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198, 204, 205 

• voies publiques, 21, 35, 37, 65, 67, 68, 69, 129, 171, 209 

• vues, 38, 40, 66 
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Les informations suivantes sont extraites du rapport de présentation du PLUi 
(cf. Document 1D du dossier de PLUi). 

 

OPPOSABILITE DU PLUI 

Rappels 

Le règlement du PLUi est opposable à tous travaux, constructions, 
aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols. 

Il s’applique également :  

- Aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 
- Aux démolitions (article L. 421‐3 du Code de l’Urbanisme). 

Les dispositions du règlement s’appliquent à chacun des lots issus d’un 
lotissement ou d'une opération de construction, sur une unité foncière ou sur 
plusieurs unités foncières contiguës, à plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette 
doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance. Le présent règlement 
s’oppose ainsi à l’application de l’article R.151-21, 3° du Code de l’urbanisme. 

Pour rappel, selon l'article R. 151-11 CU : « Les règles peuvent être écrites et 
graphiques. Lorsqu'une règle fait exclusivement l'objet d'une représentation dans 
un document graphique, la partie écrite du règlement le mentionne expressément. 
Tout autre élément graphique ou figuratif compris dans la partie écrite du 
document est réputé constituer une illustration dépourvue de caractère 
contraignant, à moins qu'il en soit disposé autrement par une mention expresse. » 

 

Pour rappel, selon l'article L.152-3 CU : « Les règles et servitudes définies par un 
plan local d'urbanisme : 

1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la 
nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes ; 
2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les 
dispositions de la présente sous-section. » 

 

Pour rappel, selon l'article L.152-4 CU : « L'autorité compétente pour délivrer le 
permis de construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une 
ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre : 
1° La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une 
catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions 
imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens et des personnes 
sont contraires à ces règles ; 

2° La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la 
législation sur les monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales 
propres à ces immeubles sont contraires à ces règles ; 

3° Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un 
logement existant. 
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L'autorité compétente recueille l'accord de l'autorité administrative 
compétente de l'Etat et du maire ou du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, 
lorsqu'ils ne sont pas ceux qui délivrent le permis de construire. » 

 

Adaptations mineures 

Les règles et servitudes définies par le PLUi de la CC Coeur de Nacre ne peuvent 
faire l’objet d’aucune autre dérogation autres que celles prévues par les articles 
L.152‐4 à L.152‐6, à l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la 
nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes. Les règles générales peuvent être assorties de règles alternatives qui 
en permettent une application circonstanciée à des conditions locales 
particulières. Ces règles alternatives ne peuvent néanmoins pas avoir pour objet ou 
pour effet de se substituer aux possibilités reconnues à l’autorité compétente en 
matière d’autorisation d’urbanisme de procéder à des adaptations mineures fixées 
par l’article L.152‐3 et d’accorder des dérogations aux règles du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal par les articles L.152‐4 à L.152-6. 

 

AUTRES LEGISLATIONS 

Règlement National de l’Urbanisme – RNU 

Les règles du PLUi se substituent au Règlement National d’Urbanisme à 
l’exception des articles suivants du Code de l’urbanisme qui demeurent applicables 
sur l’ensemble du territoire intercommunal couvert par le PLUi (liste suivante non 
exhaustive) :  

● Article L.111‐6 : Les dispositions de l’article L.111‐6 issu de la loi du 2 février 
1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement 
s’appliquent sur les parties non urbanisées du territoire couvert par le 
PLUi : « En dehors des espaces urbanisés des communes, les 
constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent 
mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express et 
des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante‐quinze 
mètres de part et d’autre de l’axe des autres routes classées à grande 
circulation ».  

● Article L.111-7 :  

« L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique pas : 

1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières ; 

2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières ; 

3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000047300284&dateTexte=&categorieLien=id
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4° Aux réseaux d'intérêt public ; 

5° Aux infrastructures de production d'énergie solaire, photovoltaïque ou 
thermique. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, 
à la réfection ou à l'extension de constructions existantes. » 

 

● Article L.111-8 : Tel que le prévoit l’article L.111-8 du Code de l’urbanisme, 
« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, 
peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par 
l'article L.111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des 
spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi 
que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. » 

 

● Article R.111‐2 : « le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature à 
porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa 
situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 
implantation à proximité d’autres installations ». 
 

● Article R.111‐4 : « le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par 
sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation 
ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques ».  
 

● Article R.111‐25 : « Le permis ou la décision prise sur la déclaration 
préalable peut imposer la réalisation d'installations propres à assurer le 
stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant 
aux caractéristiques du projet. 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement 
par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec 
un prêt aidé par l'Etat. 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable 
aux travaux de transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés 
à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 
dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de 
plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher 
existant avant le commencement des travaux. » 
 

● Article R.111‐26 : « le permis ou la décision prise sur la déclaration 
préalable doit respecter les préoccupations d’environnement définies 
aux articles L.110‐1 et L.110‐2 du code de l’environnement. Le projet peut 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de 
nature à avoir des conséquences dommageables pour l’environnement. 
Ces prescriptions spéciales tiennent compte, le cas échéant, des 
mesures mentionnées à l'article R. 181-43 du code de l'environnement. ». 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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● Article R.111‐27 : « le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, 
par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales ».  

 
 
 

Dispositions issues de la loi Littoral 

La loi Littoral a pour objectif de maîtriser l’aménagement, protéger et mettre en 
valeur le littoral. 

Sur le territoire de la CC Coeur de Nacre, les communes de Luc-sur-Mer, 
Langrune-sur-Mer, Saint-Aubin-sur-Mer, Bernières-sur-Mer et Courseulles-sur-Mer 
sont soumises à l’application de la Loi Littoral. Tout projet de construction et 
d’aménagement entrepris sur ces communes devra donc respecter les dispositions 
des articles L.121-1 à L. 121-51 du Code de l’urbanisme. 

Les règles d’urbanisme particulières au littoral s’appliquent indépendamment 
des dispositions du règlement du PLU. Ainsi, toute opération contraire aux règles 
d’urbanisme particulières au littoral doit être refusée. 

Il résulte de ces dispositions que, sous réserve des exceptions qu'elles prévoient, 
notamment en faveur des activités agricoles, les constructions ne peuvent être 
autorisées, dans les communes littorales, que dans les zones situées en continuité 
avec les agglomérations et villages existants ou au sein des secteurs déjà urbanisés. 
S'agissant des espaces proches du rivage, de telles constructions ne peuvent être 
admises qu’à la condition qu’elles n’entraînent qu’une extension limitée de 
l’urbanisation, extension qui doit être spécialement justifiée et motivée, et qu’elles 
soient implantées en dehors de la bande littorale de cent mètres mesurée à 
compter de la limite haute du rivage. Ne peuvent déroger à l'interdiction de toute 
construction sur la bande littorale des cent mètres que les projets réalisés dans des 
espaces urbanisés, caractérisés par un nombre et une densité significatifs de 
constructions, à la condition qu'ils n'entraînent pas une densification significative 
de ces espaces. 

 

Autres législations 

Sont annexés au présent règlement les documents afférents aux diverses 
servitudes applicables sur tout ou partie du territoire, nonobstant les dispositions 
du PLUi :  

- Les servitudes d’utilité publique prévues aux articles L.151‐43 et R.151‐51 (cf. 
Document 4A. du dossier de PLUi) du Code de l’urbanisme concernant le 
territoire. 

- L’arrêté préfectoral du 11 septembre 2024 portant approbation du 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres dans le 
Calvados. 
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Tout projet devra également respecter les règles émises par les servitudes 
d’utilité publique appliquées sur le territoire intercommunal. 

 

Projet architectural des autorisations d’urbanisme 

L’insertion des constructions dans leur environnement naturel et bâti doit être 
assurée conformément aux dispositions du présent règlement, dans le respect des 
conditions de forme prévues aux articles R.431-8 à R.431-12 du Code de l’urbanisme. 

 

Réglementation relative aux vestiges archéologiques 

Sont applicables dans ce domaine, les dispositions ci‐après : 

- L’article L.531‐1 du Code du Patrimoine relatif aux autorisations de fouilles 
par l’Etat.  

- L’article L.531‐ 14 du Code du Patrimoine relatif aux découvertes fortuites.  
- L’article 8 du décret n°2004‐490 du 3 juin 2004, relatif aux procédures 

administratives et financières en matière d’archéologie préventive, qui 
précise les modalités de saisine du préfet de Région par les services 
instructeurs. 

Les secteurs de sites archéologiques sont figurés en annexe du PLUi pour la bonne 
information du public. 

Le Code du patrimoine (art. R.523-1 à R.523-14 du Code de l’urbanisme) prévoit, de 
la part des autorités compétentes pour instruire et délivrer les autorisations 
d'urbanisme, la saisine automatique du Préfet de région pour certaines opérations 
d'urbanisme conformément aux articles L.311-1 et R.315-1 du Code de l'urbanisme : 
réalisation de Z.A.C. affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 
opérations de lotissements affectant une superficie supérieure ou égale à 3 
hectares ; travaux soumis à déclaration préalable. 

En cas de non-respect, de destruction, dégradation ou détérioration de zones 
archéologiques, des sanctions sont prévues par l'article 322-3-1, 2° du Code pénal. 

En application de l’article R.1114 : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que 
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa 
localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en 
valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. » 

 

Permis de démolir 

Doivent en outre être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour 
objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction : 
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- dans les cas prévus par l’article R.421-28 du Code de 
l’urbanisme (protégée dans le PLUi au titre des articles L.151-19 ou de 
l'article L.151-23 ou situés dans le périmètre d'un site patrimonial 
remarquable, dans les abords des monuments historiques, sur un 
immeuble inscrit au titre des monuments historiques, dans le périmètre 
d'une opération de restauration immobilière, ou dans un site inscrit ou un 
site classé, 
 

- située dans une commune (ou une partie de commune) où le conseil 
municipal a décidé d'instituer le permis de démolir conformément aux 
articles L.421-3 et R.421-27 (délibérations figurant en annexes du PLUi – 
cf. Annexe 4i.).  
 

Édification ou modification des clôtures 

L’édification d'une clôture doit être précédée d'une déclaration préalable dans 
les secteurs définis par l’article R.421-12 du CU (périmètre d'un site patrimonial 
remarquable, abords des monuments historiques, site inscrit ou classé, secteur 
protégé au titre des articles L. 151-19 ou L. 151-23), ainsi que dans tous les secteurs 
définis par le conseil communautaire (cf. annexes du PLUi).  

 

Reconstruction d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins 
de 10 ans 

Le présent règlement n’exclut pas la possibilité d’une reconstruction prévue par 
l’article L.111-15 du Code de l’urbanisme : « Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié 
vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un 
délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si […] le 
plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement. »  

 

Travaux sur un bâti existant irrégulier 

Lorsqu'une construction a été édifiée sans autorisation en méconnaissance des 
prescriptions légales alors applicables, il appartient au propriétaire qui envisage d'y 
faire de nouveaux travaux de présenter une demande d'autorisation d'urbanisme 
portant sur l'ensemble du bâtiment. De même, lorsqu'une construction a été 
édifiée sans respecter la déclaration préalable déposée ou le permis de construire 
obtenu ou a fait l'objet de transformations sans les autorisations d'urbanisme 
requises, il appartient au propriétaire qui envisage d'y faire de nouveaux travaux de 
présenter une demande d'autorisation d'urbanisme portant sur l'ensemble des 
éléments de la construction qui ont eu ou auront pour effet de modifier le bâtiment 
tel qu'il avait été initialement approuvé. Il en va ainsi même dans le cas où les 
éléments de construction résultant de ces travaux ne prennent pas directement 
appui sur une partie de l'édifice réalisée sans autorisation. 
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Travaux sur un bâti existant non conforme 

La circonstance qu'une construction existante n'est pas conforme à une ou 
plusieurs dispositions du plan local d'urbanisme intercommunal ne s'oppose pas, 
en l'absence de dispositions du plan spécialement applicables à la modification des 
immeubles existants, à la délivrance ultérieure d'un permis de construire s'il s'agit 
de travaux qui, ou bien doivent rendre l'immeuble plus conforme aux dispositions 
réglementaires méconnues, ou bien sont étrangers à ces dispositions. 

 

Ravalement 

Lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire, les travaux de ravalement 
doivent être précédés d'une déclaration préalable dans les cas prévus par l’article 
R.421-17-1 (dans le  périmètre d'un site patrimonial remarquable, aux abords des 
monuments historiques, sur un bâtiment inscrit au titre des monuments 
historiques, dans un site inscrit ou  classé, dans une  réserve naturelle ou à l'intérieur 
du cœur d’un  parc national, sur un immeuble protégé au titre des articles L. 151-19 
ou L. 151-23, ainsi que dans une commune ou périmètre d'une commune où le 
conseil communautaire l’a décidé par délibération motivée - cf. annexes du PLUi).  

 

Division en secteur protégé 

En application de l’article L.115-3 du Code de l’Urbanisme : « Dans les parties de 
commune nécessitant une protection particulière en raison de la qualité des sites, 
des milieux naturels et des paysages, le conseil municipal peut décider, par 
délibération motivée, de soumettre, à l'intérieur de zones qu'il délimite, à la 
déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4, les divisions volontaires, en 
propriété ou en jouissance, d'une propriété foncière, par ventes ou locations 
simultanées ou successives qui ne sont pas soumises à un permis d'aménager. 
L'autorité compétente peut s'opposer à la division si celle-ci, par son importance, 
le nombre de lots ou les travaux qu'elle implique, est de nature à compromettre 
gravement le caractère naturel des espaces, la qualité des paysages ou le 
maintien des équilibres biologiques. » 

 

Sites Patrimoniaux Remarquables 

La commune de Bernières-sur-Mer est couverte par un Site Patrimonial 
Remarquable (SPR) et en conséquence régie par un règlement d’Aire de 
valorisation d’architecture et du patrimoine (AVAP). Ce document constitue une 
servitude d’utilité publique et est à ce titre annexé au PLUi. 

En cas de contradiction entre les dispositions du présent règlement et celle du 
règlement de l’AVAP, c’est la règle la plus contraignante qui s’applique. Les 
occupations du sol doivent respecter à la fois les dispositions juridiquement 
opposables du PLUi et les dispositions juridiquement opposables de l'AVAP. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dans le cas de Bernières-sur-Mer, les dispositions réglementaires appliquées par le 
PLUi sont conformes à celles édictées par l’AVAP, tout en étant établies également 
en prévision du futur Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP). 

 

Espace Boisé Classé  

Les terrains indiqués sur les documents graphiques sont classés espaces boisés à 
conserver, à protéger ou à créer en application des dispositions de l’article L.113-1 du 
Code de l’urbanisme. 

Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation 
du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein 
droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue par l'article L. 311-1 du 
Code forestier. 

 

Eléments de patrimoine et de paysage à protéger 

Ces éléments de paysage, identifiés au plan de zonage, sont protégés au titre de 
l’article L. 151- 19 du Code de l’urbanisme. 

En application de l’article R. 421-23, les travaux ayant pour objet de les modifier ou 
les supprimer sont soumis à déclaration préalable. 

 

Sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 
écologique 

Les éléments naturels repérés en tant qu’éléments remarquables du paysage ou 
selon un motif d’ordre écologique sont protégés au titre de l’article L.151-23 du Code 
de l’urbanisme. 
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Lotissement 

Réglementé par les articles L.442-9 et L.442-14 du Code de l’urbanisme. 

 

Aire de stationnement 

Les articles L.111-19, L.151-31 à L.151-37 du Code de l'urbanisme s'appliquent, 
notamment l’article L.151-33 qui dispose que : « Lorsque le règlement impose la 
réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, celles-ci peuvent 
être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat. 
Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une 
déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier 
alinéa, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il 
ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans 
un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 
proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un 
parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. 
Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une 
concession à long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des 
obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus être prise en 
compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation ». 

 

Installations saisonnières ou temporaires 

Le Code de l’urbanisme définit les conditions et formalités auxquelles les 
installations saisonnières ou temporaires doivent répondre aux articles L432-1 et 
suivants et R421-5. 

 

Habitations légères de loisirs, résidences mobiles de loisirs, 
caravanes et campings 

Le Code de l'urbanisme définit les conditions et formalités s'appliquant aux 
occupations des sols suivantes :  

● Habitations légères de loisirs : R.111-37 à R.111-40 
● Résidences mobiles de loisirs : R.111-41 à R.111-46 
● Caravanes : R.111-47 à R.111-50 
● Campings : R.111-32 à R.111-35 

 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211231&dateTexte=&categorieLien=cid
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DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Conformément au Code de l’urbanisme en vigueur, le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) de la CC Coeur de Nacre organise l'occupation des sols sur 4 
types de zones : 

● La zone U (urbaine) où la vocation principale est la mixité des 
constructions compatibles avec un environnement résidentiel. Cette 
zone, mêlant à la fois caractère ancien et architecture plus récente, peut 
donc accueillir des constructions abritant des activités et des services 
divers compatibles avec l'habitat. 
La zone U est applicable sur les secteurs déjà urbanisés au moment de 
l’approbation du PLUi, mais aussi sur les secteurs dotés d’équipements 
publics et d’intérêt collectif et de réseaux (électricité, eau potable, 
protection incendie) existants ou en cours d’aménagement et dont la 
capacité est suffisante pour permettre la desserte des futures 
constructions. 
La zone Urbaine comprend 17 secteurs, délimités en fonction d’une 
vocation principale, ou encore d’une forme urbaine existante ou à 
privilégier :  
o UA1 : zone urbaine centrale de Douvres-la-Délivrande, à caractère 

ancien et vocation mixte (habitat, commerce, services, équipement, 
artisanat …), caractérisées par une densité bâtie soutenue et des 
règles les plus étendues sur le territoire pour les hauteurs maximales 
des constructions, 

o UA2 : zone urbaine centrale de Courseulles-sur-Mer, Bernières-sur-
Mer, Saint-Aubin-sur-Mer, Langrune-sur-Mer et Luc-sur-Mer, à 
caractère ancien et vocation mixte (habitat, commerce, services, 
équipement, artisanat …), caractérisées par une densité bâtie 
soutenue et des règles intermédiaires pour les hauteurs maximales 
des constructions, 

o UA3 : zone urbaine centrale de Reviers, Basly, Plumetot, Cresserons, 
Anisy et Colomby-Anguerny, ainsi que du front de mer bâti des 
communes de Saint-Aubin-sur-Mer et Langrune-sur-Mer, à caractère 
ancien et vocation mixte (habitat, commerce, services, équipement, 
artisanat …), caractérisées par une densité bâtie soutenue et des 
règles plus mesurées pour les hauteurs maximales des constructions, 

o UB1 : zone de faubourgs denses et mixtes de la commune de 
Courseulles-sur-Mer, en prolongement du centre-bourg, caractérisée 
par des règles les plus étendues sur le territoire pour les hauteurs 
maximales des constructions, 

o UB2 : zone de faubourgs denses et mixtes des communes de Anisy, 
Douvres-la-Délivrande, Bernières-sur-Mer, Saint-Aubin-sur-Mer, 
Langrune-sur-Mer et Luc-sur-Mer, en prolongement des centres-
bourgs, caractérisée par des règles plus mesurées pour les hauteurs 
maximales des constructions, 

o UC : zones résidentielles en prolongement des centres-bourgs, 
o UE : zone urbaine à vocation d'équipements d’intérêt collectif et de 

services publics  
o UP : zone urbaine d’intérêt patrimonial, 
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o UT1 : zone urbaine à vocation d'hébergements touristiques de plein 
air et de stationnement de camping-cars, 

o UT2 : zone urbaine à vocation hôtelière, 
o UZ1 : zone urbaine à vocation d'activités économiques et 

commerciales autorisant l'industrie sur les communes de Douvres-la-
Délivrande et Courseulles-sur-Mer, 

o UZ2 : zone urbaine à vocation d'activités économiques et 
commerciales autorisant l'industrie sur les communes de Anisy, 
Cresserons, Luc-sur-Mer, Langrune-sur-Mer, Plumetot, Saint-Aubin-
sur-Mer et Bernières-sur-Mer, 

o Uzac1 : zone urbaine couverte par la zone d’aménagement 
concertée des Hauts-Prés à Douvres-la-Délivrande – ZAC créée et en 
cours de réalisation, 

o Uzac2 : zone urbaine couverte par la zone d’aménagement 
concertée de La Fossette 2 à Douvres-la-Délivrande – ZAC créée et en 
cours de réalisation, 

o Uzac3 : zone urbaine couverte par la zone d’aménagement 
concertée du Parc St-Ursin à Courseulles-sur-Mer – ZAC créée et en 
cours de réalisation, 

o UZco : zone urbaine abritant une coopérative agricole sur la 
commune d’Anisy, 

o UZm : zone urbaine à vocation prioritaire d’activités en lien avec 
l’espace maritime sur la commune de Courseulles-sur-Mer. 

 
● La zone AU (à urbaniser) est non bâtie. En plus du présent règlement, elle 

est systématiquement accompagnée par une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation sectorielle (OAP).  
La zone AU se compose de trois types de zones : 
o AUc : zone à urbaniser à dominante d'habitat (ouverture à 

l'urbanisation conditionnée par l'OAP) dans la continuité d’une zone 
UC, 

o AUt : zone à urbaniser à vocation d’hébergement touristique, 
o AUz : zone à urbaniser à dominante d'activités économiques et 

commerciales (ouverture à l'urbanisation conditionnée par l'OAP) 
dans la continuité d’une zone UZ1. 
 

● La zone A (agricole) protège le potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. Elle permet principalement la 
construction des bâtiments strictement nécessaires aux activités 
agricoles et l’évolution des bâtiments à usage d’habitation existants à 
l’approbation du PLUi. 
La zone A se compose de cinq types de zones : 
o A : zone agricole 
o AE : zone agricole autorisant les nouvelles constructions de façon 

encadrée (hauteur, volume, emprise au sol) 
o AI : zone agricole inconstructible 
o AL : zone agricole proche du littoral 
o AT : zone agricole autorisant les constructions relatives aux besoins 

de l’aérodrome de Courseulles 
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● La zone N (naturelle et forestière) protège la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de l’intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique, écologique, de l'existence d'une exploitation 
forestière ou de leur caractère d'espaces naturels. 
La zone N se compose de 11 types de zones : 
o N : zone naturelle 
o Nbl : zone naturelle (en dehors des espaces urbanisés) correspondant 

à la bande littorale des 100m protégée en application de l’article L.121-
16 du Code de l’urbanisme 

o NC : zone naturelle concernée par une exploitation de carrière 
o NCi : zone naturelle dédiée au fonctionnement et à l’entretien du 

cimetière canadien de Reviers et du cimetière de Courseulles 
o NE : secteur de zone naturelle autorisant les commerces et activités 

de services, ainsi que les équipements d’intérêt collectif et services 
publics 
NH : zone naturelle habitée et autorisant de façon encadrée 
l’évolution des habitations existantes, ainsi que les changements de 
destination des constructions présentes 

o NL : zone naturelle à vocation d’activités de loisirs 
o Nm : zone naturelle de l’espace maritime 
o NP : secteurs peu denses et d’intérêt patrimonial 
o NT1 : zone naturelle dédiée au fonctionnement du camping de 

Bernières-sur-Mer 
o NT2 : zone naturelle à vocation touristique. 

 
 

ESPACES LIBRES 

Les espaces laissés libres par les constructions doivent participer à la fois à la 
qualité paysagère du site, mais aussi permettre le fonctionnement des continuités 
écologiques en milieu bâti, contribuer à la lutte contre le phénomène d’îlot de 
chaleur et faciliter l’infiltration des eaux pluviales dans le sol. 

 

EMPLACEMENTS RESERVES  

Les documents graphiques du règlement délimitent des emplacements 
réservés sur des terrains sur lesquels sont interdits toute construction ou 
aménagement autres que ceux prévus par le document d’urbanisme (équipement 
public, ouvrage public ou installation d’intérêt général, espace vert public, voirie 
publique). 

Le propriétaire d'un terrain réservé peut, à compter du jour où le plan local 
d’urbanisme a été approuvé et rendu opposable aux tiers, exiger de la collectivité 
ou du service public au bénéfice duquel ce terrain a été réservé, qu'il soit procédé 
à son acquisition en application des dispositions du Code de l'urbanisme. Le prix de 
vente d’un terrain soumis à un emplacement réservé est fixé par un organisme 
public (domaines). 
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Le ou les documents graphiques font apparaître s'il y a lieu les emplacements 
réservés aux ouvrages publics délimités en application du 1° de l'article L. 151-41 du 
code de l'urbanisme, en précisant leur destination et les collectivités, services et 
organismes publics bénéficiaires.  

La liste des emplacements réservés est indiquée en annexe du présent 
règlement (cf. Annexe n°1). 

 

LES RISQUES ET NUISANCES QUI AFFECTENT LE TERRITOIRE / 
PRESENTS SUR LE TERRITOIRE 

La CC Coeur de Nacre est concernée par : 

 

Des risques naturels 

Liste des risques naturels répertoriés sur le territoire intercommunal 

• Risque de retrait et de gonflement des argiles 
• Risque d’inondation : 

o Par submersion marine 
o Par débordement de cours d’eau 
o Par remontée de nappes 
o Par ruissellement pluvial 

• Risque sismicité 
• Risque de mouvements de terrain 
• Risque d’effondrement de cavités souterraines. 

 

Des risques technologiques et des nuisances 

Liste des risques technologiques et des nuisances répertoriés sur le 
territoire intercommunal 

● ICPE – Zones de dangers et maîtrise de l’urbanisation 
● Canalisations de transport de matières dangereuses 
● Pollution des sols 
● Rayons non-ionisants (champs électromagnétiques) 
● Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres 
● Le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) 
● Le plan d’exposition au bruit (aérodromes). 

 

Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

Comme défini par le Code de l’environnement : 

● Article L.511-1 : « Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, 
ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations 
exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 
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inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la 
sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour 
l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et 
des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. » 

● Article L.511-2 : « Les installations visées à l'article L. 511-1 sont définies 
dans la nomenclature des installations classées établie par décret en 
Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé des installations 
classées, après avis du Conseil supérieur de la prévention des risques 
technologiques. Ce décret soumet les installations à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration suivant la gravité des dangers ou des 
inconvénients que peut présenter leur exploitation. » 

Le régime des ICPE soumises à autorisation est défini par les articles L.512-1 et 
suivants du Code de l’environnement. 

Le régime des ICPE soumises à enregistrement est défini par les articles L.512-7 
et suivants du Code de l’environnement. 

Le régime des ICPE soumises à déclaration est défini par les articles L.512-8 et 
suivants du Code de l’environnement. 

 

Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

Pour tout projet situé à l’intérieur d’un secteur soumis au classement sonore 
d’une infrastructure de transports terrestres, le pétitionnaire devra notamment 
prendre en compte les prescriptions d’isolement acoustiques définies par l’arrêté 
préfectoral du 11 septembre 2024 joint en annexes du dossier de PLUi (cf. 
Document 4D). 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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LEXIQUE 

Accès : Un accès désigne le point ou l’aménagement permettant à une 
parcelle de terrain ou à une construction de communiquer avec la voie publique 
(route, rue, chemin, etc.). Il peut s’agir, par exemple, d’une entrée de garage, d’un 
portail, d’un chemin d’accès, ou d’une rampe. 

 

Acrotère : L’acrotère peut être défini comme un couronnement en bordure 
d’un toit-terrasse. Il pourra ainsi être composé d’une balustrade si la terrasse est 
aménagée En cas de balustrade pleine, la hauteur de l’acrotère se mesure au 
sommet de la balustrade. Le sommet de l’acrotère constitue également le sommet 
d’une hauteur droite. 

 

Alignement : Au cas où la voie ne fait pas l’objet d’un acte juridique définissant 
ses limites (voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation publique), 
l’alignement est défini comme étant la limite matérielle d’emprise de la voie. (La 
voie comporte la voirie plus les trottoirs lorsqu’ils existent). 

Annexe : Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites 
et inférieures à la construction principale, qui apporte un complément aux 
fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un 
éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage. 
Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient 
un lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction principale. 

 

 

Acrotère 
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Architecture ostentatoire : Forme architecturale dont l’aspect et/ou la 
disposition entraîne une visibilité excessive et impactante pour l’environnement et 
les paysages. 

Balcon : Plate-forme à hauteur de plancher, formant saillie sur une façade, et 
fermée par une balustrade ou un garde-corps. Concernant les règles 
d’implantation des constructions : 

• Le balcon n’est pas pris en compte dans le calcul du retrait par rapport à 
l’alignement vis-à-vis de la limite de l’emprise publique ou de la voie de 
desserte ; 

• Le balcon est pris en compte (jusqu’à son extrémité) dans le calcul du 
retrait par rapport aux limites séparatives de propriété. 

Bande de constructibilité principale (BCP) : La BCP couvre une bande de 20m 
de profondeur qui se mesure depuis la limite des voies de circulation existantes et 
nouvelles, dont la largeur est supérieure ou égale à 3m. L’application de la BCP se 
détermine à partir des voies. Aussi, en cas d’unité foncière dont la profondeur est 
inférieure à 20m, la BCP ne peut être considérée comme débordant sur l’unité 
foncière voisine. En cas de terrain situé à l’angle de deux voies dont la largeur est 
supérieure ou égale à 3m, la BCP s’applique à partir de la limite de chaque voie. 

La BCP s’applique en zones UA1, UA2, UA3 et UB2. 



 

37 

PLUi CC Cœur de Nacre – Règlement – Version pour approbation – Février 2026 

 

Bâtiment : Un bâtiment est une construction couverte et close.  On ne peut 
donc pas appeler bâtiment, un mur de clôture ou une piscine. La notion de 
bâtiment est moins large que celle de construction. 

Bâtiment agricole : Un bâtiment agricole est une construction couverte pour 
l’activité agricole (élevage, stockage divers, …). La construction d’un bâtiment 
agricole n’est pas autorisée en zone U. 

Changement de destination : Modification de la destination de tout ou partie 
des locaux, entre deux destinations définies à l’article R. 151-27 du Code de 
l’urbanisme. 

Clôture :  Tout ouvrage visible directement du domaine public ou d'une parcelle 
voisine et dont la finalité consiste à fermer l'accès à tout ou partie d'une propriété 
peut constituer une clôture. Un tel ouvrage n’a pas à être implanté en limite de 
propriété pour constituer une clôture. Il peut être édifié : 

- sur les limites donnant sur les voies publiques ou privées, ou en recul de 
celles-ci, 

- sur les limites donnant sur les emprises publiques, 
- sur les limites séparatives de propriété. 

Clôture ajourée : Ouvrage constitué de lames horizontales ou verticales, 
suffisamment distantes les unes des autres pour laisser passer l’air et la lumière, 
mais aussi suffisamment proches pour protéger la zone clôturée vis-à-vis des 
regards extérieurs. Par « ajourée », il est entendu la répartition des proportions 
minimales suivantes : un tiers vide et deux tiers pleins.  

Clôture à claire-voie (ajourée) : dispositif de clôture de terrain qui laisse passer 
la vue et la lumière. Une clôture est dite "à claire-voie" lorsqu'elle présente des vides 
(ajours) entre ses éléments constitutifs. 

Clôture opaque : Mode de clôture dont la composition (matériaux, mode 
d’implantation, hauteur) est imperméable au passage de la petite faune et à 
l’écoulement des eaux, et ne laisse pas non plus passer la lumière naturelle ni les 
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vues. Pour ne pas être considérées comme opaques, les clôtures doivent être 
surélevées d’au moins 10 cm par rapport au sol. 

Clôture végétale : Dispositif de clôture composé d’éléments végétaux 
implantés et doublé ou non d’éléments techniques pouvant servir de support à 
ceux-ci. 

Comble : Les combles constituent la partie de la maison située entre le toit et le 
plafond du dernier étage, surplombant ainsi le reste de la construction. Ils sont ainsi 
définis comme le sommet d’un bâtiment c’est-à-dire l’espace compris entre la 
charpente et la toiture. Ils peuvent être aménagés ou non et sont également partie 
prenante de l’espace intérieur de la construction. 

Constructions : Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant 
ou non des fondations et générant un espace utilisable par l’Homme en sous-sol 
ou en surface. 

Construction existante : Une construction est considérée comme existante si 
elle est reconnue comme légalement construite et si la majorité des fondations ou 
des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage 
remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une 
construction existante. 

Construction principale : Une construction principale est le bâtiment qui 
concrétise la destination première du terrain. Contrairement aux annexes ou aux 
constructions accessoires, c'est l'édifice qui justifie l'occupation de la parcelle. 

Construction traditionnelle : Notion qui fait référence à l’aspect extérieur et à 
l’architecture des bâtiments anciens caractéristiques de la Côte de Nacre et de la 
Campagne de Caen, à savoir des constructions composées principalement de 
pierre de Caen et de toitures en tuiles plates ou ardoises. 

Desserte : La desserte est constituée par la voie publique ou la voie privée 
ouverte à la circulation du public qui arrive aux abords immédiats du projets. 

Emprise au sol : L'emprise au sol au sens du présent livre est la projection 
verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. 

Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises 
sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des 
poteaux ou des encorbellements. 

 

Emprise publique : L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs 
ouverts au public qui ne répondent pas à la notion de voie ni d’équipement public. 

Enduit : Revêtement que l’on étend sur les parois de maçonnerie brute d’un 
bâtiment, en général pour leur donner une surface uniforme et plane et pour les 
protéger des intempéries. 
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Entrepôt : Recouvre les constructions destinées à la logistique, au stockage ou 
à l’entreposage des biens sans surface de vente, les points permanents de livraison, 
ou de livraison et de retrait d’achat au détail commandés par voie télématique, ainsi 
que les centres hébergeant les centres de données.  

Equipements collectifs :  Equipements publics ou privés qui assurent une 
fonction de service aux habitants en particulier dans les domaines administratif, 
sportif, culturel, médical, social, cultuel, sécuritaire et scolaire. 

Espace perméable : Les espaces perméables comprennent l'ensemble des 
zones dont la nature et la composition permettent l'infiltration des eaux pluviales 
(espaces cochés en vert dans les exemples ci-dessous). Ils sont ainsi constitués des 
surfaces hors emprises bâties (emprise au sol des constructions, principales et 
annexes, piscines incluses), sauf en cas de toiture végétalisée dont la surface est 
alors intégrée aux espaces perméables.  

Ceux-ci se composent des zones plantées et/ou laissées en pleine terre (jardins, 
pelouses, haies, bosquets, etc.) autour des constructions, des surfaces 
gravillonnées, des noues d'infiltration, etc. Les surfaces sous lesquelles a été posé 
un géotextile sont également considérées en tant qu’espace perméable. Les accès 
aux constructions et les zones dédiées au stationnement des véhicules sont inclus 
dans les espaces perméables à condition d’y rendre possible l’infiltration des eaux 
pluviales.  

Les photographies suivantes illustrent les occupations du sol et revêtements 
qui relèvent des espaces perméables (éléments cochés d’une pastille verte) et ceux 
qui constituent des espaces imperméables (éléments cochés d’une pastille rouge).  

Exhaussement de sol : Action qui vise à rehausser la hauteur du niveau d’un 
terrain. Il doit fait l’objet d’une autorisation si sa superficie est supérieure ou égale 
à 100 m2 et si sa hauteur excède 2 mètres. 
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Extension : L’extension consiste en un agrandissement de la construction de 
base présentant des dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être 
horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit 
présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 

Exploitation agricole : Une exploitation agricole est définie comme une unité 
fonctionnelle dirigée par un chef d’exploitation mettant en valeur localement une 
surface équivalant à au moins la moitié de la surface minimale d’installation (SMI) 
définie par le Schéma Directeur Départemental des structures agricoles et par 
l’arrêté ministériel du 19 septembre 1985 fixant les coefficients d’équivalence 
applicables aux productions hors sol. 

Façade : Correspond à l’ensemble des parois extérieures hors toiture. Elles 
intègrent les éléments structurels, tels que les vues, les bardages, les ouvertures, 
l’isolation extérieure et les éléments de modénature. 

 

 

 X 
 X 

 

  X  

 X  

Gazon – pleine terre 

Béton désactivé 

Bitume 

Pleine terre 

Bitume 

Dalles engazonnées 

Dalles alvéolées 

Toiture végétalisée 

Cour gravillonnée (graviers) 

Pierres cimentées 
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Faîtage : Ligne de jonction supérieure de 2 pans de toiture, inclinés suivant des 
pentes opposées et qui constitue la ligne de crête et le point le plus haut d’une 
construction, hors éléments techniques (cheminées, antennes, …). 

 

Front bâti : Correspond à une façade bâtie globale formée par une succession 
de constructions directement voisines. Le front bâti compose ainsi le paysage, que 
ce soit au niveau d’une rue ou de l’extérieur d’une ville ou village, et marque donc 
la limite d’une zone urbanisée par rapport à un espace plus ouvert. 

Habitat collectif : Au titre de l’article L111-18 du Code de la construction et de 
l’habitation, est considéré comme un bâtiment d'habitation collectif tout bâtiment 
dans lequel sont superposés, même partiellement, plus de deux logements 
distincts desservis par des parties communes bâties. 

Habitat individuel : L’habitat individuel se caractérise par la présence 
simultanée de trois critères : son architecture, sa faible superficie et l’indépendance 
des logements s’il en existe plusieurs dans le même bâtiment (pas de partie 
commune). La notion d’habitat individuel a été précisée par le Conseil d’Etat dans 
un arrêt du 22 Juillet 1992 « Comité de sauvegarde de Maurepas Village ». 

Habitat intermédiaire : Forme d’habitat à mi-chemin entre l’habitat individuel 
et l’habitat collectif. L’habitat intermédiaire s’organise selon une forme groupée 
(nom qu’il emprunte également – « habitat groupé »), avec une mitoyenneté entre 
les logements, créant un ensemble qui peut s’apparenter à de l’habitat collectif. 
Pour autant, chaque habitat intermédiaire demeure indépendant car dispose d’un 
accès individuel (pas d’accès commun comme dans un habitat collectif). 

Hauteur de construction :  Les règles de hauteur définies par le présent 
règlement fixent une hauteur maximale à respecter pour les constructions. La 
hauteur des constructions (H) est la moyenne des hauteurs suivantes : 

● h1 : hauteur mesurée à partir de la cote altimétrique la plus élevée du 
sol naturel, mesurée sur le périmètre de l’emprise de la construction 
jusqu'à l'égout du toit. 

● h2 : hauteur mesurée à partir de la cote altimétrique la plus basse du 
sol naturel, mesurée sur le périmètre de l’emprise de la construction 
jusqu'à l'égout du toit. 

La hauteur H définit ainsi la hauteur maximale autorisée à l’égout du toit. 
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Cas des constructions existantes : si le bâtiment présente des accès sur des 
niveaux de terrain naturel différents, le point 0 de référence sera celui du plancher 
du rez-de-chaussée dudit bâtiment. 

 

En cas de construction avec plusieurs volumes : 

h1 = écart le moins important entre le sommet de la hauteur droite bâtie et sa 
projection verticale au niveau du terrain naturel ; 

h2 = écart le plus important entre le sommet de la hauteur droite bâtie et sa 
projection verticale au niveau du terrain naturel. 

 

Hauteur droite : Correspond à la hauteur mesurée entre le pied de la 
construction et son point le plus haut en projection droite, sans décroché. La 
hauteur droite d’une construction s’apprécie donc généralement jusqu’à l’égout du 
toit ou jusqu’au sommet de l’acrotère. Les règles de hauteur maximale définies ci-
après pour la hauteur droite sont ainsi les mêmes pour l’égout du toit et pour le 
sommet de l’acrotère. 

Impossibilité technique avérée : expression qui signifie qu’il n’est pas 
techniquement réalisable de mettre en œuvre une exigence réglementaire ou une 
disposition prévue et ce, de façon manifeste, prouvée (« avérée ») au moyen de la 
présentation d’arguments techniques étayés. 

Limite séparative : Les limites séparatives correspondent aux limites entre le 
terrain d’assiette de la construction, constitué d’une ou plusieurs unités foncières, 
et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en deux types : les 
limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues les limites de l’unité 
foncière par rapport aux voies et emprises publiques. 

 

H = (h1 + h2) / 2 H = (h1 + h2') / 2 
H’ = (h1’ + h2’) / 2 

Moy = (H + H’) / 2 

h1 
h1 

H h2 

H

 

h 
h1’ 

H’ h2’ 

h2 
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Logement individuel : Un logement individuel est une construction qui ne 
comprend qu'un logement. 

Logement intermédiaire : Logement bénéficiant d’un loyer plafonné et 
inférieur aux prix du marché. Comme son nom l’indique, il s’agit d’une catégorie de 
logement intermédiaire, entre le parc social et le parc privé. Un logement 
intermédiaire peut permettre de se loger à un prix modéré pour des personnes qui 
ne peuvent accéder à l’offre locative sociale. 

Logement social : Logement destiné à des personnes aux ressources 
financières modestes. Il est financé en partie par l'État et proposé à un loyer 
inférieur à celui du marché. Plusieurs catégories composent l’offre d’habitat social :  

• PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Intégration) : destiné aux personnes les plus 
précaires. Catégorie de logements avec les loyers les plus bas ; 

• PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) : avec un loyer modéré et qui concerne 
la plupart des demandeurs de logements sociaux ; 

• PLS (Prêt Locatif Social) : destiné aux personnes disposant de revenus 
légèrement supérieurs mais qui ne peuvent malgré tout pas accéder au 
marché privé. Les loyers proposés sont plus élevés que pour la catégorie 
PLUS, mais demeure inférieure aux prix du marché privé ; 

• PLI (Prêt Locatif Intermédiaire) : même principe que pour la catégorie 
PLS. Correspond plus ou moins aux logements dits « intermédiaires » 
définis précédemment. 

Local accessoire : Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une 
construction principale, soit il en constitue une annexe, soit une extension. Il est 
indissociable du fonctionnement de la construction principale. 

Modénature : Traitement ornemental (proportions, forme, galbe) de certains 
éléments en relief ou en creux d’un bâtiment et en particulier des moulures. 

Mur bahut : Muret ou mur bas surmonté d’un ouvrage venant compléter le rôle 
de clôture de l’ensemble. 

Pleine terre : La pleine terre est un sol urbain en capacité d’exercer tout ou 
partie des fonctions associées à un sol naturel. Le sol de pleine terre n’a pas 
forcément d’équivalent en milieu naturel. L’application d’un minimum de surfaces 
de pleine terre à préserver doit servir à enrichir le cadre de vie, à améliorer la gestion 
des eaux pluviales, ou encore à maintenir la biodiversité en milieu urbanisé.  

Les surfaces de pleine terre sont constituées des surfaces hors emprises bâties 
et sous-sols (emprise au sol des constructions, principales et annexes, piscines 
incluses). Ils comprennent les espaces plantés et/ou laissés en pleine terre (jardins, 
pelouses, haies, bosquets, etc.) autour des constructions. 

Pignon : Partie haute et triangulaire d’un mur, entre les deux versants d’un toit. 
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Prospect : C’est la distance horizontale, mesurée perpendiculairement, en 
chaque point d’une façade avec une autre construction en vis-à-vis, une limite de 
terrain ou un alignement opposé d’une voie. 

 

Reconstruction à l’identique : Conformément à l’article L.111-15 du Code de 
l’urbanisme : « Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou 
démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans 
nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le 
plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en 
dispose autrement" 

L'article L. 111-23 du même code peut également être cité : "La restauration d'un 
bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf 
dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des 
dispositions de l'article L. 111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en 
justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de 
ce bâtiment ».  

La reconstruction implique le respect des volumes, des règles de prospects 
(etc.), de la construction ou installation qui existait auparavant (même si les règles 
du PLU affectent, par exemple, au terrain concerné un coefficient inférieur). 

Réhabilitation / Rénovation : 

Réhabilitation : remise aux normes du bâtiment existant 

Rénovation : restructuration, restauration dans les volumes existants. 

Saillie : Partie d’un bâtiment avançant sur la façade ou dépassant le plan d’un 
mur, comme le versant d’une toiture, une corniche, un balcon. 

Sous-sol : Le sous-sol est l’étage souterrain ou partiellement souterrain (« entre-
sol ») d’un bâtiment. 
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Surface de plancher : La surface de plancher est égale à la somme des surfaces 
de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 
façades après déduction : 

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures 
des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 
1,80 mètre ; 

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules 
motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvre ; 

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation 
ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au 
fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison 
individuelle au sens de l'article L. 231-1 du Code de la construction et de l'habitation, 
y compris les locaux de stockage des déchets ; 

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, 
dès lors que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation 
telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès 
lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 

Surface de pleine terre : Les surfaces de pleine terre sont constituées des 
surfaces hors emprises bâties (emprise au sol des constructions principales et 
annexes, piscines incluses). Elles comprennent les espaces plantés et/ou laissés en 
pleine terre (jardins, pelouses, haies, bosquets, etc.) autour des constructions.  

Surface perméable : Surfaces naturelles ou artificielles permettant l’infiltration 
des eaux de surface dans le sol. 

Toiture : Ensemble des éléments qui composent le toit, comprenant la 
charpente des combles et la couverture faite généralement d'un lattis recouvert de 
tuiles, d'ardoises ou d'autres matériaux. 

Toit plat : Toiture d’un immeuble bâti dissimulée derrière un acrotère et dont la 
pente est comprise entre 0 et 5°. 

Terrain naturel : Il s'agit de l'état général de la surface d'un terrain avant tout 
travaux et affouillement ou exhaussement du sol de ce terrain. 

Terrains situés en bordure ou en retrait des voies : 
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Notion de deuxième rideau et au-delà : cas des parcelles situées en arrière du 
premier rideau. 

Unité foncière : Parcelle ou ensemble de parcelles contiguës appartenant à un 
même propriétaire. 

Voie ou emprise publique : La voie publique s’entend comme l’espace ouvert 
à la circulation publique, qui comprend la partie de la chaussée ouverte à la 
circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise réservée au 
passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. L’emprise publique 
correspond aux espaces extérieurs ouverts au public (ex : jardins publics, parcs, 
squares, place de village, …) qui ne répondent pas à la notion de voie ni 
d’équipement public. 

Voie ouverte à la circulation : voie qui peut être publique ou privée et qui 
comporte des aménagements adaptés à la circulation des personnes et des 
véhicules. 

Voie ou voirie : Ensemble des voies de communication composées de la 
chaussée et des trottoirs lorsqu’ils existent. 

 

ARTICLE 1 – CHAMP D’APPLICATION DU PLUI 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire intercommunal. Il 
est établi en application des articles L.151‐8 à L.151‐42 et R.151‐9 à R.151‐50 du Code de 
l’urbanisme. 

Lorsqu’un numéro d’article ne précise pas le Code auquel il se rattache, il est 
question du Code de l’urbanisme. 

 

ARTICLE 2 – DISPOSITIONS POUR LA PROTECTION DU CADRE 
BATI, NATUREL ET PAYSAGER 

Protection du cadre bâti 

 

Les éléments bâtis repérés en tant qu’ensembles, linéaires ou ponctuels (en 
application de l’article L.151‐19 du Code de l’urbanisme) sur les documents 
graphiques sont soumis aux règles suivantes :  

• Tous les travaux effectués sur un bâtiment ou ensemble de bâtiments 
repérés doivent être conçus de sorte qu’ils ne portent pas atteinte aux 
caractéristiques architecturales ;   
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• L’isolation thermique par recouvrement extérieur y est interdite sur les 
façades et murs pignons ; 

• Les murs de clôture et les façades des constructions repérés sur le 
document graphique doivent être maintenus en l’état ou rénovés. Des 
percements ponctuels sont autorisés sur les murs sous réserve qu’ils 
n’altèrent pas leur intérêt architectural, ne portent pas atteinte à leur 
intégrité, ni à leur viabilité à long terme / pérennité ;  

• Toute démolition pourra être autorisée si elle est rendue nécessaire par 
un événement induit à la suite d’un cas de force majeure, ou par 
l’impossibilité avérée de garantir la sécurité des personnes ou la 
pérennité de l’ouvrage. Dans ces cas précis, la reconstruction à l’identique 
est toutefois autorisée pour permettre d’assurer la pérennité du 
patrimoine bâti. 

Un certain nombre d’éléments archéologiques et historiques présentés à 
travers le règlement graphique du PLUi sont protégés. Toute destruction de ces 
éléments patrimoniaux est strictement interdite (sauf cas de force majeure évoqué 
ci-dessus). 

Toutes constructions nouvelles ainsi que tous travaux d’aménagement ou 
d’extension réalisés à proximité (terrain d’assiette ou parcelles adjacentes) ou sur 
des éléments recensés au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme doivent 
être conçus pour préserver et mettre en valeur les caractéristiques qui ont prévalu 
pour leur recensement. 

 

Protection du cadre naturel 

Tout projet doit être compatible avec l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation thématique « Trame Verte et Bleue », relative à la valorisation des 
continuités écologiques (cf. Document 5A du dossier de PLUi). 

Les éléments naturels repérés en tant qu’éléments remarquables du paysage 
ou selon un motif d’ordre écologique doivent être traités conformément aux 
prescriptions détaillées ci-après.  

Ces éléments se répartissent en plusieurs catégories, repérées au règlement 
graphique :  

 

Espaces Boisés Classés (EBC)  

Les terrains boisés identifiés aux documents graphiques comme espaces 
boisés, à conserver, à protéger ou à créer sont soumis au régime des articles L.113‐1 
et suivants du Code de l’Urbanisme.  
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Plantations d’alignement, talus et espaces écologiques ou paysagers à 
conserver ou à créer repérés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme 

L’ensemble des éléments naturels repérés au règlement graphique en 
application de l’article L.151-23 (plantations et alignements d’arbres et arbustes, 
talus, ensembles paysagers) sont à conserver, à planter ou à restaurer et le cas 
échéant mis en valeur. 

Les coupes et abattages peuvent toutefois être autorisés pour des raisons 
sanitaires ou de sécurité, avec, dans tous les cas, l’obligation de conserver leur 
aspect boisé (sauf contrainte avérée liée à la sécurité ou pour des raisons sanitaires). 
Dans ce cas, les sujets (arbres, haies, talus plantés) abattus devront être compensés 
de la manière suivante : 1 sujet pour 1 sujet ou 1m linéaire pour 1m linéaire (de haies 
ou de talus planté). 

La création d’accès aux propriétés est admise dans la mesure où elle ne 
compromet pas la préservation des boisements et des talus existants. 

Les règles de constructibilité applicables au sein des ensembles paysagers 
repérés au règlement graphique du PLUi sont détaillées à travers le règlement de 
chaque zone (2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions). 

 

Îlots verts identifiés en tant qu’îlot de fraicheur urbain à préserver au 
titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 

L’ensemble des îlots repérés au règlement graphique en application de l’article 
L.151-23 doivent être préservés et conservés en pleine terre. L’implantation de 
construction principale y est interdite. Seule est autorisée l’implantation d’annexes 
bâties de moins de 20 m² d’emprise au sol. 

 

Essences végétales 

De façon générale, toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont 
interdites.  

Se reporter à la liste des essences locales, en annexe n°2 du présent règlement. 

 

Mares  

Pour les mares identifiées au plan de zonage au titre de l’article L.151-23 du Code 
de l’urbanisme :  

● Tout comblement est interdit ; 
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● Toute construction est interdite autour des mares dans un périmètre de 
5m mesuré depuis la limite extérieure des berges ; 

● Toute plantation ou introduction d’espèces exotiques envahissantes est 
interdite ; 

● Dans ce périmètre de 5m, une bande végétalisée (prairie/herbe) devra 
être maintenue et accompagnée de haies, bosquets ou autre végétation 
existante ; 

● Les berges devront être maintenues en pente douce pour favoriser la 
présence d’une végétation étagée. 
 
 

Zone humide avérée 

La présence d’une zone humide ou prédisposée à la présence d’une zone 
humide invite à sa préservation.  

Ainsi, toute construction est interdite au sein d’une zone humide avérée 
rapportée au règlement graphique du PLUi. 

 

Zone fortement prédisposée à la présence d’une zone humide 

Tout projet de construction mené sur une parcelle concernée par l’application 
à travers le règlement graphique du PLUi du figuré ci-dessus pourra être interdit si 
le caractère humide du terrain concerné venait à se confirmer. 

 

Protection, entretien et valorisation du cadre naturel (haies, boisements 
et milieux humides) 

Dans le cadre de tout projet agricole, de construction, d’agrandissement ou de 
modification de bâti agricole en zones agricoles et naturelles : 

• Obligation de plantation de haies champêtres : pour assurer une bonne 
insertion paysagère, la création de haies sera exigée sur au moins deux 
limites mitoyennes de la propriété. 

• Création de boisements ou bandes boisées le long des zones de 
ruissellement ou des limites de parcelles. 

• Création ou restauration de milieux humides ou mares tampons, selon la 
topographie et la géologie du lieu. 

Les haies doivent avoir une largeur minimale de 3 m et une hauteur de 1,5 m à 
maturité ; les boisements, une largeur de 5 m. 

Volet entretien et pérennité 

Les haies, boisements et milieux humides créés ou restaurés dans le cadre de 
ces obligations doivent être entretenus afin de garantir leur bon état sanitaire et 
écologique. Toute suppression partielle ou totale devra être expressément justifiée 
et faire l’objet d’une autorisation préalable de la collectivité compétente. 
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Les plantations devront privilégier des essences locales adaptées au contexte 
écologique (cf. liste en annexe du PLUi), issues de filières certifiées. L’entretien 
annuel minimal comprend : 

• le recépage ou la taille raisonnée des haies, 

• le désherbage manuel ou mécanique en pied de haie, 

• le nettoyage et la remise en état des milieux humides (curage léger, gestion 
des espèces invasives). 

 

Volet compensatoire 

En cas de suppression autorisée d’une haie, d’un boisement ou d’un milieu 
humide, une compensation équivalente devra être réalisée sur site ou à défaut à 
proximité, selon des modalités validées par la collectivité. Cette compensation 
devra présenter une valeur écologique et paysagère au moins équivalente à 
l’élément supprimé, avec un suivi de prise et d’entretien sur une durée minimale 
de 5 ans. 

 

Volet extension et modification 

Ces obligations s’appliquent également en cas d’agrandissement ou de 
modification de bâti agricole existant, dès lors que ces travaux affectent la surface, 
l’implantation ou le fonctionnement hydraulique de la parcelle. Dans ce cas, le 
dossier de demande devra comprendre : 

• un plan de situation des haies, boisements et milieux humides existants et 
projetés, 

• un plan de gestion et d’entretien des éléments créés ou restaurés, 

• une attestation de conformité en fin de travaux. 

 

Volet réglementation anti-endommagement 

Tout projet doit inclure la localisation des réseaux enterrés existants et respecter 
la procédure DT-DICT (Articles R554-1 et suivants du Code de l’environnement) afin 
d’éviter tout endommagement lors de la mise en place de haies, boisements et 
aménagements paysagers. 

 

Chemins à créer et/ou à préserver (L.151-38 CU) 

Les chemins identifiés au règlement graphique au titre de l’article L.151-38 du 
Code de l’urbanisme doivent être conservés et entretenus pour assurer la 
circulation des riverains et promeneurs. 
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Protection des espaces littoraux 

La Bande littorale des 100 mètres et les espaces remarquables du littoral 

Les espaces et secteurs compris à la fois au sein de la bande littorale des 100 
mètres (en dehors des espaces déjà urbanisés – zone Nbl reportée au règlement 
graphique du PLUi) et des espaces remarquables du littoral sont soumis à un 
principe de stricte interdiction de construire, comme le prévoit l’article L.121-16 du 
Code de l’urbanisme. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux constructions ou 
installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques 
exigeant la proximité immédiate de l'eau, en application de l’article L.121-17 du Code 
de l’urbanisme. 

 

Les espaces proches du rivage 

Les unités foncières comprises dans les espaces proches du rivage sont 
soumises au principe d’extension limitée de l’urbanisation. Les opérations de 
construction envisagées dans les espaces proches du rivage reportés au règlement 
graphique du PLUi doivent donc s’effectuer soit en densification des ensembles 
bâtis existants, soit en extension de l’urbanisation présentant un caractère limité. 

 

Les coupures d’urbanisation littorales 

Les coupures d’urbanisation sont des espaces séparant deux entités urbanisées 
différentiables. Ces coupures d’urbanisation, reportées au règlement graphique du 
PLUi, sont par principe inconstructibles et doivent être préservées en l’état. Toute 
extension de l’urbanisation y est interdite, même en continuité directe des 
constructions existantes. Ces dispositions ne s’appliquent pas dans les seuls cas 
particuliers suivants :  

● en cas d’adaptation, de réfection ou d’extension mesurée des 
constructions agricoles existantes à la date d’approbation du PLUi, à 
condition que celles-ci ne remettent pas en cause le caractère de 
coupure d’urbanisation de l’espace concerné ;  

● en cas de changement de destination des constructions autres 
qu’agricoles, uniquement si celui-ci ne constitue pas un risque pour la 
sauvegarde des espaces littoraux et leurs paysages ;  

● en cas d’équipements publics d’infrastructures d’intérêt général dont la 
localisation répond à une nécessité technique impérative ;  

● en cas de constructions, d’aménagements et d’installations strictement 
nécessaires à la mise aux normes des exploitations agricoles, ainsi qu’au 
maintien ou à la mise en culture des terres ;  

● en cas de constructions, aménagements et installations légères autres 
qu’agricoles et nécessaires à la réalisation de parcs et de jardins publics, 
ainsi qu’aux activités de loisirs de plein air, à condition que cela ne 
remette pas en cause le principe de coupure d’urbanisation.  
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Les espaces remarquables du littoral 

Tout aménagement ou construction est interdit. Seuls sont autorisés les 
aménagements légers définis par l’article R.121-5 du Code de l’urbanisme. 

 
 

Le classement des parcs et ensembles boisés significatifs  

Ces espaces reprennent le figuré et les dispositions réglementaires appliqués 
pour les espaces boisés classés au titre de l’article L.113-1 du Code de l’urbanisme (cf. 
Rappels – Informations générales / Autres législations). 

 
 

ARTICLE 3 – PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET NUISANCES QUI 
S’APPLIQUENT SUR LE TERRITOIRE 

Les risques et nuisances cités ci-après font l’objet de renvois : soit au règlement 
graphique, soit à une annexe du PLUi, soit à une réglementation locale ou nationale 
du risque. 

 

Les risques d’inondation  

PPRL du Bessin et submersion marine 

Le Plan de Prévention des Risques Littoraux du Bessin 

Le PPRL du Bessin s’applique sur les communes de Courseulles-sur-Mer et de 
Bernières-sur-Mer. 

Tout projet envisagé dans un secteur où s'appliquent les dispositions du PPRL 
du Bessin (se reporter au règlement graphique pour consulter le périmètre 
d'application hors zone blanche), devra respecter les règles édictées par ce plan 
dont l’accès est indiqué en annexes du dossier de PLUi (cf. Document 4F du dossier 
de PLUi). 

En cas de contradiction entre les dispositions du présent règlement et celle du 
règlement du PPRL, c’est la règle la plus contraignante qui s’applique.  

Toute création de nouveau logement est interdite au sein des zones définies 
par le PPRL (hors zone blanche). 

L'occupation du sol y est soumise aux règles des zones dans lesquelles les 
terrains sont situés et aux prescriptions particulières ci-après. 
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A titre d’exemple (sous réserve d’une évolution potentielle du PPRL) : 

Dans ces secteurs, sont interdits en-dessous de la cote de référence, ou à défaut 
dans l'ensemble du secteur couvert par cette trame : 

● La création de locaux habitables hors emprises de circulation des parties 
communes. 

● Les installations électriques, sanitaires, techniques : chaudières, 
moteurs, machines fixes, compteurs électriques dont les détériorations 
pourraient créer une situation dangereuse sauf si toutes les dispositions 
sont prises pour garantir l'étanchéité des constructions : positionnement 
des rampes d'accès, trémies d'escalier et toute ouverture au-dessus de 
la cote de référence. 

● Le stockage des produits dangereux, polluants ou flottants dans un 
souci de préservation du milieu aquatique. 

  

Dans ces secteurs, quand une cote de référence existe, sont autorisés : 

● Les extensions (*), aménagements et changements de destination qui 
ne sont pas interdits ci-dessus, dès lors que le niveau du plancher du rez-
de-chaussée est situé au-dessus de la cote de référence. 
 

 Dans ces secteurs, sont prescrits : 

● La mise hors d'eau de toutes installations sensibles à l'eau dont le 
dysfonctionnement en cas de submersion pourrait avoir des 
conséquences sur la sécurité des personnes et des biens, telles que 
machineries d'ascenseurs, installations électriques, installations de 
chauffage, installations de groupes électrogènes. 

● La mise hors d'eau des postes de transformation d'énergie électrique, 
moyenne et basses tensions, en veillant à ce qu'ils restent facilement 
accessibles en cas d'inondation, ainsi que des branchements et des 
compteurs des particuliers. 

● L'étanchéification des réseaux et l'installation de clapets anti-retour au 
droit des points de rejet des réseaux d'assainissement. 

● Pour toutes les installations susceptibles de flotter (cuves, citernes), 
l'implantation au-dessus de la cote de référence ou, lorsque cela n'est 
pas envisageable, le lestage et l'ancrage résistant à la pression 
hydrostatique. Les débouchés d'évents (équipés de clapets anti-retour) 
et les bassins de rétention (étanches) seront prolongés au-dessus de la 
cote de référence. Les cuves situées en sous-sol en particulier seront 
arrimées sous la dalle du rez-de-chaussée. 

● La mise hors d'eau des dépôts, stocks et décharges de produits 
périssables, polluants ou dangereux présentant des risques potentiels 
pour la sécurité ou la salubrité publiques (hydrocarbures, solvants 
organiques, peintures, produits chimiques, phytosanitaires…) ou, dans le 
cas où cela n'est pas envisageable, l'installation en fosse étanche et 
arrimée, résistant à la pression hydrostatique et équipées d'un système 
de surveillance ou encore des mesures d'évacuation au-delà d'une cote 
d'alerte (voir le plan d'alerte et de secours communal quand il existe). Les 
autres biens et produits (mobiliers urbains, …) devront être protégés d'un 
emportement par les crues. 
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● Pour toutes extensions (*) et lors de travaux de rénovation et 
changement de destination d'un bâtiment (sauf si ce changement est 
de nature à réduire les risques) : 

o La mise hors d'eau du premier niveau utile destiné à l'habitation 
ou à l'activité (au-dessus de la cote de référence) quand cela est 
techniquement possible. 

o Toutes les mesures de limitation du risque économiquement 
envisageables seront prises.  
 

Secteurs de submersion marine 

Pour les secteurs concernés par le risque de submersion marine et identifiés à 
travers les cartographies rapportées en annexes du dossier de PLUi (cf. Annexes 
4P) : 

● dans les secteurs situés à plus d'1 mètre en dessous du niveau marin de 
référence que toute nouvelle construction est interdite ; 

● dans les secteurs situés entre 0 et 1 mètre en dessous du niveau marin de 
référence qu'aucune zone non urbanisée ne doit être ouverte à 
l'urbanisation et que les nouvelles constructions en zone urbanisée 
doivent être assorties de prescriptions (cote de plancher minimum, zone 
de refuge ...) ;  
dans les secteurs situés entre 0 et 1 mètre au-dessus du niveau marin de 
référence qu'aucune zone de développement futur ne doit être planifiée. 
 

Le risque d’inondation par ruissellements 

 Au sein des zones d’expansion des ruissellements rapportées au règlement 
graphique du PLUi, sont interdits : 

● Toutes nouvelles constructions de quelque nature que ce soit à 
l’exception de celles mentionnées ci-après, 

● Tout remblaiement, endiguement ou excavation de quelque nature que 
ce soit à l’exception de ceux mentionnés ci-après, 

● Les changements de destination des constructions existantes ayant pour 
effet d’exposer plus de personnes au risque inondations. 

● Les aires de stationnement, sauf celles mentionnées ci-après, 
● Les clôtures pleines et leur reconstruction. 

 

Au sein des zones d’expansion des ruissellements rapportées au règlement 
graphique du PLUi, sont autorisés sous conditions spécifiques : 

● Les nouvelles constructions et les extensions mesurées sous réserve de 
réaliser une étude hydrologique mesurant précisément le risque lié aux 
ruissellements 

● Les nouvelles constructions et les extensions mesurées dans la mesure 
où celles-ci ne sont pas dans une zone à risque fort identifiée dans le bilan 
hydrologique de la commune et qu’elles présentent un rehaussement du 
rez-de-chaussée d’au moins 30 cm par rapport à la cote des plus hautes 
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eaux pour un événement centennal, ou à défaut par rapport au terrain 
naturel. 

● Les constructions ne faisant pas obstacle aux écoulements naturels de 
l’eau. 

● Tout remblaiement, endiguement ou excavation des sols nécessaire à la 
réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations. 

● Les aires de stationnement si le risque inondation a été levé par une 
étude hydrologique propre à l’opération. 
La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est lié à une 
inondation) avec rehaussement du rez-de-chaussée d’au moins 30 cm 
par rapport à la cote des plus hautes eaux pour un événement 
centennal, ou à défaut par rapport au terrain naturel. 
 
 

Le risque d’inondation par débordement de cours d’eau 

Au sein des secteurs concernés par ce risque, les règles suivantes s’appliquent :  

● En zones non urbanisées (A et N), que toutes nouvelles constructions et 
exhaussements sont interdits ; 

● En zones urbanisées (U et AU), que les constructions nouvelles, les 
extensions et les aménagements de constructions existantes devront 
respecter les prescriptions suivantes : 

o Une distance minimum de 10 mètres par rapport aux berges du 
cours d'eau ; 

o Un niveau du plancher bas situé : 
▪ à 0,20 mètre au-dessus de la cote des Plus hautes eaux 

connues ou estimées (PHEE), 
▪ ou si cette cote est inconnue, à plus d'un mètre au-dessus 

du terrain naturel (TN). 
o Des clôtures ne faisant pas entrave aux écoulements ; 
o L’interdiction des sous-sols non adaptés à l'aléa ; 
o L’interdiction des exhaussements qui ne seraient pas liés aux 

bâtiments autorisés. 

 

Le risque d’inondation par remontée de nappes souterraines 

 Au sein des espaces rapportés à travers le règlement graphique du PLUi, le 
porteur de projet devra se reporter aux cartes de niveau d’aléa annexé au dossier 
de PLUi (cf. Annexe n°4H).  

 

Sont interdits : 

● Dans les secteurs de débordement de nappe (sub-affleurante) : toute 
nouvelle construction 
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● Dans les différents secteurs où la profondeur de la nappe en situation de 
très hautes eaux, est comprise entre 0 et 1 mètre : 

o les sous-sols non adaptés à l’aléa ; 
o l’infiltration des eaux pluviales dans le sol ; 
o l’assainissement autonome (sauf avis favorable de la CCCN) ; 

● Dans les différents secteurs où la profondeur de la nappe en situation de 
très hautes eaux, est comprise entre 1 et 2,5 mètres : 

o les sous-sols non adaptés à l’aléa ; 
o l’assainissement autonome (sauf avis favorable du SPANC) ; 
o toute construction, installation ou lotissement le nécessitant doit 

être raccordé par des canalisations souterraines au réseau public 
d’assainissement en respectant ses caractéristiques et le 
règlement de service de la structure compétente (cf. annexes du 
PLUi). Tout rejet direct dans le milieu naturel est interdit ; 

o l'étanchéification des réseaux et l'installation de clapets anti-retour 
au droit des points de rejet des réseaux d'assainissement sont 
prescrites dans les secteurs où s'appliquent les dispositions du 
PPRL du Bessin. 

 

Zone potentiellement inondable 

 Au sein d’un espace potentiellement inondable rapporté au règlement 
graphique : tout projet de construction ou d’aménagement est subordonné à la 
prise en compte de l’aléa d’inondation et ne devra pas augmenter l’exposition des 
biens ou des personnes au risque inondation. Les clôtures pleines sont interdites. 
Toute construction est interdite si, par son implantation ou sa nature, elle est 
susceptible de ralentir le bon écoulement des eaux de surface. 

 

Les risques de mouvements de terrain 

Le risque de chutes de pierres et de blocs 

 Est interdite toute construction nouvelle au sein des secteurs repérés au 
règlement graphique. 

 

Le risque de cavités souterraines 

Dans les périmètres de sécurité appliqués autour des cavités souterraines et 
repérés au règlement graphique par la trame ci-dessus, toute construction 
nouvelle ou extension de construction existante est interdite en application de 
l'article R. 111-2 du Code de l'urbanisme, sauf démonstration argumentée de 
l’absence de risque dans la demande d’autorisation d’urbanisme. 
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Sismicité 

Comme indiqué dans le rapport de présentation du dossier de PLUi (cf. 
Document 1B. Etat Initial de l’Environnement) : « les communes de Reviers, Basly, 
Colomby-Anguerny et Anisy sont en zone de sismicité faible (niveau 2). Les autres 
communes de la CCC2N sont en zone de sismicité très faible (niveau1). Le 
classement en zone sismique faible (niveau 2 du décret n°2010-1255 du 22 octobre 
2010) soumet les bâtiments, équipements et installations de catégorie III et IV aux 
règles de construction parasismique (eurocode 8). » 

Les niveaux d’aléas liés au risque de sismicité sont rapportés en annexes du 
dossier de PLUi (cf. Document 4T). 

 

Le risque de retrait et de gonflement des sols argileux 

Les niveaux d’aléas sont reportés en annexes du dossier de PLUi (cf. Document 
4U). 

Lors de construction de maison individuelle, l'article 68 de la loi ELAN impose 
ainsi : 

● Au vendeur du terrain de fournir une étude géotechnique dans toutes les 
zones exposées au risque retrait-gonflement des argiles en aléa moyen 
et fort. 

● Au constructeur de suivre une étude géotechnique de conception ou 
d'appliquer des dispositions constructives forfaitaires. 

 

Installation classée pour la protection de l’environnement 

ICPE : canalisations de transport de matière dangereuse 

Les arrêtés figurent en annexes du dossier de PLUi, à la suite de la liste des 
servitudes d’utilité publique (cf. Annexe 4A). 

 

Autres ICPE ayant fait l'objet d'un porter à connaissance 

 Les zones composant le périmètre reporté au règlement graphique sur la 
commune d’ Anisy sous la forme du figuré ci-dessus sont détaillées en annexes du 
dossier de PLUi (cf. Annexe 4M). 

Ces zones se répartissent en trois catégories :  

• zones de dangers très graves (Effets Létaux Significatifs - SELS) ; 
• zones exposées à des Effets Létaux (SEL) ; 
• zones exposées à des Effets Irréversibles (SEI). 

 

Les règles applicables sont les suivantes : 
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• dans les SELS, toute nouvelle construction est interdite, à l'exception 
d'installations industrielles directement en lien avec l'activité à l'origine 
des risques ;  

• dans les SEL, toute construction est interdite, à l'exception ; 
o d'installations industrielles en lien direct avec l'activité à l'origine 

des risques ; 
o de nouvelles installations classées, soumises à autorisation, 

compatibles avec cet environnement (notamment au regard des 
effets dominos et au regard de la gestion des situations d'urgence). 
La construction d'infrastructures de transport peut être autorisée 
uniquement pour les fonctions de desserte de la zone industrielle ; 
 

• dans les SEI, seules sont autorisées : 
o les constructions et installations en lien avec l'ouvrage à l'origine 

des risques et son exploitation ; 
o la réalisation d'une nouvelle installation classée ou d'un nouvel 

ouvrage de transport sous réserve de sa compatibilité avec cet 
environnement et de la prise en compte des potentiels effets 
cumulés ; 

 

• dans les zones d'effets faibles (zones d'effets indirects), seules sont 
autorisées les nouvelles constructions, y compris les extensions, 
résistantes aux effets potentiellement générés par l'ICPE en cas 
d'accident (protection des-personnes). 

 

ARTICLE 4 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA MISE EN ŒUVRE DES 
PROJETS URBAINS ET A LA MAITRISE DE L’URBANISATION 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

 Dans les secteurs repérés sur le document graphique comme faisant partie 
d’un périmètre d’orientation d’aménagement et de programmation sectorielle 
(OAP), les constructions et aménagements sont autorisés sous réserve d’être 
compatibles avec les orientations définies dans la pièce n°5D du dossier de PLUi, 
en plus de respecter les dispositions édictées par le présent règlement. 

 

Secteurs où les logements créés sont à usage exclusif de 
résidence principale 

En application de l’article L.151-14-1 du Code de l’urbanisme, au sein des secteurs 
rapportés à travers le règlement graphique : 
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• « Toutes les constructions nouvelles de logements sont à usage exclusif 
de résidence principale ; 

• Les logements concernés par l'obligation précédente ne peuvent faire 
l'objet d'une location en tant que meublé de tourisme, au sens du I de 
l'article L. 324-1-1 du code du tourisme, en dehors de la location 
temporaire de la résidence principale dans les conditions prévues au 
premier alinéa du IV du même article L. 324-1-1. » 

 

Dispositions particulières pour l’implantation des 
constructions 

Prescription de recul le long des voies 

En application de l’article L.151-17 du Code de l’urbanisme, au niveau des 
secteurs concernés par l’application de cette prescription, toute construction doit 
s’implanter au moins à partir de la limite rapportée sur le plan, ou au-delà. 

 

Règles spécifiques pour l'implantation des constructions 

En application de l’article L.151-17 du Code de l’urbanisme, au niveau des 
secteurs concernés par l’application de cette prescription, les règles d’implantation 
des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ou aux voies 
existantes, à modifier ou à créer, édictées ci-après par le présent règlement ne sont 
pas applicables. Pour ces secteurs, les constructions nouvelles et les annexes 
supérieures à 20m² d’emprise au sol doivent être implantées en retrait minimum 
de 3 m par rapport à la limite de l’emprise publique ou de la voie de desserte. 

 

Dispositions applicables dans les territoires concernés par 
l’application de la loi littoral 

Rappel 

Les dispositions issues de la loi du 5 janvier 1986, relative à l'aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral, dire « loi littoral », s’appliquent sur 
l’entièreté du périmètre des communes de Courseulles-sur-Mer, Bernières-sur-Mer, 
Saint-Aubin-sur-Mer, Langrune-sur-Mer et Luc-sur-Mer. Ces dispositions sont 
transcrites à travers les articles L.121-1 à L.121-51 du code de l’urbanisme. 

 

Généralités 

Dans ces communes, sont notamment applicables les dispositions suivantes :  

• Au sein d’une parcelle classée en zone urbaine et située en lisière d’une 
zone A ou N, tout projet d’urbanisation doit s’implanter en stricte 
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continuité de l’urbanisation existante, comme prévu à l’article L.121-8 du 
code de l’urbanisme, 

• En zones agricoles et naturelles, les règles édictées ci-après par le présent 
règlement s’appliquent sous réserve des dispositions de la loi littoral pour 
les communes précédemment citées, 

• Toute annexe qui serait constitutive d'une extension de l'urbanisation au 
regard de la loi littoral est interdite hors des agglomérations existantes 
sur le territoire. 

 

ARTICLE 5 – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

Le contexte réglementaire et la présentation des destinations 
et sous-destinations des constructions 

L’article R.151-27 du Code de l’urbanisme liste les cinq destinations suivantes : 

● Exploitation agricole et forestière ; 
● Habitation ; 
● Commerce et activités de service ; 
● Equipements d’intérêt collectif et services publics ; 
● Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire. 

Ces destinations se déclinent à travers 23 sous-destinations, précisées à travers 
l’article R.151-28 du Code de l’urbanisme : 

● Pour la destination « exploitation agricole et forestière » : exploitation 
agricole, exploitation forestière ;  

● Pour la destination « habitation » : logement, hébergement ;  
● Pour la destination « commerce et activités de service » : artisanat et 

commerce de détail, restauration, commerce de gros, activités de 
services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtels, autres 
hébergements touristiques ;  

● Pour la destination « équipements d’intérêt collectif et services publics » : 
locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés, locaux techniques et industriels des administrations publiques 
et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale, 
salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, lieux de culte, autres 
équipements recevant du public ;  

● Pour la destination « autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
tertiaire » : industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition, 
cuisine dédiée à la vente en ligne. 
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Présentation détaillée des sous-destinations 

Exploitation agricole et forestière 

La sous-destination « exploitation agricole » recouvre l’ensemble des 
constructions concourant à l’exercice d’une activité agricole au sens de l’article L. 
311-1 du Code rural et la pêche maritime. 

La sous-destination « exploitation forestière » recouvre notamment les 
maisons forestières et les scieries. 

 

Habitation 

La sous-destination « logement » comprend les logements utilisés à titre de 
résidence principale, secondaire ou de logement occasionnel. Cette sous-
destination intègre, sans les distinguer, tous les statuts d’occupation : propriétaire, 
accédant, locataire, occupant à titre gratuit, et tous les logements quel que soit leur 
mode de financement. En effet, l’affectation des logements n’est pas 
nécessairement connue au moment de la construction, elle peut varier entre 
différents logements d’un même bâtiment et évoluer au fil du temps. Le PLU n’est 
donc pas habilité à instaurer un contrôle aussi fin de l’affectation des logements. 

Les seules différenciations réglementaires que peut faire un PLU entre des 
typologies de logements relèvent des dispositions législatives spécifiques 
notamment en matière de logements locatifs sociaux en application des articles L. 
151-15 (programme de logements comportant une part de LLS sans droit de 
délaissement) ou du 1° de l’article L. 151-41 (programme de logements comportant 
une part de LLS avec droit de délaissement). 

Cette sous-destination recouvre également : 

• les « résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs 
utilisateurs » (par exemple les yourtes) ; 

• les chambres d’hôtes au sens de l’article D324-13 du Code du tourisme, 
c’est-à-dire limitées à cinq chambres pour une capacité maximale de 15 
personnes ; 

• les meublés de tourisme dès lors qu’ils ne proposent pas de prestations 
hôtelières au sens du b) du 4° de l’article 261-D du Code général des 
impôts, c’est-à-dire au moins trois des prestations suivantes : petit 
déjeuner, nettoyage régulier des locaux, fourniture de linge de maison et 
réception, même non personnalisée, de la clientèle. Pour l’application de 
l’arrêté, les gîtes sont considérés comme des meublés de tourisme. 

 

La sous-destination « hébergement » recouvre les constructions 
principalement à vocation sociale, destinées à héberger un public spécifique : des 
étudiants (gestion CROUS), des foyers de travailleurs, EHPAD, des maisons de 
retraite, des résidences hôtelières à vocation sociale …  

Cette sous-destination recouvre également les hébergements assurant les 
mêmes fonctions et visant le même public, mais à vocation commerciale 
(notamment les résidences étudiantes avec service para-hôtelier…). Ces structures 
peuvent proposer des hébergements en logements ou en chambres collectives ou 
individuelles. 
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Elle recouvre enfin les centres d’hébergement d’urgence, les centres 
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) et les centres d’accueil des 
demandeurs d’asile (CADA). 

 

Commerce et activités de service 

La sous-destination « artisanat et commerce de détail » recouvre les 
constructions destinées aux activités artisanales de production, de transformation, 
de réparation ou de prestation de services, les constructions commerciales avec 
surface de vente destinées à la présentation ou à l’exposition de biens et de 
marchandises proposées à la vente au détail à une clientèle, ainsi que les locaux 
dans lesquels sont exclusivement retirés par les clients les produits stockés 
commandés par voie télématique».  Nous comprenons que les drive clients sont 
compris dans dernière cette sous-destination. 

La sous-destination « restauration » recouvre les constructions destinées à la 
restauration ouverte en vente directe à une clientèle commerciale.  Elle n’inclut pas 
la restauration collective qui constitue une prestation proposée aux salariés ou 
usagers d’une entreprise, d’une administration ou d’un équipement. 

La sous-destination « commerce de gros » s’applique à toutes les constructions 
destinées à la vente entre professionnels (Ex : enseigne METRO, grossistes en rez-
de-chaussée en ville, …). 

La sous-destination « activités de service avec l’accueil d’une clientèle » 
s’applique à toutes les constructions où s’exerce une profession libérale (avocat, 
architecte, médecin…) ainsi que d’une manière générale à toutes les constructions 
permettant l’accomplissement de prestations de service, notamment médicales, 
qu’elles soient fournies à des professionnels ou des particuliers. Cette sous-
destination inclut les assurances, les banques, les agences immobilières, les 
agences destinées à la location de véhicules, de matériel, les « showrooms » ... Les 
magasins de téléphonie mobile entrent également dans cette catégorie. Il est en 
effet considéré que la vente de forfait téléphonique constitue l’activité principale 
des opérateurs (et non la vente de téléphone qui, elle, y est accessoire). On y trouve 
également les salles de sport privées, les spas, … 

La sous-destination « cinéma » s’applique à toute construction nécessitant 
d’obtenir une autorisation d’exploitation et l’homologation de la salle et de ses 
équipements de projection. 

La sous-destination « hôtels » s’applique à tous les hôtels ainsi qu’à toutes les 
constructions démontables ou non destinées à délivrer des prestations hôtelières 
au sens du b) du 4° de l’article 261-D du Code général des impôts, c’est-à-dire 
réunissant au moins trois des prestations suivantes : petit déjeuner, nettoyage 
régulier des locaux, fourniture de linge de maison et réception, même non 
personnalisée, de la clientèle. 

La sous-destination « autre hébergement touristique » recouvre notamment 
l’ensemble des constructions à vocations touristiques : 

- les résidences de tourisme, 

- les villages résidentiels de tourisme ; 

- les villages et maisons familiales de vacances... 
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Cette sous-destination recouvre également les bâtiments nécessaires au 
fonctionnement des terrains de campings et des parcs résidentiels de loisirs. 

 

Equipements d’intérêt collectif et services publics 

La sous-destination « locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés » recouvre toutes les constructions des 
porteurs d’une mission de service public, que l’accueil du public soit une fonction 
principale du bâtiment (mairie, préfecture…) ou annexe (ministère, service 
déconcentrés de l’État), ainsi qu’à l’ensemble des constructions permettant 
d’assurer des missions régaliennes de l’État (commissariat, gendarmerie, caserne 
de pompiers, établissements pénitentiaires…). Elle s’applique également aux 
bureaux des organismes publics ou privés, délégataires d’un service public 
administratif (Ex : ACOSS, URSSAF…) ou d’un service public industriel et commercial 
(SNCF, RATP, régie de transports publics, VNF…). Cette sous-destination recouvre 
également les maisons de services publics. 

La sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés » recouvre les constructions des équipements collectifs de 
nature technique ou industrielle. Cette sous-destination comprend notamment les 
constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, les 
constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de 
réseaux ou de services urbains, les constructions industrielles concourant à la 
production d'énergie. 

La sous-destination « établissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale » recouvre l’ensemble des établissements d’enseignement (maternelle, 
primaire, collège, lycée, université, grandes écoles…), les établissements 
d’enseignement professionnels et techniques, les établissements d’enseignement 
et de formation pour adultes, les hôpitaux, les cliniques, les maisons de 
convalescence, les maisons de santé privées ou publiques (art. L6323-3 du Code de 
la santé publique) assurant le maintien de services médicaux dans les territoires 
sous-équipés (lutte contre les « déserts médicaux »). Les maisons de santé ne 
répondant pas à ces critères seront classées dans la sous-destination « Activités de 
service où s’effectue l’accueil d’une clientèle ». 

La sous-destination « salles d’art et de spectacles » recouvre les salles de 
concert, les théâtres, les opéras… Cette sous-destination n’inclut pas les stades qui 
peuvent occasionnellement accueillir des concerts ou spectacles mais dont la 
vocation principale est d’être un équipement sportif. 

La sous-destination « équipements sportifs » recouvre les équipements 
d’intérêts collectifs destinés à l’exercice d’une activité sportive. Cette sous-
destination recouvre les stades dont la vocation est d’accueillir du public pour des 
événements sportifs privés (stade de football…) mais également les équipements 
sportifs ouverts au public en tant qu’usagers comme les piscines municipales, les 
gymnases … 

La sous-destination « lieux de culte » recouvre les constructions répondant à 
des besoins collectifs de caractère religieux. 

La sous-destination « autres équipements recevant du public » recouvre les 
autres équipements collectifs dont la fonction est l’accueil du public à titre 
temporaire, pour pratiquer un culte (églises, mosquées, temples …), pour tenir des 
réunions publiques, organiser des activités de loisirs ou de fête (salles polyvalentes, 



 

64 

PLUi CC Cœur de Nacre – Règlement – Version pour approbation – Février 2026 

maisons de quartier …), assurer la permanence d’un parti politique, d’un syndicat, 
d’une association, pour accueillir des gens du voyage.  

 

Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire 

La sous-destination « industrie » recouvre les constructions industrielles ou 
artisanales affiliées à l’industrie (construction automobile, construction 
aéronautique, ateliers métallurgiques, maçonnerie, menuiserie, peinture…) Le 
caractère industriel d’une activité peut s’apprécier au regard de la nature des 
opérations de transformation ou de production qu’elle effectue et de l’importance 
des moyens techniques qu’elle met en œuvre pour les réaliser. L’activité artisanale 
peut se définir en application de l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 
modifié par l’article 45 de la loi n°2015-990 du 6 août 2015. 

La sous-destination « entrepôt » recouvre les constructions destinées à la 
logistique, au stockage ou à l’entreposage des biens sans surface de vente, les 
points permanents de livraison ou de livraison et de retrait d’achats au détail 
commandés par voie télématique, ainsi que les locaux hébergeant les centres de 
données. ». Nous comprenons que sont exclus de cette sous-destination les points 
de retrait d’achat au détail exclusivement dédiés aux clients par miroir avec la 
définition de la sous-destination « artisanat et commerces de détail ». Les data-
center entrent donc dans la sous-destination « entrepôt ». 

La sous-destination « bureau » recouvre les constructions destinées au travail 
tertiaire, les sièges sociaux des entreprises privées et les différents établissements 
assurant des activités de gestion financière, administrative et commerciale. 

La sous-destination « centre de congrès et d’exposition » recouvre les 
constructions de grandes dimensions notamment les centres et les palais et parcs 
d’exposition, les parcs d’attraction, les zéniths… 

La sous-destination « cuisine dédiée à la vente en ligne » recouvre les 
constructions destinées à la préparation de repas commandés par voie 
télématique. Ces commandes sont soit livrées au client soit récupérées sur place. 

 

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES APPLICABLES A 
L’ENSEMBLE DES ZONES DEFINIES PAR LE PRESENT 
REGLEMENT 

Dispositions générales et systématiques 

Plantations végétales 

En cas de plantations végétales, celles-ci devront se composer d’essences 
locales et ne pas être composées d’essences exotiques, invasives ou exogènes 
interdites par le présent règlement (se reporter à l’Annexe n°2 du présent 
règlement).  
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Intégration architecturale et paysagère des projets 

En application de l’article R.111-27 du Code de l’urbanisme : « tout projet de 
construction peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. » 

Toute référence à un style architectural étranger au territoire de la CC Cœur de 
Nacre est interdite. 

 

Réseau électrique et télécommunications 

Dans chaque zone impactée par le passage d'une ligne HTB ou de câbles de 
télécommunication hors réseau de puissance : 

● le PLUi autorise la construction d'ouvrages électriques à haute et très 
haute tension ainsi que la construction de câbles de télécommunication 
hors réseau de puissance, dans les zones concernées, afin de réaliser les 
travaux de maintenance et de modification ou la surélévation des lignes 
pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques ; 

● les règles de prospection et d'implantation ne sont pas applicables aux 
ouvrages de transport d'électricité HTB (tension > 50 kV) et aux câbles de 
télécommunication hors réseau de puissance, faisant l'objet d'un report 
dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des 
servitudes ; 

● la hauteur spécifiée dans le règlement n'est pas réglementée pour les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou services 
d'intérêt collectif dans l'ensemble de la zone, sous-secteurs compris ; 

● les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les 
constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services 
publics. 

 

Les règles relatives : 

● à la hauteur et/ou aux types de clôtures ; 
● la surface minimale des terrains à construire ; 
● l'aspect extérieur des constructions ; 
● l'emprise au sol des constructions ; 
● la performance énergétique et environnementale des constructions ; 
● aux conditions de desserte des terrains par la voie publique ; 
● aux conditions de desserte par les réseaux publics ; 
● aux implantations par rapport aux voies publiques ; 
● aux implantations par rapport aux limites séparatives ; 
● aux aires de stationnement ; 
● aux espaces libres pourront être autorisées ; 
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… ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif que constituent nos ouvrages. 

 

 

Ensoleillement des constructions adjacentes  

Tout projet de construction devra prendre en compte son impact sur 
l'ensoleillement des bâtiments existants sur les terrains voisins, et s'efforcer de 
minimiser la perte de jouissance qui en résulte. 

 

 

Dispositions générales concernant les clôtures 

Les travaux de clôtures sont soumis à déclaration préalable. 

Tout projet de clôture qui, par ses caractéristiques (couleur, aspect, volume, …), 
ne serait pas adapté à son environnement, sera refusé.  
Les clôtures sont des marqueurs du paysage. Elles jouent un rôle stratégique dans 
la perception du territoire et de son identité, tant dans les villages qu’hors 
agglomération. Du fait de leur contribution à la qualité architecturale et paysagère, 
tant en milieu urbain que rural, les clôtures méritent donc une attention 
particulière. 

Pour tout projet de clôture, l’aspect et la composition végétale sont à privilégier. 
Toute clôture végétale devra être constituée d’essences locales (voir Annexe n°2 du 
présent règlement).  

Les clôtures devront présenter une simplicité d’aspect (formes, matériaux et 
couleurs) en harmonie avec la construction principale l’environnement immédiat 
les clôtures voisines.  Les caractéristiques de ces dernières préserveront ainsi les 
qualités générales du site et respecteront les dispositions édictées par le présent 
règlement.  

Les clôtures opaques de type plaques béton sont interdites tant sur rue qu’au 
niveau des limites séparatives de propriété. 

 Sur les murs maçonnés, les chaperons, couvertines et autres couronnements 
sont obligatoires. 

Les portails et portillons, ainsi que leurs piliers, doivent être d’aspect simple, 
opaque ou ajouré, et présenter une harmonie avec le reste de la clôture et des 
constructions situées sur le terrain considéré. Ils seront d’une hauteur équivalente 
ou inférieure à celle des clôtures, à l’exception de certains modèles de portails, type 
« chapeau de gendarme », qui pourront avoir, pour partie, une hauteur légèrement 
supérieure au reste de la clôture. Les piliers pourront également avoir une hauteur 
légèrement supérieure au reste de la clôture. 

La hauteur des clôtures sera mesurée à partir du sommet du mur de 
soutènement pour les terrains présentant des dénivelés importants en limites 
séparatives ou en limites de voies. Dans le cas où l’un des murs est un mur de 
soutènement, il sera possible de surélever ce dernier pour atteindre les hauteurs 
maximales autorisées dans le présent règlement. 
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En règle générale sont interdits : 
● Toutes imitations de végétaux, 
● Toutes installations de brises-vues d’aspects synthétiques et plastiques, 

de types bâches ou imitations, 
● L’emploi à nu de matériaux destinés à être enduits. 

Toute construction sera refusée si, par son implantation ou sa nature, elle est 
susceptible de ralentir le bon écoulement des eaux de surface, ainsi que la montée 
et le retrait des crues. 

Toute clôture installée en limite séparative de propriété ou en limite d’une zone 
naturelle ou boisée doit prévoir un passage minimal au niveau du sol pour la 
circulation de la petite faune sauvage et l’écoulement des eaux pluviales.  Une 
ouverture de 10 cm par 10 cm minimum devra donc être créée en partie basse sur 
chaque limite parcellaire. Si le linéaire de clôture est supérieur à 10 m, une ouverture 
supplémentaire sera imposée par tranche de 10 m entamée. 

Les clôtures édifiées en limite de zones agricoles et naturelles doivent 
obligatoirement être perméables et laisser des possibilités de passage pour la 
petite faune sauvage. L’emploi de matériaux opaques est interdit pour ces clôtures 
(en dehors des zones de bruit répertoriées). En cas de grillage implanté en limite 
de zones agricoles et naturelles. L'installation d'un grillage, à mailles d'une 
dimension minimale de 10x10cm et associé à une végétalisation, est obligatoire sur 
la partie privative de la parcelle. 

L'interdiction de murs pleins qui peut être prononcée ci-après dans certaines 
zones ne s'applique pas en ce qui concerne les projets de reconstitution ou de 
prolongement d'un mur d'aspect traditionnel et existant à la date d'approbation du 
PLUi. 

Chaque clôture implantée à l’alignement des voies publiques ou privées ou des 
emprises publiques devra rechercher une intégration qualitative des éléments 
techniques, types coffrets électriques, compteurs, etc. 

 

 

Équipements, réseaux 

Tout projet devra intégrer la présence des réseaux existants (voirie, réseaux secs 
et humides) dans ses choix d’aménagements et de dispositifs. 

 

Desserte par les voies publiques ou privées 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dont les 
caractéristiques répondent aux exigences du projet d'aménagement, notamment 
en matière de commodité, de sécurité de la circulation et de moyens d'accès pour 
les services d'incendie et de secours. 

Sauf impossibilité technique liée au bâti existant, les voies nouvelles, publiques 
ou privées, se terminant en impasse et desservant plusieurs parcelles doivent être 
aménagées de telle sorte que les véhicules puissent opérer un demi-tour. 
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Accès 

Règles générales 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire ne 
produise une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par 
voie judiciaire conformément au Code civil. 

Les accès sur les voies publiques doivent être adaptés à l’opération et aménagés 
en fonction de l’importance du trafic desdites voies, de façon à éviter toute 
perturbation de la circulation publique. 

 

Au-delà d’une longueur de 50m mesurés depuis la limite de l’emprise publique 
ou de la voie desservant le terrain, l’accès doit être d’une largeur d’au moins 3m et 
inclure judicieusement des zones permettant le croisement des véhicules.  

Un accès ne doit pas représenter de gêne ou de risque pour la circulation des 
piétons et des véhicules motorisés. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles 
minimales de desserte, notamment la défense contre l'incendie, la protection civile, 
le ramassage des ordures ménagères et les transports publics. 

En cas de voie en impasse, il devra être prévu un espace de retournement 
suffisant pour permettre le passage des bennes à ordures ménagères (BOM).  

 

❖ Pour information (extrait du rapport de présentation du PLUi) 

En cas de création d’accès sur la voie publique, il est recommandé de prendre 
contact avec le gestionnaire de voirie. Celui-ci pourra imposer la création d’une 
entrée charretière.  

NB : une entrée charretière présente un intérêt évident pour la sécurité routière, 
comme pour celle des riverains, en permettant au véhicule de ne pas devoir 
s’arrêter temporairement sur la voirie, limitant ainsi le risque de collision avec les 
autres véhicules en circulation. 

 

Exemple d’accès aménagé en entrée charretière 
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Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques 
ou privées doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent et aux 
opérations qu'elles doivent desservir.  

La largeur d’un espace réservé à la circulation piétonne (trottoirs, bande 
piétonne, etc.) ne pourra être inférieure à 1,40 mètres. En cas de trottoir, celui-ci 
devra être minéralisé et respecter les normes en vigueur concernant les Personnes 
à Mobilité Réduite (PMR). 

Les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, doivent avoir 
des caractéristiques adaptées à l’approche des véhicules de lutte contre l’incendie 
et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 
 

Equipements 

Stockage et collecte des déchets 

Tous les projets urbains (nouvelles constructions ou rénovation de l’ancien) 
doivent tenir compte du règlement de collecte de la Communauté de Communes 
Coeur de Nacre. 

Toute opération d’au moins 6 logements collectifs devra prévoir la création d’un 
local d’un minimum de 20m² d’emprise au sol dédié au stockage des ordures 
ménagères, des encombrants, des déchets recyclables et des déchets verts. 
L’installation de ce type de local devra obligatoirement se faire sur une voie 
publique ou privée, ouverte à la circulation publique.  

Toute opération unique conduisant à la création de plusieurs logements, aussi 
bien individuels que collectifs, devra, au niveau de la voie publique ou privée 
ouverte à la circulation publique, prévoir un ou des espaces de présentation de 
dimensions suffisantes pour assurer le dépôt temporaire des déchets de l’ensemble 
des habitants présents au sein de l’opération, de manière à ne pas encombrer les 
trottoirs les jours de collecte des déchets et à permettre que celle-ci soit réalisée 
par un véhicule autonome de collecte. 

 

Desserte par les réseaux 

Eau potable 

Dans les zones desservies répertoriées par le schéma de distribution d’eau 
potable, toute construction, installation ou lotissement nécessitant une 
alimentation en eau doit être raccordée au réseau public d’eau potable, selon les 
dispositions édictées dans le règlement de service de la structure compétente (cf. 
annexes du PLUi). 

Les installations privées ne doivent présenter aucun inconvénient pour le réseau 
public et doivent être conformes aux règles d’hygiène applicables aux installations 
de distribution d’eau destinée à la consommation humaine, ainsi qu’aux règles 
d’usage du service. 
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Toute intervention sur ou au voisinage des réseaux d’eau potable doit respecter 
la réglementation DT-DICT (Articles R554-1 et suivants du Code de 
l’environnement) afin d’éviter tout endommagement des réseaux enterrés. 

Dans le cas de projet impliquant des besoins en eau significatifs, le service en 
charge de l’instruction des autorisations de droit du sol aura la possibilité de 
"s'appuyer sur le service "Cycle de l'eau" de la CC Cœur de Nacre pour statuer sur 
sa décision. 

 

Eaux usées 

Tout projet doit respecter les dispositions des règlements de services de la 
structure compétente. 

Toute construction, installation ou lotissement le nécessitant doit être raccordé 
par des canalisations souterraines au réseau public d’assainissement en respectant 
ses caractéristiques et le règlement de service de la structure compétente (cf. 
annexes du PLUi). Tout rejet direct dans le milieu naturel est interdit. 

Les eaux usées et pluviales doivent être recueillies séparément sur la même 
unité foncière. 

Les effluents d’origine industrielle, artisanale ou commerciale doivent être 
prétraités avant rejet dans le réseau. 

Les travaux doivent respecter la procédure DT-DICT prévue aux Articles R554-1 
et suivants du Code de l’environnement. 

 

Eaux pluviales 

La gestion des eaux pluviales doit être assurée prioritairement par infiltration 
sur la parcelle (infiltration d’une pluie décennale). En cas de perméabilité 
insuffisante (<1.10-6 m/s), un stockage-restitution est obligatoire. Les dispositifs 
doivent être dimensionnés pour la pluie centennale. 

Le débit de fuite est limité à 2 l/s/ha aménagé, avec une vidange en 24-48h. Les 
dispositifs visibles doivent bénéficier d’un traitement paysager. 

Il est préconisé de récupérer et utiliser les eaux pluviales pour des usages non 
domestiques. 

Toute extension de construction principale et annexe bâtie devra prévoir la 
gestion et l’infiltration de ses eaux pluviales à la parcelle. Tout rejet dans le réseau 
collectif est interdit. 

 Il est interdit de créer des surfaces imperméables type parking en enrobé ou 
béton sans dispositif de gestion alternative (infiltration, dépollution et limitation 
des débits de fuite). Cette interdiction est fondée sur l’article L211-1 du Code de 
l’environnement. 

Tout aménagement doit respecter les prescriptions DT-DICT et prévoir un 
repérage préalable des réseaux. 

 Afin d’économiser les ressources en eau, il est préconisé de récupérer et de 
stocker les eaux pluviales en vue d’une réutilisation pour des usages non 
domestiques. Sont ainsi autorisés et encouragés :   
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● Les installations permettant la récupération et l’utilisation des eaux 
pluviales à des fins non domestiques ; 

● Les aménagements permettant une gestion alternative des eaux 
pluviales (la rétention, l’infiltration…) et un traitement naturel des eaux 
sur la parcelle, afin de diminuer les rejets vers les réseaux. 

● Les aménagements participant au confort d’usage, à la qualité 
paysagère de l’opération et de son exploitation, conformément aux 
objectifs énoncés en matière d’intégration architecturale, urbaine et 
paysagère. 

 

Défense incendie 

La défense incendie doit pouvoir être assurée conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 

 

Electricité, téléphone, réseaux numériques 

Réseaux électriques 

Les lignes de distribution d’énergie électrique et les câbles téléphoniques 
doivent être réalisés en souterrain. 

 

Réseaux numériques 

Il conviendra de prévoir la mise en place jusqu’au domaine public des 
infrastructures (fourreaux, chambres, …) nécessaires au cheminement des réseaux 
de télécommunication, de télédistribution et numériques de manière qu’ils soient 
raccordés au réseau de l’opérateur lors de son déploiement. 

La réalisation de voies nouvelles, en zone urbaine ou destinées à desservir des 
opérations d’aménagement futures, devra s’accompagner de l’installation 
systématique de gaines et conduites souterraines pour tous types de réseaux, 
notamment ceux des télécommunications et de la télédistribution numérique. 
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73 

PLUi CC Cœur de Nacre – Règlement – Version pour approbation – Février 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES URBAINES 
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Extrait du rapport de présentation du PLUi (cf. Document 1D du dossier de PLUi) 
et des « Rappels et informations générales – III. Division du territoire en zones » 
affichées en en-tête du présent règlement : 

« Le règlement du PLUi de la Communauté de Communes Coeur de Nacre 
distingue 17 zones urbaines sur le territoire : 

● UA1 : zone urbaine centrale de Douvres-la-Délivrande, à caractère 
ancien et vocation mixte (habitat, commerce, services, équipement, 
artisanat …), caractérisées par une densité bâtie soutenue et qui 
présente les règles les plus permissives en matière de hauteur de 
construction, 

● UA2 : zone urbaine centrale de Courseulles-sur-Mer, Bernières-sur-
Mer, Saint-Aubin-sur-Mer, Langrune-sur-Mer et Luc-sur-Mer, à 
caractère ancien et vocation mixte (habitat, commerce, services, 
équipement, artisanat …), caractérisées par une densité bâtie 
soutenue et des règles intermédiaires pour les hauteurs maximales 
des constructions, 

● UA3 : zone urbaine centrale de Reviers, Basly, Plumetot, Cresserons, 
Anisy et Colomby-Anguerny, ainsi que du front de mer bâti des 
communes de Saint-Aubin-sur-Mer et Langrune-sur-Mer, à caractère 
ancien et vocation mixte (habitat, commerce, services, équipement, 
artisanat …), caractérisées par une densité bâtie soutenue et des 
règles plus mesurées pour les hauteurs maximales des constructions, 

● UB1 : zone de faubourgs denses et mixtes de la commune de 
Courseulles-sur-Mer, en prolongement du centre-bourg, caractérisée 
par des règles les plus étendues sur le territoire pour les hauteurs 
maximales des constructions, 

● UB2 : zone de faubourgs denses et mixtes des communes de 
Douvres-la-Délivrande, Bernières-sur-Mer, Saint-Aubin-sur-Mer, 
Langrune-sur-Mer et Luc-sur-Mer, en prolongement des centres-
bourgs, caractérisée par des règles plus mesurées pour les hauteurs 
maximales des constructions, 

● UC : zones résidentielles en prolongement des centres-bourgs, 
● UE : zone urbaine à vocation d'équipements d’intérêt collectif et 

services publics, 
● UP : zone urbaine au caractère patrimonial d'intérêt, 
● UT1 : zone urbaine à vocation d'hébergements touristiques de plein 

air et de stationnement de camping-cars, 
● UT2 : zone urbaine à vocation hôtelière, 
● UZ1 : zone urbaine à vocation d'activités économiques et 

commerciales autorisant l'industrie sur les communes de Douvres-la-
Délivrande et Courseulles-sur-Mer, 

● UZ2 : zone urbaine à vocation d'activités économiques et 
commerciales autorisant l'industrie sur les communes de Anisy, 
Cresserons, Luc-sur-Mer, Langrune-sur-Mer, Plumetot, Saint-Aubin-
sur-Mer et Bernières-sur-Mer, 

● Uzac1 : zone urbaine couverte par la zone d’aménagement concertée 
des Hauts-Prés à Douvres-la-Délivrande – ZAC créée et en cours de 
réalisation, 
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● Uzac2 : zone urbaine couverte par la zone d’aménagement 
concertée de La Fossette 2 à Douvres-la-Délivrande – ZAC créée et en 
cours de réalisation, 

● Uzac3 : zone urbaine couverte par la zone d’aménagement 
concertée du Parc St-Ursin à Courseulles-sur-Mer – ZAC créée et en 
cours de réalisation, 

● UZco : zone urbaine abritant une coopérative agricole sur la 
commune d’Anisy, 

● UZm : zone urbaine à vocation prioritaire d’activités en lien avec 
l’espace maritime sur la commune de Courseulles-sur-Mer. 

  



 

77 

U PLUi CC Cœur de Nacre – Règlement – Version pour approbation – Février 2026 

I. USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

I.1. Interdiction et limitation de certains usages et 
affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations 

I.1.1. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et 
sous-destinations interdites  

I.1.1.1. Destinations et sous-destinations des constructions 

Les destinations et sous-destinations autorisées et interdites dans chaque zone 
U sont indiquées à travers les tableaux suivants.  

Les constructions autorisées sous condition doivent respecter l’article « I.1.2. 
Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et sous destinations soumis 
à des conditions particulières » du présent règlement. 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONES UA1, UA2 et UA3 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE 

Hébergement AUTORISÉ 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Restauration AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce de gros AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Cinéma AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hôtels AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Autres hébergements touristiques AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés AUTORISÉ 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale AUTORISÉ 

Salles d’art et de spectacles AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Equipements sportifs AUTORISÉ 

Lieux de culte AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Autres équipements recevant du public AUTORISÉ 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Bureau AUTORISÉ 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne AUTORISE SOUS CONDITIONS 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONES UB1 et UB2 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE 

Hébergement AUTORISÉ 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Restauration AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce de gros AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Cinéma AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hôtels AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Autres hébergements touristiques AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés AUTORISÉ 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale AUTORISÉ 

Salles d’art et de spectacles AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Equipements sportifs AUTORISÉ 

Lieux de culte AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Autres équipements recevant du public AUTORISÉ 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Bureau AUTORISÉ 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne AUTORISE SOUS CONDITIONS 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE UC 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE 

Hébergement AUTORISÉ 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Restauration AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce de gros AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Cinéma AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hôtels AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Autres hébergements touristiques AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés AUTORISÉ 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale AUTORISÉ 

Salles d’art et de spectacles AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Equipements sportifs AUTORISÉ 

Lieux de culte AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Autres équipements recevant du public AUTORISÉ 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Bureau AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE UE 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hébergement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail INTERDIT 

Restauration AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Cinéma AUTORISÉ 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés AUTORISÉ 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale AUTORISÉ 

Salles d’art et de spectacles AUTORISÉ 

Equipements sportifs AUTORISÉ 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public AUTORISÉ 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Centre de congrès et d’exposition AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE UP 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hébergement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail INTERDIT 

Restauration INTERDIT 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE UT1 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Restauration AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques AUTORISÉ 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés INTERDIT 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE UT2 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail INTERDIT 

Restauration AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels AUTORISÉ 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés INTERDIT 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONES UZ1 et UZ2 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement INTERDIT 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE 

Restauration AUTORISE 

Commerce de gros AUTORISE 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle AUTORISE 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie AUTORISÉ 

Entrepôt AUTORISÉ 

Bureau AUTORISÉ 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE UZco 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement INTERDIT 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Restauration INTERDIT 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Bureau AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 



 

87 

U PLUi CC Cœur de Nacre – Règlement – Version pour approbation – Février 2026 

 

 

 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE UZm 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hébergement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Restauration AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Entrepôt AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Bureau AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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I.1.1.2. Autres occupations des sols 

Sont interdits dans l’ensemble des zones U : 

● Sont interdits : l’ouverture et l’exploitation de carrières, les 
affouillements et les exhaussements du sol naturel, qui sont soumis au 
régime de la déclaration préalable au titre de l’article R.421-23 du Code 
de l’urbanisme, et qui ne sont pas liés à des travaux d’aménagement ou 
de construction ; 
 

● Au niveau des façades des rez-de-chaussée des constructions 
concernées par l’application d’un linéaire commercial de niveau 1 
identifié au titre de l’article L.151-16 du Code de l’urbanisme et reporté 
au règlement graphique :  

o Tout changement de destination est interdit pour un bâtiment 
occupé par un commerce de détail ou une activité de services 
avec l’accueil d’une clientèle ; 

o La vitrine extérieure (lorsqu’elle existe) doit être conservée ; 
o La création d’accès indépendants aux étages supérieurs 

(lorsqu’ils existent) est autorisée ; 
o En cas de destruction/reconstruction, le local commercial ou de 

services et sa vitrine doivent obligatoirement être maintenus. 

Les dispositions relatives aux linéaires identifiés au titre de l’article 
L.151-16 ne s’appliquent pas pour les parties communes des 
immeubles concernés et qui sont nécessaires au fonctionnement des 
commerces tels que halls d’entrée, locaux techniques, locaux de 
gardiennage, …). 

● Au niveau des façades des rez-de-chaussée des constructions 
concernées par l’application d’un linéaire commercial de niveau 2 
identifié au titre de l’article L.151-16 du Code de l’urbanisme et reporté 
au règlement graphique :  

o L’usage de commerce de détail et/ou de services avec l’accueil 
d’une clientèle doit être maintenu : 

▪ Un bâtiment occupé par un commerce de détail ne peut 
changer de destination, sauf si ce changement se fait 
’pour une activité de services avec accueil d’une clientèle ; 

▪ Un bâtiment occupé par une activité de services avec 
accueil d’une clientèle ne peut changer de destination, 
sauf si ce changement se fait pour un commerce de 
détail ; 

o La vitrine extérieure (lorsqu’elle existe) doit être conservée ; 
o La création d’accès indépendants aux étages supérieurs 

(lorsqu’ils existent) est autorisée ; 
o En cas de destruction/reconstruction, le local commercial ou de 

services et sa vitrine doivent obligatoirement être maintenus. 
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Sont interdits dans l’ensemble des zones U (hors zones UA1, UA2, UA3, UB2 et 
UT1) : 

● Aucune construction principale (en dehors des constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif) ne 
pourra s’implanter à moins de : 

o 10 m d’une zone agricole, 5 m d’une zone naturelle. Cette 
distance est ramenée à un minimum de 3 m pour les 
constructions annexes ; 

o 5 m d’un alignement d’arbres, d’un ensemble boisé et/ou 
paysager protégé au titre des articles L.113-1 ou L.151-23 du Code 
de l’urbanisme. 
 

Sont interdits dans l’ensemble des zones U (hors zones UZ1, UZ2 et UZco, en 
dehors des secteurs matérialisés sur le règlement graphique) : 

● L’implantation, l’extension, ou la modification des installations classées 
pour la protection de l’environnement, qui sont soumises au régime de 
l’autorisation, de la déclaration préfectorale préalable ou de 
l’enregistrement, sauf dans les cas prévus à travers la partie suivante 
(Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et sous 
destinations soumis à des conditions particulières) ; 

● Les dépôts de toute nature et de véhicules hors d’usage. 
 

 

Sont interdits dans l’ensemble des zones U (hors zone UT1) : 

● L’aménagement de terrains de camping ou d’aires de stationnement 
permanent des caravanes, camping-cars et des maisons mobiles 
isolées ou groupées ; 

● Le stationnement visible depuis le domaine public de caravanes 
camping-cars et/ou de maisons mobiles sur terrain privé durant plus de 
3 mois. 

 

Sont interdits en zones UZ1 et UZ2 : 

● Tout changement de destination d’un bâtiment vers du logement ou 
de l’hébergement. 

 

Est interdit en zones Uzac1, Uzac2 et Uzac3 : 

● Tout aménagement ou construction qui ne respecte pas les 
dispositions prévues à travers la partie suivante (I.1.2. Types 
d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et sous destinations 
soumis à des conditions particulières). 
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I.1.2. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destinations et 
sous-destinations soumis à des conditions particulières  

I.1.2.1. Rappels / informations : 

Dans les périmètres des monuments historiques, des dispositions particulières 
pourront être prises en compte selon l’avis des Architectes des Bâtiments de 
France. 

Le long des voies classées en axes bruyants, une bande de part et d’autre des 
emprises de la voirie définit des secteurs dans lesquels l’opportunité d’une 
prescription d’isolement acoustique sera examinée pour toute demande de 
permis de construire. 

 

I.1.2.2. Conditions définies pour l’autorisation des destinations et sous-
destinations de constructions 

Dans l’ensemble des zones U : 

● Les destinations et sous-destinations autorisées sous condition à travers les 
tableaux précédents doivent être compatibles avec l’environnement résidentiel 
et sont autorisées sous réserve de ne pas être pour le voisinage sources de 
danger ni de nuisances tels que bruit, difficultés de circulation routière, 
poussières, odeurs, fumées, risques d’incendie ou d’explosion, … 
 

● Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 
sont autorisés sous réserve du respect des paysages environnants. 
 

● Toute règle autorisant l’extension d’un bâtiment existant et édictée par le 
présent règlement se réfère à la surface bâtie d’origine (à la date d’approbation 
du PLUi). 
 

● Toute demande d’autorisation d’exploitation commerciale (L.752-1 du Code de 
commerce), ainsi que toute demande de permis de construire tenant lieu 
d’autorisation d’exploitation commerciale (L.425-4 du Code de commerce)  
effectuée pour un projet prévoyant plus de 300 m² de surface de vente ou pour 
les extensions d’un projet ayant atteint ou devant dépasser cette surface doit 
être compatible avec le DAAC intégré au Schéma de Cohérence Territoriale de 
Caen Normandie Métropole, en application des articles L.752-1, L.752-4 et L.752-
6 du Code du commerce. 
 

Dans les zones UA, UB, UC, UE, UZm : 

● Sont autorisées l’extension ou la modification des installations classées pour la 
protection de l’environnement existantes à la date d'approbation du PLUi, qui 
sont soumises au régime de l’autorisation ou de la déclaration préfectorale 
préalable, à condition qu’elles soient compatibles avec le milieu environnant. 

 

Dans les zones UA, UB, UC : 
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● Les entrepôts sont autorisés à condition de ne pas dépasser 100m² d’emprise au 
sol. 

 

En zone UC : 

● S’agissant de la sous-destination « exploitation agricole », seuls sont autorisés : 
o les constructions nouvelles relevant de cette sous-destination, à condition 

d’être implantées sur une parcelle déjà occupée par des bâtiments 
agricoles, 

o les projets d’évolution de bâtiments existants à la date d’approbation du 
PLUi et relevant de cette sous-destination. 

 

En zone UE : 

Les constructions autorisées sous condition peuvent être réalisées uniquement 
si elles sont directement liées au fonctionnement d’un équipement d’intérêt 
collectif ou de service public présent dans la zone.  

La couverture des équipements sportifs est autorisée sous réserve de s’intégrer 
harmonieusement avec l’environnement bâti proche. 

 

En zone UP : 

La construction de nouveaux logements et hébergements n’est autorisée qu’au 
niveau des secteurs couverts par une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation. 

L’extension des logements et hébergements existants est autorisée, sous 
réserve de demeurer inférieure en volume et gabarit à la construction d’origine et 
de respecter les règles édictées ci-après en matière de volumétrie et d’implantation 
des constructions. 

Dans tous les cas, tout projet mené en zone UP devra respecter le caractère 
patrimonial qui fait l’identité de la zone et s’intégrer harmonieusement avec 
l’environnement bâti immédiat et proche. 

Pour ces projets, un parti d'architecture contemporaine pourra être admis sous 
condition d’être argumenté et justifié au regard de leur insertion dans le paysage 
et sur le terrain sur lequel ils s’implantent. Une plus grande diversité dans le choix 
des matériaux, des couleurs, ainsi que les traitements des formes, des volumes et 
des toitures pourront alors être autorisée. 

Sont considérés comme relevant d’une démarche de création architecturale les 
projets de construction faisant preuve d’une conception originale, et pour lesquels 
le concepteur est en mesure de motiver et de justifier qu’ils s’insèrent de façon 
harmonieuse dans le paysage environnant, qu’il soit naturel ou bâti. 

Le service instructeur se réserve la possibilité de consulter un expert (CAUE, 
architecte local …) afin d’évaluer le caractère qualitatif du projet.  
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En zone UT1 : 

Sont autorisées les hébergements insolites (de types yourtes, tipis …), le 
stationnement de caravanes et mobil-homes et les constructions en lien direct 
avec le fonctionnement sur site d’une hôtellerie de plein air (camping), d’un parc 
résidentiel de loisirs, … 

Concernant les logements, seuls sont autorisés :  

• les logements de fonction liés à l’exploitation des hébergements 
touristiques présents dans la zone sont autorisés ; 

• les logements destinées à l’hébergement touristique (chambres d’hôtes, 
meublés de tourisme, gîtes …). 

Les commerces et activités de service sont autorisés à condition d’être 
directement liés à l’activité d’hébergement touristique présente dans la zone et de 
ne pas dépasser une surface de plancher de 200 m². 

Les équipements sportifs sont autorisés à condition d’être directement liés à 
l’activité d’hébergement touristique présente dans la zone. 

Sont autorisés les bâtiments annexes (accueil, sanitaires, …) en lien avec l’activité 
d’hébergement touristique. 

 

En zone UT2 : 

Seuls les logements de fonction liés à l’exploitation de l’offre hôtelière présente 
dans la zone sont autorisés. 

La sous-destination « restauration » est autorisée à condition d’être en lien direct 
avec l’activité hôtelière présente sur le site et de servir à restaurer les clients de 
l’hôtel. 

 

En zone Uzac1 : 

Tout aménagement ou construction doit respecter en tout point les Cahiers des 
Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 
(CPAUPE) annexés au dossier de PLUi (cf. Annexe 4K) applicable sur le périmètre 
de la ZAC des Hauts-Prés à Douvres-la-Délivrande.  

 

En zone Uzac2 : 

Tout aménagement ou construction doit respecter en tout point les Cahiers des 
Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 
(CPAUPE) annexés au dossier de PLUi (cf. Annexe 4J) applicable sur le périmètre de 
la ZAC de La Fossette 2 à Douvres-la-Délivrande.  

 

En zone Uzac3 : 

Tout aménagement ou construction doit respecter en tout point les Cahiers des 
Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 



 

93 

U PLUi CC Cœur de Nacre – Règlement – Version pour approbation – Février 2026 

(CPAUPE) annexés au dossier de PLUi (cf. Annexe 4L) applicable sur le périmètre 
de la ZAC du parc St-Ursin à Courseulles-sur-Mer.  

 

En zone UZco : 

Les sous-destinations autorisées sous conditions, ainsi que les constructions 
accueillant des installations classées pour la protection de l’environnement doivent 
être liées directement au fonctionnement de la coopérative agricole présente dans 
la zone. 

 

En zone UZm : 

Toute activité développée dans la zone doit s’orienter en priorité vers le domaine 
maritime et les activités liées à la mer (pêche, plaisance, …). Les destinations et sous-
destinations autorisées sous condition à travers le tableau précédent doivent ainsi 
respecter ce principe. 

Par ailleurs, les règles d’urbanisme particulières au littoral devront être 
respectées. Il résulte de ces dispositions que, sous réserve des exceptions qu'elles 
prévoient, notamment en faveur des activités agricoles, les constructions ne 
peuvent être autorisées, dans les communes littorales, que dans les zones situées 
en continuité avec les agglomérations et villages existants ou au sein des secteurs 
déjà urbanisés. S'agissant des espaces proches du rivage, de telles constructions ne 
peuvent être admises qu’à la condition qu’elles n’entraînent qu’une extension 
limitée de l’urbanisation, extension qui doit être spécialement justifiée et motivée, 
et qu’elles soient implantées en dehors de la bande littorale de cent mètres 
mesurée à compter de la limite haute du rivage. Ne peuvent déroger à l'interdiction 
de toute construction sur la bande littorale des cent mètres que les projets réalisés 
dans des espaces urbanisés, caractérisés par un nombre et une densité significatifs 
de constructions, à la condition qu'ils n'entraînent pas une densification 
significative de ces espaces. 

 

I.2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Toute opération conduisant à la création d’au moins 5 logements devra 
comporter au minimum 10% de logements social ou intermédiaire. Pour une 
opération comprenant entre 5 et 10 logements, il devra être créé au moins 1 
logement social ou intermédiaire. Au-delà de 10 logements créés, le nombre de 
logements sociaux ou intermédiaires sera arrondi à l’entier supérieur. 
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II. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES, URBAINES ET 
ECOLOGIQUES 

II.1. Volumétrie et implantation des constructions 

II.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques ou aux voies existantes, à modifier ou à 
créer 

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci-après, dans la 
partie « Illustrations ». 

 

II.1.1.1. Règles appliquées 

Pour l’ensemble des zones U : 

Tout projet de construction situé à l’intérieur d’un secteur couvert par une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation sectorielle doit également être 
compatible avec les principes d’implantation pouvant être édictés par l’OAP (cf. 
Document 5D du dossier de PLUi). 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas : 

• aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou aux 
équipements d’intérêt collectif, 

• en cas d’impossibilité technique avérée. 

Pour l’ensemble des zones U, en cas de construction nouvelle sur un terrain 
bordé par plusieurs voies, la règle d’implantation s’applique pour au moins l’une 
des voies. 

Pour les constructions existantes à la date d'approbation du PLUi et qui ne 
respecteraient pas les dispositions fixées ci-après en fonction de chaque zone U, les 
projets d’extension sont autorisés à condition de s’implanter dans la continuité des 
constructions desquelles ils dépendent. 

Un autre mode d’implantation sera également possible en cas de 
destruction/reconstruction d’un bâtiment et de reprise de l’emprise au sol de la 
construction préexistante, sous réserve de respecter l’application des autres règles 
édictées par le présent règlement. 

 

En zones UA1, UA2 et UA3 : 

Au sein de la Bande de Constructibilité Principale (BCP – voir Lexique) : 

L’implantation des constructions principales doit permettre de préserver un 
front bâti cohérent, harmonieux et significatif. Les nouvelles constructions 
principales doivent ainsi être implantées : 
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● soit en limite de l’emprise publique ou de la voie qui dessert la 
construction ; 

● soit à l’alignement des façades des constructions voisines (situées sur 
les terrains adjacents au site de projet) ; 

En cas de front bâti irrégulier préexistant, la nouvelle construction principale 
doit s’implanter en alignement d’au moins une construction limitrophe. 

Au-delà de la Bande de Constructibilité Principale (BCP – voir Lexique) : 

L’implantation des nouvelles constructions principales n’est pas réglementée. 

 

En zone UB2 : 

Au sein de la Bande de Constructibilité Principale (BCP – voir Lexique) : 

L’implantation des constructions principales doit permettre de préserver un 
front bâti cohérent, harmonieux et significatif. Les nouvelles constructions 
principales doivent ainsi être implantées : 

● soit en limite de l’emprise publique ou de la voie qui dessert la 
construction ; 

● soit à l’alignement des façades des constructions voisines (situées sur 
les terrains adjacents au site de projet) ; 

En l’absence de front bâti significatif, les nouvelles constructions principales ont 
la possibilité de s’implanter en retrait vis-à-vis de la limite de l’emprise publique ou 
de la voie de desserte, à condition que ce retrait ne soit pas supérieur à celui de la 
construction adjacente la plus reculée. 

Au-delà de la Bande de Constructibilité Principale (BCP – voir Lexique) : 

L’implantation des nouvelles constructions principales n’est pas réglementée. 

 

En zones UB1 et UC :  

Les constructions nouvelles et les annexes doivent être implantées en retrait 
minimum de 3m par rapport à la limite de l’emprise publique ou de la voie de 
desserte, à condition :  

● Que soit implantée une clôture garantissant une continuité visuelle et 
architecturale, dans le respect des règles de clôtures édictées ci-après. 

● Que l’opération respecte les règles de stationnement édictées ci-après. 
 

En zone UC, cette règle ne s’applique pas en cas de projet de construction 
directement lié à une exploitation agricole déjà existante dans la zone à la date 
d’approbation du PLUi. 

En zones UE : 
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Sans objet. 

 

En zone UT1 : 

Les constructions nouvelles et les annexes supérieures à 20m² d’emprise au sol 
doivent être implantées en retrait minimum de 5m par rapport à la limite de 
l’emprise publique ou de la voie de desserte. 

 

En zone UT2 : 

Toute construction nouvelle réalisée le long de la rue Guynemer (commune de 
Luc-sur-Mer) devra s’implanter sur la limite de l’emprise publique, de façon à 
conserver un alignement de façade avec les constructions voisines existantes dans 
la rue. 

Les constructions réalisées ailleurs dans la zone pourront s’implanter en retrait 
par rapport à la limite de l’emprise publique ou de la voie de desserte. 

 

En zones UP, UZ1, UZ2, UZco et UZm : 

Les constructions nouvelles et les annexes doivent être implantées : 

● soit en limite de l’emprise publique ou de la voie qui dessert la 
construction ; 

● soit en retrait minimum de 5m de cette emprise. 
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II.1.1.2. Illustrations  

(L’ensemble des illustrations suivantes sont affichées sans valeur réglementaire) 

Implantations autorisées en zones UA1, UA2 et UA3 

  

 

En limite de l’emprise publique ou de la voie qui 
dessert la construction 

 

A l’alignement des façades des constructions 
voisines (situées sur les terrains adjacents au site de 

projet) 

 

En alignement d’au moins une construction 
limitrophe en cas de front bâti irrégulier 
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 Implantations autorisées en zone UB2  

 

En limite de l’emprise publique ou de la voie qui 
dessert la construction 

 

A l’alignement des façades des constructions 
voisines (situées sur les terrains adjacents au site de 

projet) 

 

En alignement d’au moins une construction 
limitrophe en cas de front bâti irrégulier 

 

En retrait vis-à-vis de la limite de l’emprise publique ou de la voie de desserte, à condition que 
ce retrait ne soit pas supérieur à celui de la construction adjacente la plus reculée 
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Implantations autorisées en zones UB1 et UC 

Implantations autorisées en zones UT1 et UT2  

 

En retrait minimum de 3m, avec une clôture assurant 
la continuité visuelle architecturale 

 

En retrait minimum de 5m pour les constructions 
nouvelles et les annexes supérieures à 20m² d’emprise 
au sol 
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Implantations autorisées en zones UP, UZ, UZa et UZm 

 

 

En limite de l’emprise publique ou de la voie qui dessert 
la construction 

 

En retrait minimum de 5m 



 

101 

U PLUi CC Cœur de Nacre – Règlement – Version pour approbation – Février 2026 

II.1.2. L’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives de propriété 

II.1.2.1. Règles appliquées 

Pour l’ensemble des zones U : 

Les dispositions édictées ci-après ne s’appliquent pas : 

● aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
équipements d’intérêt collectif ; 

● aux annexes de moins de 10 m² d’emprise au sol ; 
● en cas d’impossibilité technique avérée. 

 

Les règles de hauteurs indiquées ci-après ne s’appliquent pas en cas de projet 
venant s’adosser à une construction voisine déjà existante au moment de 
l’approbation du PLUi, à condition que les hauteurs (hauteur droite et point le plus 
haut) de la nouvelle construction ne dépassent pas celles de la construction 
préexistante. 

En cas de lotissement, la limite séparative s’apprécie par rapport au lot à venir 
(après division parcellaire) et non par rapport à la parcelle initiale. 

 

En zones UA1, UA2, UA3 et UB2 : 

Au sein de la Bande de Constructibilité Principale (BCP – voir Lexique) : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées sur au moins une limite 
séparative de propriété. 

 

Au-delà de la Bande de Constructibilité Principale (BCP – voir Lexique) : 

Les projets de construction nouvelles peuvent être implantés soit :  

● sur la limite séparative de propriété, 
● soit en retrait minimum de 2 mètres  
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En cas de construction principale implantée sur la limite séparative, celles-ci 
doivent respecter une hauteur maximum de 3,5 mètres en hauteur droite et de 5 
mètres au faîtage pour les toitures à pans.  

 

 

Les constructions annexes avec toiture monopente ont la possibilité de 
s’implanter en limite séparative de propriété à condition de respecter une hauteur 
droite maximale de 3,5m. 

 

 

En zones UB1, UC, UP, UT1 et UT2 : 

Les projets de construction nouvelle peuvent être implantés en limite 
séparative, à condition, au sein d’une bande de 3 mètres mesurée depuis la limite 
séparative de propriété, de ne pas excéder 5 mètres au faîtage pour les toitures à 
pans, ou 3,5 mètres en hauteur droite. 

En cas de retrait par rapport à la limite séparative de propriété, celui-ci doit être 
au moins de 3m. 

Les constructions annexes avec toiture monopente ont la possibilité de 
s’implanter en limite séparative de propriété à condition de respecter une hauteur 
droite maximale de 3,5m. 
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En zones UE : 

Sans objet. 

 

En zones UZ1, UZ2 et UZm : 

En cas de limite séparative partagée avec une zone UA, UB ou UC : 

Les projets de construction nouvelles peuvent être implantés en limite 
séparative, à condition de ne pas excéder 5 mètres au faîtage pour les toitures à 
pans, ou 3,5 mètres en hauteur droite. 

En cas de retrait par rapport à la limite séparative de propriété, celui-ci doit être 
au moins de 3m. 

Les constructions annexes avec toiture monopente ont la possibilité de 
s’implanter en limite séparative de propriété à condition de respecter une hauteur 
droite maximale de 3,5m. 

 

Autres cas : 

Les constructions nouvelles ont la possibilité de s’implanter en limite séparative 
de propriété ou en retrait d’au moins 3m. 
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II.1.3. L’implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même unité foncière 

Sans objet. 

 

 

II.1.4. Emprise au sol et surface de pleine terre 

II.1.4.1. Rappel du rapport de présentation du PLUi 

Une attention particulière doit être portée à l'aménagement paysager des 
espaces non bâtis, qui doivent contribuer à l'amélioration du cadre de vie, à une 
meilleure gestion des eaux pluviales et au maintien, voire à l'accroissement de la 
biodiversité en zone urbanisée.  

 

II.1.4.2. Règles applicables 

 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou aux équipements d’intérêt collectif. 

Ces proportions sont rapportées à la surface de l’unité foncière et à celle de 
chaque partie de zone (U, AU, A, N et sous-secteurs) concernée par l’application de 
la règle. Dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble, la règle 
s’applique pour chaque lot à bâtir. Cela peut ne pas être le cas pour une opération 
portant sur la création de logements denses (habitat groupé, collectif), à condition 
que cette opération permette le maintien d’une surface de pleine terre globale qui 
respecte les proportions minimales suivantes à l’échelle de l’ensemble du terrain 
couvert par l’opération. 

Concernant la surface minimale de pleine terre, la règle ne s’applique pas en cas 
de terrain déjà entièrement bâti à la date d’approbation du PLUi. 

Les règles édictées s’appliquent pour toute construction. 
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Règles spécifiques en zones UA1, UA2, UA3, UB1 et UB2 – pour toute unité 
foncière située en dehors du périmètre d’application du PPRL du Bessin reporté 
au règlement graphique : 

● Dans le cas d’un commerce ou d’une activité de service déjà existant à la date 
d'approbation du PLUi : il est possible de réaliser une extension de ladite 
construction avec la possibilité d’abaisser à 10% le minimum de surfaces de 
pleine terre à préserver à l’échelle de l’unité foncière.  

● En cas de construction neuve incluant du commerce et de l’activité de 
services : le minimum de surfaces perméables à préserver à l’échelle de 
l’unité foncière est fixé à 10%. 

 

 

II.1.5. Hauteurs des constructions 

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci-après dans la partie 
« Illustrations ». 

 

II.1.5.1. Règles générales 

Généralités 

Tout projet doit respecter la hauteur maximale (hors éléments techniques 
installés en toiture) indiquée à travers les dispositions suivantes. 

Les règles de hauteur fixées sont systématiquement rapportées au milieu de la 
façade depuis le terrain naturel avant travaux, ou depuis le premier niveau de 
plancher fixé par le Plan de Prévention des Risques Littoraux du Bessin (PPRL).  

Zone 
Emprise au sol maximale des 

constructions 
Surface de pleine terre minimale 

UA1, UA2, 
UA3 Non réglementée 

● Unité foncière de moins de 
200m² : 10% 

● Autres unités foncières : 20% 

UB1, UB2 Non réglementée 20% 

UC Non réglementée 30% 

UE / UEs Non réglementées 

UP 25% 50% 

UT Non réglementée 50% 

UZ, UZa, 
UZm Non réglementée 30% 
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Dans tous les cas, tout projet doit être cohérent avec les hauteurs des 
constructions voisines situées sur les parcelles adjacentes, de façon à respecter la 
ligne de crête générale dessinée par l’enchainement des constructions. 

 

Cas particuliers 

Dans un souci d’harmonie du paysage bâti, un dépassement des règles de 
hauteurs maximales est autorisé à condition de respecter un alignement avec le 
faîtage ou l’acrotère de la construction principale voisine (implantée soit en limite 
séparative, soit sur une parcelle adjacente). 

En cas de construction réalisée sur un terrain déjà occupé à la date 
d’approbation du PLUi par des bâtiments dont la hauteur est supérieure aux 
maximum fixés à travers le tableau précédent, celle-ci pourra s’affranchir de ces 
règles uniquement si cette construction existante s'intègre parfaitement dans le 
tissu environnant. 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

En zones UA1, UA2 et UA3 : 

Au sein de la Bande de Constructibilité Principale (BCP – voir Lexique) : 

❖ Zone UA1 : 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes : 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans) 

Hauteur droite (égout de 
toiture, sommet de l’acrotère) 

Construction 
principale 

15m 12m 

Annexes 5m 4m 

 

❖ Zone UA2 : 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes : 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans) 

Hauteur droite (égout de 
toiture, sommet de l’acrotère) 

Construction 
principale 

12m 9m 

Annexes 5m 4m 
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❖ Zone UA3 : 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes : 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans) 

Hauteur droite (égout de 
toiture, sommet de l’acrotère) 

Construction 
principale 

11m 7m 

Annexes 5m 4m 

 

Zones UA1, UA2 et UA3 – Au-delà de la Bande de Constructibilité Principale (BCP – 
voir Lexique) : 

❖ Pour les constructions implantées en limite séparative de propriété : 

Les constructions nouvelles doivent respecter une hauteur maximale de 5m au 
faîtage en cas de toiture à pans ou de 3,5m de hauteur droite. 

Les constructions annexes avec toiture monopente doivent respecter une 
hauteur droite maximale de 3,5m. 

Pour rappel : ces règles de hauteurs ne s’appliquent pas en cas de projet venant 
s’adosser avec une construction voisine déjà existante à la date d’approbation du 
PLUi, à condition que les hauteurs (hauteur droite et point le plus haut) de la 
nouvelle construction ne dépassent pas celles de la construction préexistante. 

 

❖ Pour les constructions implantées en retrait de la limite séparative de 
propriété : 

Les constructions nouvelles doivent respecter une hauteur maximale de 7m au 
point le plus haut. 

 

En zone UB1 : 

Pour rappel (règles d’implantation par rapport aux limites séparatives de 
propriété) : les projets de construction nouvelle peuvent être implantés en limite 
séparative, à condition, au sein d’une bande de 3 mètres mesurée depuis la limite 
séparative de propriété, de ne pas excéder 5 mètres au faîtage pour les toitures à 
pans, ou 3,5 mètres en hauteur droite. 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes : 
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 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans) 

Hauteur droite (égout de 
toiture, sommet de l’acrotère) 

Construction 
principale 

15m 12m 

Annexes 5m 4m 

 

En zone UB2 : 

Au sein de la Bande de Constructibilité Principale (BCP – voir Lexique) : 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes : 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans) 

Hauteur droite (égout de 
toiture, sommet de l’acrotère) 

Construction 
principale 

12m 9m 

Annexes 5m 4m 

 

Au-delà de la Bande de Constructibilité Principale (BCP – voir Lexique) : 

❖ Pour les constructions implantées en limite séparative de propriété : 

Les constructions nouvelles doivent respecter une hauteur maximale de 5m au 
faîtage en cas de toiture à pans ou de 3,5m de hauteur droite. 

Les constructions annexes avec toiture monopente doivent respecter une 
hauteur droite maximale de 3,5m. 

Pour rappel : ces règles de hauteurs ne s’appliquent en cas de projet venant 
s’adosser avec une construction voisine déjà existante au moment de l’approbation 
du PLUi, à condition que les hauteurs (hauteur droite et point le plus haut) de la 
nouvelle construction ne dépassent pas celles de la construction préexistante. 

 

❖ Pour les constructions implantées en retrait de la limite séparative de 
propriété : 

Les constructions nouvelles doivent respecter une hauteur maximale de 7m au 
point le plus haut. 
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En zones UC et UP : 

Pour rappel (règles d’implantation par rapport aux limites séparatives de 
propriété) : les projets de construction nouvelle peuvent être implantés en limite 
séparative, à condition, au sein d’une bande de 3 mètres mesurée depuis la limite 
séparative de propriété, de ne pas excéder 5 mètres au faîtage pour les toitures à 
pans, ou 3,5 mètres en hauteur droite. 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes : 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans) 

Hauteur droite (égout de 
toiture, sommet de l’acrotère) 

Construction 
principale 

11m 7m 

Annexes 5m 4m 

 

En zone UE : 

Sans objet. 

 

En zone UT1 : 

Pour rappel (règles d’implantation par rapport aux limites séparatives de 
propriété) : les projets de construction nouvelle peuvent être implantés en limite 
séparative, à condition, au sein d’une bande de 3 mètres mesurée depuis la limite 
séparative de propriété, de ne pas excéder 5 mètres au faîtage pour les toitures à 
pans, ou 3,5 mètres en hauteur droite. 

Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes : 

 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans) 

Hauteur droite (égout de 
toiture, sommet de l’acrotère) 

Construction 
principale 

9m 6m 

Annexes 4,50m 3,50m 

 

En zone UT2 : 

Pour rappel (règles d’implantation par rapport aux limites séparatives de 
propriété) : les projets de construction nouvelle peuvent être implantés en limite 
séparative, à condition, au sein d’une bande de 3 mètres mesurée depuis la limite 
séparative de propriété, de ne pas excéder 5 mètres au faîtage pour les toitures à 
pans, ou 3,5 mètres en hauteur droite. 
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Les hauteurs maximales à respecter sont les suivantes : 

 Hauteur au faîtage (toitures à 
pans) 

Hauteur droite (égout de 
toiture, sommet de l’acrotère) 

Construction 
principale 

14m 11m 

Annexes 4,50m 3,50m 

En zone UZ1 : 

La hauteur de toute construction (principale, annexe) ne doit pas excéder 12m 
au point le plus haut de la construction, hors éléments techniques installés sur 
toiture. 

 

En zone UZ2 : 

La hauteur de toute construction (principale, annexe) ne doit pas excéder 11m 
au point le plus haut de la construction, hors éléments techniques installés sur 
toiture. 

 

En zone UZco : 

La hauteur de toute nouvelle construction (principale, annexe) ne doit pas être 
supérieure au point le plus haut des constructions déjà existantes s dans la zone au 
moment de l’approbation du PLUi. 

 

En zone UZm : 

La hauteur de toute construction (principale, annexe) ne doit pas excéder 9m 
au point le plus haut de la construction, hors éléments techniques installés sur 
toiture. 
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II.1.5.2. Illustrations  

(L’ensemble des illustrations suivantes sont affichées sans valeur réglementaire) 

Hauteurs maximales en zones UA1, UA2, UA3 et UB2 au sein de la Bande de Constructibilité Principale : 

  

 

En zone UA1 

 

En zones UA2 et UB2 

 

En zone UA3 
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Hauteurs maximales en zones UA1, UA2, UA3 et UB2 au-delà de la Bande de Constructibilité Principale : 

Hauteurs maximales en zone UB1  

 

En zones UA1, UA2, UA3  et UB2 En zones UA1, UA2, UA3  et UB2 

En zone UB1 
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Hauteurs maximales en zones UC et UP : 

Hauteurs maximales en zone UT1 et UT2 : 

En zones UC et UP 

En zone UT1 En zone UT2 
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II.2. Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère  

II.2.1. Dispositions générales 

II.2.1.1. Pour l’ensemble des zones U : 

Les dispositions énoncées au sein du 2.2. Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère s'appliquent également aux habitations qui 
seraient créées au sein de containers recyclés, de bungalows de chantier ou encore 
de microstructures (« tiny-house »), ainsi qu’aux opérations d'aménagement 
d'ensemble autorisées dans le cadre d'un permis d'aménager ou d'une déclaration 
préalable pour division de terrain. Pour éviter toute difficulté lors de l'instruction 
des demandes de permis de construire, il incombe au pétitionnaire de penser et de 
justifier son projet de telle sorte que les futures constructions puissent respecter 
ces dispositions. 

Tout élément de façade ou mur destiné à être enduit ne pourra rester à nu. 

D'une manière générale, les nouvelles constructions doivent s'adapter à la 
topographie du terrain, et non l'inverse.  

 

Intégration du projet dans son environnement bâti et parti architectural 

D’une façon générale, les constructions doivent être conçues afin de leur 
permettre une intégration optimale dans le site d’accueil et dans leur 
environnement naturel et bâti. La prise en compte de ce principe général doit être 
particulièrement étudiée dans les zones UA, UB et UP, ainsi qu’aux abords des 
éléments remarquables du patrimoine identifiés au titre des articles L.151-19 et 23 
du Code de l’urbanisme et reportés au règlement graphique. En ce sens, les 
constructions neuves doivent s’inscrire harmonieusement dans la continuité de 
l’ensemble dans lequel elles s’insèrent, notamment en termes de gabarit. Elles 
doivent également s’adapter à la forme et à la taille de la parcelle sur laquelle elles 
s’implantent. 

Lorsqu’un projet de construction s’implantant le long d’une voie ou au sein d’un 
quartier présente des caractéristiques architecturales particulières (notamment les 
tons et matériaux des façades, la forme ou l’aspect des toitures, ou l’aspect des 
clôtures, type d’ornementation, etc.), ces caractéristiques sont à reprendre par la 
nouvelle construction ou le nouvel aménagement afin de préserver l’harmonie de 
l’ensemble. Cette disposition est également applicable en cas d’extension, de 
rénovation, de réhabilitation ou de restauration d’une construction existante. 

 

Les constructions nouvelles devront définir clairement un parti pris 
architectural, soit en se conformant au bâti traditionnel, soit en adoptant une 
architecture contemporaine de qualité argumentée en fonction du site.  

Une architecture plus contemporaine pourra ainsi être admise sous condition 
d’être argumentée et justifiée au regard de son insertion dans le paysage et sur le 
terrain où elle s’implante. Une plus grande diversité dans le choix des matériaux, 
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des couleurs, ainsi que dans le traitement des formes, des volumes et des toitures 
pourra alors être autorisée.  

Sont considérés comme relevant d’une démarche de création architecturale de 
qualité les projets de construction faisant preuve d’une conception/recherche 
originale, et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier 
qu’ils s’insèrent de façon harmonieuse dans le paysage environnant, qu’il soit 
naturel ou bâti.  

Le service instructeur se réserve la possibilité de consulter un expert (CAUE, 
architecte local …) afin d’évaluer le caractère qualitatif du projet.  

 

Affouillements et exhaussements de terrain 

Les affouillements et exhaussements de terrain réalisés pour les besoins de la 
construction sont autorisés à condition qu’ils ne conduisent pas à des mouvements 
de terrains prononcés et qu’ils s’inscrivent dans l’un des deux cas suivants :  

- s’ils sont réalisés au droit de la construction et pour la création d’accès à 
celle-ci ; 

- sur les parties restantes du terrain : dès lors qu’ils ne modifient pas les 
niveaux topographiques initiaux de 0,75 mètres en plus ou de 0,75 mètres 
en moins, ou encore s’ils sont liés aux aménagements paysagers prévus 
en lisière d’opération, type talus ou fossés plantés. 

Pour les secteurs soumis à l’application du Plan de Prévention des Risques 
Littoraux du Bessin (PPRL) : les affouillements et exhaussements de terrain sont 
uniquement réglementés par le PPRL. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et de services publics, ainsi que pour les 
projets autorisés dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble 
couvrant un terrain d’assiette d’au moins 5 hectares, les affouillements et 
exhaussements de terrain réalisés pour les besoins de la construction sont autorisés 
à condition qu’ils ne conduisent pas à des mouvements de terrains prononcés. 

 

II.2.2. Les volumes et gabarits 

Les volumes et gabarits des constructions doivent respecter les dispositions 
générales et les règles d’occupation du sol précédemment édictées. 

 

II.2.3. Les façades et ouvertures 

II.2.3.1. Règles générales 

Règles générales pour toute zone U 

Une même façade peut arborer plusieurs tons, matériaux et aspects, sous 
réserve de conserver un aspect général simple, sans « patchwork » (assemblage 
hétérogène). Toute architecture ostentatoire (styles trop voyants, “tape-à-l’oeil”) est 
interdite en façade (ou pignon) visible de l’espace public, sauf en cas d’intégration 
paysagère bien conçue et à ce titre, justifiée par le porteur de projet. 
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Toute extension de construction doit être en cohérence et en harmonie avec la 
façade de la construction principale.  

En cas d’isolation par l’extérieur, aucun débord sur l’espace public ne pourra être 
autorisé sans accord préalable de l’autorité compétente. L’isolation thermique par 
l’extérieur est par ailleurs interdite sur les façades et pignons composés de 
matériaux traditionnels du territoire. 

Pour les constructions neuves : les volets roulants doivent être intégrés de telle 
sorte que les coffres ou caissons soient invisibles. 

Les menuiseries d’une même construction (fenêtres, portes, volets, portes de 
garage, …) doivent présenter une cohérence d’ensemble, en termes de formes, de 
matériaux et de couleurs. 

Les couleurs criardes, le blanc pur et le noir pur sont proscrits. L’usage du blanc 
pur peut être autorisé pour les modénatures et façades de constructions situées en 
secteur littoral, dans un style qui peut correspondre à l’environnement et 
« l’ambiance » balnéaire. 

Il ne peut être accepté plus de trois teintes pour les façades d’une construction, 
en plus de celles utilisées pour les modénatures et autres éléments ponctuels 
(menuiseries, ferronneries, …). Toutefois, des couleurs supplémentaires peuvent 
être autorisées pour les façades dans le cadre d’un parti pris architectural, sous 
réserve d’un projet de qualité justifié et bien intégré dans son environnement. 

Des traitements de façades différents (ajouts de matériaux, grandes ouvertures, 
verrières, ...), en harmonie avec le bâtiment, peuvent être autorisés dans le cas d’une 
démarche d’architecture contemporaine de qualité et pour lesquels le concepteur 
devra argumenter les partis pris. Le service instructeur se réserve la possibilité   de 
consulter un expert (CAUE, architecte local …) afin d’évaluer le caractère qualitatif 
du projet.  

 

Règles générales en zones UA1, UA2, UA3, UB1, UB2 et UP 

Les façades seront réalisées en matériaux destinés à rester apparents (pierre de 
taille, moellon appareillé, brique pleine jointoyée, ...). A défaut, elles devront recevoir 
un enduit soit teinté dans la masse, soit peint. Les enduits devront être 
exclusivement à finition talochée ou lissée. Les enduits dit « grattés » sont interdits. 

Les façades latérales, ainsi que celles des constructions annexes, doivent être 
traitées en harmonie et avec le même soin que pour les principales façades des 
constructions principales. 

Les parements des murs anciens existants en plaquettes (moellons en pierre) 
doivent être traités :  

● soit en enduit à joint beurré couvrant légèrement la pierre, 
● soit en enduit plein couvrant légèrement la pierre, 
● soit en enduit plein couvrant la pierre sur les maisons présentant des 

bandeaux et des encadrements de baie en pierre de taille légèrement 
débordants. 

L’emploi de crépis (« tyroliennes ») sur les murs en pierre ou en brique est 
interdit, sauf réhabilitation de murs en briques creuses qui nécessitent d’être 
recouverts. 
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Sont interdits :  

● Les enduits ciment, lorsque leur mise en œuvre n’est pas adaptée au 
bâtiment ; 

● Le creusement dans l’épaisseur de l’enduit pour faire apparaître des 
éléments de maçonnerie non destinés à rester apparents ; 

● Les baguettes plastiques sur les angles ;  
● Les matériaux plastiques pour la composition des huisseries visibles 

depuis le domaine public. 
● Les sorties de chaudières à ventouse, les pompes à chaleur, les réservoirs 

d’eau, les blocs de climatisation et leurs grilles de ventilation, les 
paraboles et autres récepteurs hertziens sur la ou les façades donnant sur 
l’espace public et dont l’aspect esthétique ne serait pas traité 
soigneusement ; 

● La peinture sur pierre ou sur brique. 

 

Règles générales en zone UC 

Les murs qui ne seraient pas réalisés en matériaux destinés à rester apparents 
(pierre de taille ou moellon appareillé) devront recevoir un enduit. Cette règle ne 
s’applique pas en cas de façade composée d’un bardage bois. 

En cas d’enduit utilisé en façade, celui-ci devra avoir une tonalité similaire à celle 
de la pierre de Caen. 

 

Règles générales en zones UZ1, UZ2 et UZm  

Doivent être recouverts d’un enduit, d’un bardage ou d’un parement tous les 
matériaux qui par leur nature et leur usage de la région, sont destinés à l’être, tels 
que le béton grossier, les briques, les parpaings agglomérés ... 

Les enduits devront respecter par leur couleur les tons des enduits et badigeons 
traditionnels locaux et être harmonisés avec les constructions voisines. 

La couleur blanche est interdite en grande surface. On privilégiera les enduits à 
finition talochée lissée. 

 

II.2.3.2. Modification de façades existantes 

Les constructions traditionnelles (en pierres de Caen, en briques, à pans de bois, 
…) doivent être conservées dans leur aspect d’origine, sauf impossibilité technique 
avérée.  

A l’occasion de la réhabilitation ou du ravalement de la façade d’une 
construction traditionnelle, la suppression des éléments décoratifs (moulures, 
corniches, bandeaux, pilastres, etc.) est interdite, sauf en cas de dégradation 
avancée et avérée ou qui s’avérerait dangereuse. 

La disposition suivante s’applique sur les façades ou pignons donnant 
directement sur rues : lors de l’installation de volets roulants sur un bâtiment 
existant, le coffre ou caisson doit être intégré à la structure, soit de manière 
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apparente (sous le linteau), soit dissimulée (à l’intérieur du bâtiment). Toute pose 
en saillie sur la façade (en applique) est interdite. Tout coffre ou caisson disposé à 
l'extérieur devra être masqué par un lambrequin. 

Cas des percements : 

● Les nouveaux percements doivent s’intégrer à la composition de la 
façade existante.  

● La suppression de percements doit préserver la composition et 
l’harmonie de l’ensemble de la façade. On pourra privilégier pour 
conserver une harmonie architecturale un bouchement en léger retrait 
de la façade afin de garder la trace du percement existant. 

● L’ouverture ou l’aménagement d’une vitrine commerciale en rez-de-
chaussée devra tenir compte de l'architecture de l'immeuble pour 
s'intégrer au mieux et permettre de conserver une harmonie d'ensemble. 

● En cas de changement de destination d’un commerce vers un logement 
entraînant une réfection de façade, les nouvelles ouvertures doivent 
s’intégrer dans la composition d’ensemble de la façade. En cas de projet 
de ce type (changement de destination), celui-ci pourra dans tous les cas 
prévoir une composition de façade permettant une réversibilité du projet 
dans l’avenir. 
 
 

II.2.3.3. Menuiseries, ouvertures 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas pour les constructions à 
destination d’artisanat, d’industrie ou d’entrepôt. 

Les menuiseries et ouvertures doivent être organisées dans le cadre d’une 
composition d’ensemble qui prend en compte les rythmes, les matériaux, les 
implantations et les teintes des ouvertures de la façade. Les accroches aux 
constructions limitrophes doivent être particulièrement étudiées : chêneaux, lignes 
de fenêtres, soubassements, corniches, … 

Les menuiseries d’une même construction (fenêtres, portes, volets, portails de 
garage) devront être harmonisées dans le même camaïeu de couleurs et en 
utilisant les mêmes matériaux.  

Les baies et fenêtres visibles du domaine public seront plus hautes que larges, 
sauf en cas de parti pris architectural dûment justifié. Elles devront dans tous les 
cas s’inspirer du contexte architectural existant dans l’environnement bâti proche.  

Les fenêtres de toit visibles du domaine public devront s’inspirer du contexte 
architectural existant dans l’environnement proche. Celles-ci doivent être 
encastrées ou semi-encastrées dans le rampant de la toiture et être verticales.  

Le nombre et le rythme des ouvertures en toitures doit être en cohérence avec 
le nombre et le rythme des ouvertures du niveau inférieur. Les lucarnes de toit ne 
peuvent être plus grandes que les fenêtres principales des niveaux inférieurs, 
jambages inclus. 
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En zones UA1, UA2, UA3, UB1 et UB2 

Les ouvertures seront soulignées par des encadrements réalisés en pierre de 
Caen ou en matériaux similaires d’aspect, de forme et de couleur, ou par des jeux 
d’enduits ou de modénature. 

 

 

II.2.4. Les toitures et couvertures 

II.2.4.1. Règles générales pour toute zone 

La toiture est considérée comme la « cinquième façade » de la construction. Elle 
doit faire l’objet d’un traitement architectural soigné, au même titre que les 
façades. Le choix des matériaux ainsi que l’intégration des éléments techniques 
(ventilation, système de production d’énergie, garde-corps, antennes) et 
architecturaux (ouvertures, chiens-assis, …) seront donc étudiés pour répondre à cet 
objectif. 

Les toitures à quatre pans ne seront pas autorisées pour les bâtiments 
d’habitation, sauf :  

● S’il s’agit de quatre pans de surface inégale, 
● Si le projet proposé est travaillé pour tenir compte du contexte bâti 

proche. 

Les règles édictées ci-après ne s’appliquent pas pour les équipements d’intérêt 
collectif et services publics. 

Il est possible de déroger aux règles édictées dans le cadre d’un parti pris 
architectural, sous réserve d’un projet de qualité, bien intégré dans son 
environnement et qu’il sera nécessaire de justifier. 

 

II.2.4.2. Formes et pentes de toitures 

Constructions d’habitations avec toiture « traditionnelle » 

 

En zones UA1, UA2, UA3, UB1, UB2 et UP 

Pour les constructions d’habitations arborant une toiture « traditionnelle » 
(répondant à l’un des cinq cas présentés ci-dessus) : la pente de toit devra être 
comprise entre 40° et 50°.  Cette fourchette s’applique uniquement sur les pans 
principaux de la toiture.  
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Des adaptations de pentes légèrement différentes pourront être admises, et 
même exigées, pour tenir compte de celles des immeubles adjacents ou situés en 
co-visibilité de perspective urbaine. 

 

En zone UC 

Pour les constructions d’habitations arborant une toiture « traditionnelle » 
(répondant à l’un des cinq cas présentés ci-dessus) : la pente de toit devra être 
comprise entre 35° et 50°.  Cette fourchette s’applique uniquement sur les pans 
principaux de la toiture.  

 

Toiture terrasse et monopente – En zones UA1, UA2, UA3, UB1, UB2, UC et UP 

Les toits terrasses sont interdits, sauf dans les cas suivants : 

● Lorsqu’ils couvrent uniquement le volume secondaire et les décrochés 
des constructions principales, 

● En cas de constructions neuves avec attique et toiture à pans. Auquel cas, 
la profondeur de l’attique par rapport au plan de la façade du niveau 
inférieur doit être au minimum de 2m. Dans tous les cas, au moins une 
façade du niveau supérieur (attique) devra être alignée avec la façade 
inférieure (cf. schéma ci-dessous), 

● En tant qu’élément de liaison entre deux volumes bâtis, limité à un niveau 
(rez-de-chaussée) et sous réserve de pas être visible depuis les espaces 
publics, 

● Dans le cas d’un projet d'architecture contemporaine de qualité, bien 
intégré au site et justifié.  
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Lorsqu'un toit-terrasse est réalisé sur une extension de construction : 

● Le volume de l’extension doit demeurer inférieur à celui de la 
construction principale, avec une hauteur inférieure à celle-ci (cf. 
schémas suivants), 

● La toiture de la partie nouvellement créée doit être en cohérence et en 
harmonie avec la toiture de la construction d’origine. 

Les toits monopentes sont interdits pour les constructions principales à 
vocation d’habitation. 

 

 

En zones UZ1, UZ2 et UZm 

Les toitures à faible pente doivent être masquées par des acrotères filants. 

 

Alignement de l’attique avec la façade du niveau inférieur 

Volume de l’extension (en couleur orangée) inférieur à celui de la construction d’origine 
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II.2.4.3. Matériaux et aspects des toitures  

En zones UA1, UA2, UA3, UB1, UB2, UC et UP 

Les toitures des constructions principales doivent être composées :  

● d’ardoise (22x32)  ou de zinc naturel,  
● de tuile plate, petit moule, en terre cuite (17x27), à raison d’au moins 20 

tuiles par m² et à pureau plat. 

L’usage de tuile canal ou mécanique et à grand modèle est interdit, à l’exception 
des extensions de constructions principales déjà couvertes avec ce type de 
matériau. 

Les extensions de constructions principales, de même que les annexes et 
appentis doivent s’harmoniser avec les matériaux de la construction principale. 
L’usage du bac acier est autorisé, à condition de respecter une imitation zinc (fines 
nervures), à joints debout gris ou noir.  

Les gouttières et descentes d'eaux pluviales doivent être réalisées en zinc, cuivre 
(naturel ou prépatiné) en fonte ou en aluminium. Les matériaux plastiques sont 
interdits, sauf dans les espaces non visibles du domaine public. Les gouttières 
devront être accompagnées d’un dauphin afin d’éviter leur déformation. Cela 
concerne notamment les gouttières servant à la descente des eaux pluviales. 

Concernant les modifications de toiture des bâtiments remarquables identifiés 
au règlement graphique au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme, seule 
la restitution d’un état antérieur connu d’après des documents anciens peut être 
autorisée. 

 

En zone UC 

Les toitures des constructions principales peuvent être couvertes en ardoise de 
dimensions 45 x 30, en tuile petit moule ou encore en tuile mécanique, mais de 
petit modèle et en respectant un mélange des palettes de tuiles de façon à obtenir 
un panachage dès la pose et s’inspirant des toitures anciennes, à raison d’au moins 
20 tuiles par m² et à pureau plat.  

 

En zones UT1 et UT2 

Les toitures doivent respecter les dispositions générales énoncées 
précédemment (II.2.1.). 

 

En zones UZ1, UZ2 et UZm 

Les toitures des constructions principales peuvent être couvertes par des 
matériaux de teintes brique ocre rouge, ardoise ou gris moyen. Les toitures claires 
sont autorisées dans le cas d’un projet bioclimatique (pour accentuer la réflexion 
solaire). 
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II.2.5. Les clôtures 

II.2.5.1. Règles générales pour toute zone 

Voir « Dispositions générales » précédemment édictées. 

Il est possible de déroger aux règles suivantes en cas d’enjeux avérés liés à la 
sécurité routière. 

 

II.2.5.2. Règles spécifiques 

En zones UA1, UA2, UA3 et UP 

En limite de l'espace public ou le long des voies de desserte : 

Lorsque la construction principale n’est pas implantée en limite d’emprise 
publique ou de voie de desserte, le front bâti doit être prolongé avec soit :  

● Un mur bahut d'une hauteur maximale de 1m et surmonté d’un dispositif 
à claire voie, d’une grille festonnée ou doublée d’une haie végétale 
d’essences locales et diversifiées, l’ensemble devant respecter une 
hauteur maximale de 1,80m, sauf en cas de mur d’aspect qualitatif sur la 
parcelle adjacente, auquel cas la hauteur de la clôture peut s’aligner sur 
celle du mur voisin, 

● Un mur plein, à condition de respecter une hauteur maximale de 1,80m, 
celle-ci pouvant toutefois être portée jusqu’à la hauteur du mur existant. 

Dans tous les cas, la clôture doit être d’une qualité architecturale qui reprend les 
codes traditionnels des centres-bourgs du territoire. 

Tout mur plein construit en alignement d'un mur en pierres existant doit être 
conçu pour s'intégrer harmonieusement avec celui-ci, tant en termes de hauteur, 
que d’épaisseur ou encore d’aspect. L’ensemble doit être de qualité, du fait d’une 
reprise des codes architecturaux des constructions traditionnelles du territoire. 

 

 X  X  X 

   

Types de clôtures autorisées et interdites en limite d’emprise publique ou de voie de desserte en zones UA1, 
UA2, UA3 et UP (source : Géostudio) 
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En limite séparative de propriété : 

La hauteur maximale d'une clôture est fixée à 2m. 

Il est recommandé d’édifier/d’aménager des clôtures dont l’aspect et la 
composition permettent d’assurer une bonne intégration dans le paysage bâti. 
L’utilisation du végétal, par la plantation d’essences locales de différentes strates, 
est encouragée. 

 

En limite de zones A et N : 

La hauteur maximale d'une clôture est fixée à 2m. 

Les clôtures seront constituées d'une haie d'essences locales, d’arbres de 
moyenne ou basse tige, ou de haies bocagères. Le tout doublé éventuellement d'un 
dispositif de type "lisses normandes" ou grillage, ce dernier devant être disposé sur 
la partie privative de la parcelle, c’est-à-dire derrière la partie végétale et non visible 
du domaine public. 

 

En zones UB1, UB2 et UC 

En limite de l'espace public ou le long des voies de desserte : 

La composition des clôtures doit être soit :  
● Un mur bahut d'une hauteur maximale de 1m et surmonté d’un dispositif 

à claire voie, d’une grille festonnée ou doublée d’une haie végétale 
d’essences locales et diversifiées, 

● Un mur plein, à condition de respecter une hauteur maximale de 1,80m, 
sauf :  

o Dans le cas d’un prolongement de mur en pierres traditionnelles 
déjà existant. Auquel cas, la hauteur maximale de l’ouvrage pourra 
s’aligner avec celle du mur préexistant, 

o Au niveau des rues identifiées sur le règlement graphique et pour 
lesquelles la hauteur maximale de l’ouvrage est fixée à 2m, 

●  Une haie vive d'essences locales, à condition d'être plantée à une 
distance d’au moins 50cm de la limite de l'emprise publique ou de la 
limite de voie de desserte, 

● Un grillage sur potelets à maille soudée ou tressée, obligatoirement 
doublé d'une haie vive d'essences locales. Le grillage ne devra pas être 
plus haut que la haie, elle-même limitée à 2 m de hauteur.  
Cette règle ne s’applique pas pour les clôtures existantes à la date 
d’approbation du PLUi. 
 

Tout mur plein (mur bahut compris) devra être soit en parement pierres, soit 
recouvert d’un enduit exclusivement à finition talochée ou lissée. 

Tout mur plein construit en alignement d'un mur en pierres existant doit être 
conçu pour s'intégrer harmonieusement avec celui-ci, tant en termes de hauteur 
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que d’épaisseur ou encore d’aspect. L’ensemble doit être de qualité, en reprenant 
les codes architecturaux des constructions traditionnelles du territoire. 

Les clôtures repérées sur le règlement graphique du PLUi sous l’appellation 
« Zone de réglementation particulière des clôtures » (zone appliquée uniquement 
sur la commune de Langrune-sur-Mer) doivent respecter les règles ci-dessous : 

● Les clôtures seront réalisées sous la forme d’un mur en parpaing revêtu 
d’un enduit de type monocouche de teinte 202 cendre beige foncé 
(‘Weber et Broutin’ ou équivalent) ; 

● Elles seront munies d’une couverture en tête du mur par un chaperon à 
2 pentes en pierre reconstituée teinte du mur ; 

● Elles devront être d’une hauteur stricte de 2m à mesurer du terrain 
naturel côté de la piste cyclable.  

 

En limite séparative de propriété : 

La hauteur maximale d'une clôture est fixée à 2m. 

Il est recommandé d’édifier des clôtures dont l’aspect et la composition 
permettent d’assurer une bonne intégration dans le paysage bâti. L’utilisation du 
végétal, à travers la plantation d’essences locales de différentes strates, est 
encouragée. 

 

En limite de zones A et N : 

La hauteur maximale d'une clôture est fixée à 2m. 

Les clôtures seront constituées d'une haie d'essences locales, d’arbres de 
moyenne ou basse tige, ou encore de haies bocagères. Le tout doublé 
éventuellement d'un dispositif de type "lisses normandes" ou grillage, ce dernier 
devant être disposé sur la partie privative de la parcelle, c’est-à-dire derrière la 
partie végétale et non visible du domaine public. 

 

En zone UE, UT1 et UT2 

La composition des clôtures doit respecter les dispositions générales 
précédemment édictées. 

 

En zones UZ1, UZ2, UZco et UZm 

En limite de l'espace public ou le long des voies de desserte : 

La hauteur maximale d'une clôture est fixée à 2m. 

Les clôtures seront constituées d’un grillage rigide sur potelet de couleur vert 
foncé. Le grillage sera doublé d’une haie d’essences locales, en strate basse et 
taillée. 
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Les clôtures doivent être établies de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne 
pour la circulation, notamment à proximité des carrefours et des accès aux 
établissements (implantation en retrait). 

 

En limite de voisins (clôture mitoyenne) : 

La hauteur maximale d'une clôture est fixée à 2m. 

La composition des clôtures doit respecter les dispositions générales 
précédemment édictées. 

 

En limite de zones A et N : 

La hauteur maximale d'une clôture est fixée à 2m. 

La composition des clôtures doit respecter les dispositions générales 
précédemment édictées. 

Les mailles des grillages devront être adaptées au passage de la petite faune 
sauvage et à l’écoulement des eaux pluviales.  Ils seront obligatoirement doublés 
d'une haie vive d'essences locales et disposés sur la partie privative de la parcelle, 
c’est-à-dire derrière la partie végétale et non visible du domaine public.  

 

II.2.5.3. Murs anciens traditionnels 

Les murs anciens incarnent l’identité intrinsèque du territoire de Cœur de Nacre 
et des centres-bourgs qui le composent. Les murs en pierre de Caen sont 
particulièrement nombreux et leur présence en limite de rue marque fortement le 
paysage bâti des communes. . De ce fait, leur nécessaire préservation et entretien 
s'accompagne d'une obligation de respecter leur style architectural et leur 
composition. / C'est pourquoi, en complément de leur indispensable préservation 
et entretien, toute intervention doit respecter leur style architectural et leur 
composition, assurant ainsi une continuité avec le caractère local. 

Pour ces raisons, toute intervention pratiquée sur ces murs anciens ne doit en 
aucun cas porter atteinte à la robustesse de la structure, de façon à assurer la 
pérennité de l’ouvrage.  

 Il ne pourra être autorisé plus d’un percement de ces murs par unité foncière.  
Ce percement ne pourra se justifier que par la création d’un accès au terrain 
concerné. Dans tous les cas, le percement réalisé dans le mur ne pourra pas être, 
par la suite, obstrué par une nouvelle clôture revêtant une autre forme ou aspect 
(si percement il y a, il doit alors être conservé). 

Toute reconstruction d’un mur ancien doit obligatoirement se faire à l’identique. 

La création de joints creux n’est pas autorisée. Ceux-ci doivent obligatoirement 
être beurrés ou à pierre vue.  
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II.2.6. Les antennes et équipements techniques 

Les antennes et autres équipements techniques (exemples : pompes à chaleur, 
climatisation, …) sont autorisés sous réserve d’une bonne intégration architecturale, 
en étant de préférence non visibles depuis l’espace public. 

 

 

II.2.7. Energies renouvelables et performances énergétiques des 
constructions 

L’installation de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques 
ou de tout autre dispositif individuel de production d’énergie renouvelable doit se 
faire de manière harmonieuse avec les toitures ou les façades. 

En habitat individuel, l’installation de systèmes domestiques solaires, 
thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif individuel de production 
d’énergie renouvelable, est autorisée dès lors qu’ils ne nuisent ni à la qualité 
architecturale du projet, ni à la qualité urbaine des lieux et que leur installation, 
lorsqu’elle se fait sur une toiture, n’entraîne pas de saillie trop importante qui 
viendrait modifier significativement l’axe d’inclinaison de la toiture. 

Dès lors que cela est possible techniquement, les châssis des capteurs solaires 
sont regroupés. Ils doivent par ailleurs être de teinte sombre et mate, équipés d’un 
traitement antireflet et disposés dans le plan de toiture, de même couleur que les 
matériaux porteurs, et avec une structure sombre et mate également. 

L’installation de systèmes domestiques solaires, thermiques ou photovoltaïques 
ou de tout autre dispositif individuel de production d’énergie renouvelable, est 
autorisée sur les bâtiments d’intérêt patrimonial sous réserve d’une bonne 
intégration architecturale. Ces dispositifs seront refusés sur tout ou partie du 
bâtiment ou de la façade si leur sensibilité ou leur intérêt patrimonial le justifie. 

Les nouveaux dispositifs d’économies d’énergie, de réduction d’émission de gaz 
à effet de serre et toutes les autres dispositions environnementales impliquées 
dans les constructions doivent également être pensés et intégrés en amont dans 
l’enveloppe des constructions de façon à éviter qu’ils se présentent comme de 
simples “ajouts” disgracieux. 

Les citernes ou bacs de stockage de combustibles d’origine fossile ainsi que les 
citernes de récupération d’eau pluviale de plus de 500 litres ne doivent pas être 
apparents ; ils doivent être, dans le respect des prescriptions de sécurité, enfouis ou 
intégrés dans le bâti. Les installations relatives à la défense incendie sont autorisées, 
sous réserve de s’accompagner d’éléments naturels favorisant leur intégration 
paysagère. 

Les constructions contemporaines ou employant des techniques ou des 
matériaux nouveaux (bâtiments bioclimatiques, Haute-qualité-Environnementale, 
Très haute Performance Energétique, énergie positive, etc.) sont autorisées sous 
réserve d’une insertion de qualité dans l'environnement paysager et bâti du 
quartier. 

L’alimentation électrique peut s’opérer par une production autonome sur site à 
partir de sources d’énergies renouvelables. Dans ce cas, il n’est pas imposé de 
raccordement électrique à partir du réseau public. 
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Les constructions s’implanteront de façon à permettre une utilisation optimale 
de la lumière et de l’énergie solaire.  

La volumétrie des constructions doit être la plus simple possible pour éviter les 
déperditions de chaleur. 

Tout nouveau bâtiment à usage d'activités portant sur une surface de plancher 
supérieure ou égale à 10 000 m² sera raccordé à des dispositifs d'énergie 
renouvelable ou valorisable capables de couvrir au moins 80 % de ses besoins en 
énergie (hors besoins frigorifiques et de production, un effort devant néanmoins 
être porté sur ces deux besoins). A défaut, le bâtiment devra pouvoir faire état de 
l'achat d'au moins 80 % d'énergie d'origine renouvelable pour répondre à ses 
besoins en énergie. 

L’implantation des constructions devra favoriser l’emploi des énergies 
renouvelables (solaire notamment), la mise en œuvre de l’habitat passif ainsi qu’un 
éclairage optimal.  

On privilégiera une isolation par l’intérieur afin de préserver le caractère du bâti 
traditionnel. 

 

Sont recommandés : 

● L’orientation nord-sud, en disposant la majorité des baies et fenêtres au sud 
afin de bénéficier des apports solaires (avec possibilité d’occultation en été) 
et une exposition au vent minimale afin d’éviter la déperdition de chaleur ;  

● L’utilisation de matériaux et techniques d’isolation thermique performants ; 
● Le choix de vitrages d’isolation optimale et la réduction de la part occupée 

par les châssis de fenêtre sur les toitures ; 
● L’utilisation des énergies renouvelables : solaire thermique, photovoltaïque, 

géothermie et aérothermie, bois (chaudière ou poêle à bois), … 

 

Des systèmes collectifs de production d’énergie devront être privilégiés dans les 
opérations d’aménagement d’ensemble. 

 

Un dépassement des hauteurs maximales est autorisé : 

● Pour des ouvrages d'aération, des cheminées installées sur le toit,  
● Pour des installations liées à la production d’énergie renouvelable,  
● Pour des installations techniques nécessaires aux constructions ou 

indispensables dans la zone (antennes, pylônes, châteaux d’eau, …). 

 

II.2.8. Eléments bâtis recensés au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme 

Se reporter à l’article 2 des Dispositions Générales du présent règlement qui en 
définit les règles de protection. 
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II.3. Traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords des constructions 

II.3.1. Espaces libres et plantations 

II.3.1.1. Espaces libres 

Ces espaces libres de construction doivent être notamment traités : 

● En tant qu’espaces paysagers. En cas de plantations végétales, celles-ci 
devront être composées d’essences locales (se reporter à l’Annexe n°2 du 
présent règlement). 

● En tant qu’espaces perméables en privilégiant la pleine terre et en 
respectant les ratios fixés précédemment à travers les règles relatives aux 
« Occupations du sol ». Les règles édictées s’appliquent pour toute 
construction. 

 

II.3.1.2. Plantations 

Les plantations devront être composées d’essences locales et devront proscrire 
les essences exotiques envahissantes (se reporter à l’Annexe n°2 du présent 
règlement). 

Les plantations existantes seront préservées.  En cas de préservation 
techniquement impossible, remplacées par des essences locales.  

Pour rappel, des alignements d’arbres ou arbres isolés à préserver ou à planter 
sont repérés au règlement graphique, au titre des articles L.151-23 et L.113-1 du Code 
de l’urbanisme. 

Tout projet doit être compatible avec l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation thématique relative à la valorisation des continuités écologiques 
(cf. Document 5A du dossier de PLUi). 

 

II.3.1.3. Talus 

Tout talus ne pourra être recouvert de matériaux et couvertures imperméables 
et/ou synthétiques. 

 

 

II.3.2. Eléments naturels recensés au titre de l’article L.151-23 du 
Code de l’urbanisme 

Se reporter à l’article 2 des Dispositions Générales du présent règlement qui en 
définit les règles de protection. 
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II.4. Stationnement 

II.4.1. Règles générales 

Lors de toute opération de construction ou de transformation de locaux, des 
aires dédiées au stationnement destinées pour les unes aux occupants du site, pour 
les autres aux visiteurs devront être réalisées sur le terrain d’assiette de l’opération. 
Elles le seront en dehors des voies publiques (à l’exception des places dédiées aux 
véhicules des visiteurs). Les normes minimales et les caractéristiques de ces aires 
de stationnement sont définies dans le présent article. Chaque emplacement 
réservé au stationnement doit avoir les dimensions minimales de 2,50 m de large 
sur 5 m de long. 

Les espaces dédiés au stationnement des véhicules doivent être perméables 
aux eaux pluviales et utiliser pour cela des matériaux et revêtements drainants, ou 
surfaces enherbées. 

Le nombre des places de stationnement pour les véhicules motorisés et les 
deux-roues répondra aux besoins de l’opération. La configuration de ces places 
devra : 

● Faciliter au maximum leur usage, notamment celles dédiées aux modes 
doux de déplacement ; 

● Limiter au maximum l’imperméabilisation des sols. A ce titre, des 
revêtements perméables seront imposés. 

 

Dans un parc collectif, une place de stationnement correspond à minima à une 
surface de 25 m². Cette emprise comprend : l’emplacement du véhicule, le 
dégagement et les espaces divers. Cette surface permet de calculer, dans certains 
cas, le nombre de stationnements nécessaires. 

Pour toute zone U, les dispositions suivantes doivent être appliquées, sauf 
impossibilité technique avérée. 

 

Lorsqu’un changement de destination n’entraîne pas de création de surface 
de plancher supplémentaire, aucune place de stationnement supplémentaire 
n’est exigée, sauf en cas de changement vers une destination de « commerces et 
activités de services », à moins que ne soit établie une convention de long terme 
(10 ans minimum). 

En revanche, si le changement de destination s’accompagne d’une création 
de surface de plancher, il convient de respecter la norme de stationnement 
applicable à la nouvelle destination.  

Tout changement de destination vers une destination d’habitation doit 
respecter la norme de stationnement applicable. 

Toute opération de transformation de locaux à usage de stationnement en 
pièce de vie (sauf pour la création ou l'agrandissement d'un commerce) ne doit pas 
avoir pour effet de réduire le nombre de places de stationnement sous les seuils 
exigés par le présent règlement ou aggraver la non-conformité existante. 
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DESTINATIONS NORMES DE STATIONNEMENT MINIMUM POUR LES VEHICULES MOTORISES 

Habitation 

Logement 
- Un minimum de 2 places non closes 
- Pour les opérations créant 2 logements ou plus, il doit être prévu un 

minimum de 0,5 place de stationnement « visiteur » par logement, avec 
arrondi au nombre supérieur. Pour les opérations créant plus de 5 
logements, doit être prévu un minimum de 0,3 places « visiteur » par 
logement. 
 

Hébergement : 
- 1 place pour 2 chambres 

Commerces et 
activités de 

services 

Artisanat 
- Une place est exigée pour les 150 premiers m² de surface de plancher. 

Au-delà, est exigée 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher.  

Commerce de détail 
- Pour les constructions à vocation commerciale dont la surface utile est 

comprise entre 0 et 20 m² : 1 place 
- Pour les constructions à vocation commerciale dont la surface utile est 

supérieure à 20 m² : 1 place par tranche de 15 m² au-delà des 20 m². 
- Le nombre de places de stationnement à réaliser s’apprécie dans tous 

les cas selon la configuration du site. Les normes ci-dessus peuvent ne 
pas être appliquées en cas d’impossibilité technique avérée. 

Restauration 
- 1 place de stationnement pour 10m² de salle de restaurant. 

Hôtels et autres hébergements touristiques 
- 1 place de stationnement par unité d’hébergement (quel que soit le 

nombre de chambres comprises dans cette unité). 
En cas d’hôtel-restaurant, la règle permettant le plus grand nombre de places 
de stationnements est appliquée.  

Equipements 
d’intérêt 

collectif et 
services 
publics 

Le nombre de places de stationnement sera déterminé en fonction des besoins 
réels de l'établissement et sa desserte par les transports en commun. 

Autres 
activités des 

secteurs 
primaire, 

secondaire et 
tertiaire  

Industrie et cuisine dédiée à la vente en ligne 
- 1 place par tranche de 150 m² de surface de plancher créée. 

Bureau 
- 2 places minimum puis 1 place minimum pour 100 m² de surface de 

plancher. 

Entrepôt 
- 1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher créée jusqu'à 5 

000 m² de surface de plancher, puis 1 place par tranche de 1 000 m² au-
delà. 

Autres 
destinations et 

sous-
destinations 

Le nombre de places à réaliser sera déterminé au regard de la nature des 
constructions, de leur situation géographique, des besoins en fonctionnement, 
des possibilités de fréquentation et de la desserte en transport en commun. 
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II.4.2. Dispositions spécifiques 

II.4.2.1. Stationnement des véhicules motorisés 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d’une place de stationnement par 
logement locatif financé avec un prêt aidé par l'Etat ou par logement de résidence 
universitaire. Il est néanmoins fortement recommandé de proposer des 
stationnements supplémentaires à raison de 0,5 place/logement créé (places 
visiteurs). 

Dans le cas de logements collectifs, les stationnements à l’air libre doivent faire 
l’objet d’un traitement paysager différenciant les zones de circulation des zones de 
stationnement.  

En cas de projet dont les caractéristiques couplées aux normes précédentes 
aboutissent à un résultat décimal, le nombre de places de stationnement à réaliser 
est arrondi à l’entier supérieur. 

 

En zones UZ1, UZ2, UZco et UZm : 

Les espaces mobilisés pour le stationnement devront être optimisés et limités 
au strict nécessaire pour répondre aux besoins des activités présentes. Le nombre 
de places de stationnement à réaliser pourra être réduit en tenant compte des 
possibilités de mutualisation des capacités de stationnement entre les entreprises. 
Dans ce cas de figure, un bilan explicite du nombre de places de stationnement 
disponibles et mutualisables devra être réalisé. 

 

Saint-Aubin-sur-Mer : limitation du nombre de places de stationnement exigé 

Au sein du secteur rapporté au règlement graphique en application de l’article 
R.151-45, 3° du Code de l’urbanisme (commune de Saint-Aubin-sur-Mer), le nombre 
de place de stationnement exigé pour chaque construction nouvelle à usage 
d’habitation est limité à 1 unité. 

 

 

II.4.2.2. Stationnement des deux-roues non motorisés ou « modes 
doux » 

Le stationnement des cycles respectera les dispositions prévues par le code de 
la construction et de l’habitation. 

Pour les constructions répondant à la destination « Habitation » 

Dans le cas de logements collectifs, ceux-ci comporteront un espace fermé 
suffisamment dimensionné pour le stationnement des deux-roues non motorisés 
et d’une surface minimale de 3 m². En cas d’espace rattaché à de l’habitat collectif, 
celui-ci devra comprendre au minimum l’équivalent de 0,5 place de stationnement 
par logement créé. Un abri couvert à cet usage pourra être autorisé. Une 
localisation en rez-de-chaussée avec un accès direct sur la rue sera privilégiée. 
Toute autre localisation devra faciliter au maximum l’usage des deux-roues. 
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Pour les constructions répondant aux sous-destinations « artisanat et 
commerce de détail », « restauration », « commerce de gros », « activités de 
services avec accueil d’une clientèle » 

Il doit être prévu au minimum 2 emplacements par tranche de 10 places de 
stationnement motorisé. 

Pour les constructions répondant à la sous-destination « industrie » 

Il doit être prévu au minimum 1 emplacement pour 150 m² de surface de 
plancher. 

Pour les constructions répondant à la sous-destination « entrepôt » 

Il doit être prévu au minimum 1 emplacement pour 300 m² de surface de 
plancher. 

Pour les constructions répondant à la sous-destination « bureau » 

Il doit être prévu au minimum 1 emplacement pour 40 m² de surface de 
plancher. 

Pour les constructions répondant aux autres destinations autorisées 

Le nombre de places à réaliser sera déterminé au regard de la nature des 
constructions, de leur situation géographique, des besoins en fonctionnement, des 
possibilités de fréquentation et de la desserte en transport en commun. 

En zones UZ1, UZ2, UZco et UZm : 

Chaque projet devra prévoir la création d’un espace de stationnement sécurisé 
et dédié aux modes doux. Il devra être prévu au minimum 1 place pour 5 emplois 
prévus à travers le projet. 

 

III. EQUIPEMENTS, RESEAUX 

Pour l’ensemble de la partie « III. Equipements, réseaux », se reporter à l’Article 
6 des Dispositions Générales – Equipements, réseaux.
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Extrait du rapport de présentation du PLUi (cf. Document 1D du dossier de PLUi) 
et comme présenté à travers les « Rappels et informations générales – III. Division 
du territoire en zones » affichées en en-tête du présent règlement : 

« Le règlement du PLUi de la Communauté de Communes Coeur de Nacre 
distingue trois types de zones à urbaniser sur le territoire : 

● AUc : zone à urbaniser à dominante d'habitat (ouverture à 
l'urbanisation conditionnée par l'OAP) dans la continuité d’une zone 
UC 

● AUt : zone à urbaniser à vocation d’hébergement touristique 
● AUz : zone à urbaniser à dominante d'activités économiques et 

commerciales (ouverture à l'urbanisation conditionnée par l'OAP) 
dans la continuité d’une zone UZ1. 

 

Pour l’ensemble des zones AU : 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou aux équipements collectifs. 

 

I. USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

I.1. Interdiction et limitation de certains usages et 
affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations 

I.1.1. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et sous 
destinations interdites  

I.1.1.1. Destinations et sous-destinations des constructions 

Les destinations et sous-destinations autorisées et interdites dans chaque zone 
AU sont indiquées à travers les tableaux suivants.  

Les constructions autorisées sous condition doivent respecter l’article « I.1.2. 
Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et sous destinations soumis 
à des conditions particulières » du présent règlement. 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE AUc 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE 

Hébergement AUTORISÉ 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Restauration AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce de gros AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Cinéma AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hôtels AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Autres hébergements touristiques AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés AUTORISÉ 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale AUTORISÉ 

Salles d’art et de spectacles AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Equipements sportifs AUTORISÉ 

Lieux de culte AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Autres équipements recevant du public AUTORISÉ 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE AUt 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement INTERDIT 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Restauration AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques AUTORISE 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE AUz 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement INTERDIT 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE 

Restauration AUTORISE 

Commerce de gros AUTORISE 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle AUTORISE 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie AUTORISÉ 

Entrepôt AUTORISÉ 

Bureau AUTORISÉ 

Centre de congrès et d’exposition AUTORISÉ 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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I.1.1.2. Autres occupations des sols 

Sont interdits dans l’ensemble des zones AU : 

● L’ouverture et l’exploitation de carrières, les affouillements et les 
exhaussements du sol naturel, qui sont soumis au régime de la 
déclaration préalable au titre de l’article R.421-23 du Code de 
l’urbanisme, et qui ne sont pas liés à des travaux d’aménagement ou de 
construction ; 

● Aucune construction principale (en dehors des constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif) ne 
pourra s’implanter à moins de : 

o 10 m d’une zone agricole, 5 m d’une zone naturelle. Cette 
distance est ramenée à un minimum de 3 m pour les 
constructions annexes ; 

o 15m d’un alignement d’arbres, d’un ensemble boisé et/ou 
paysager protégés au titre des articles L.113-1 ou L.151-23 du Code 
de l’urbanisme. 

 

Sont interdits en zones AUc et AUt (hors zone AUz) : 

● L’implantation des installations classées pour la protection de 
l’environnement, qui sont soumises au régime de l’autorisation, de la 
déclaration préfectorale préalable ou de l’enregistrement, sauf dans les 
cas prévus à travers la partie suivante (Types d'occupation ou 
d'utilisation du sol, destination et sous destinations soumis à des 
conditions particulières) ; 

● Les dépôts de toute nature dont ceux de véhicules hors d’usage non 
autorisés. 

 

Sont interdits en zones AUc et AUz (hors zone AUt) : 

● L’aménagement de terrains de camping ou d’aires de stationnement 
permanent des caravanes, camping-cars et des maisons mobiles 
isolées ou groupées ; 

● Le stationnement visible depuis le domaine public de caravanes, 
camping cars et/ou de maisons mobiles sur terrain privé durant plus de 
3 mois. 

 

 

I.1.2. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et sous 
destinations soumis à des conditions particulières  

I.1.2.1. Rappels / informations : 

Dans les périmètres des monuments historiques, des dispositions particulières 
pourront être prises en compte selon l’avis des Architectes des Bâtiments de 
France. 
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Le long des voies classées en axes bruyants, une bande de part et d’autre des 
emprises de la voirie définit des secteurs dans lesquels l’opportunité d’une 
prescription d’isolement acoustique sera examinée pour toute demande de 
permis de construire. 

 

I.1.2.2. Conditions définies pour l’autorisation des destinations et sous-
destinations de constructions 

Dans l’ensemble des zones AU : 

● Les destinations et sous-destinations autorisées sous condition à travers les 
tableaux précédents doivent être compatibles avec l’environnement résidentiel 
et sont autorisées sous réserve de ne pas être pour le voisinage source de 
danger ni de nuisances tels que bruit, difficultés de circulation routière, 
poussières, odeurs, fumées, risques d’incendie ou d’explosion, … 

● Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 
sont autorisés sous réserve du respect des paysages environnants. 

● Toutes constructions nouvelles ainsi que les travaux d’aménagement ou 
d’extension réalisés à proximité ou sur des éléments recensés au titre de l’article 
L151-19 du Code de l’urbanisme doivent être conçus pour préserver et mettre en 
valeur les caractéristiques qui ont prévalu pour leur recensement. 
 

En zone AUt : 

● Les sous-destinations « artisanat et commerce de détail » et « restauration » sont 
autorisées à condition d’être directement liées et nécessaires au 
fonctionnement des hébergements touristiques implantés sur site. 
 

En zone AUz : 

● Les constructions autorisées sous condition peuvent être réalisées si elles sont 
directement liées au fonctionnement d’une activité économique autorisée dans 
la zone, ou si leur implantation dans la zone ne constitue pas d’incompatibilité 
avec les activités économiques présentes sur place, tant au niveau de la sécurité 
des personnes, que des mobilités ou du stationnement des véhicules. 

● Les activités qui s’installent dans la zone devront tenir compte de la proximité 
des équipements d’intérêt collectif et de service public qui peuvent être présent 
à proximité. Ces activités ne devront pas porter atteinte à ces équipements à 
travers les nuisances qu’elles sont susceptibles de générer. 

 

I.2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Sans objet. 
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II. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES, URBAINES ET 
ECOLOGIQUES 

Pour l’ensemble de la partie « II. Caractéristiques architecturales, urbaines et 
paysagères », les dispositions applicables sont les suivantes : 

● En zone AUc : se reporter aux dispositions applicables en zone UC ; 
● En zone AUt : se reporter aux dispositions applicables en zone UT1 ; 
● En zone AUz : se reporter aux dispositions applicables en zone UZ1. 

 

III. EQUIPEMENTS, RESEAUX 

Pour l’ensemble de la partie « III. Equipements, réseaux », se reporter à l’Article 
6 des Dispositions Générales – Equipements, réseaux. 
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Extrait du rapport de présentation du PLUi (cf. Document 1D du dossier de PLUi) 
et comme présenté à travers les « Rappels et informations générales – III. Division 
du territoire en zones » affichées en en-tête du présent règlement : 

« Le règlement du PLUi de la Communauté de Communes Coeur de Nacre 
distingue cinq zones agricoles sur le territoire : 

● A : zone agricole 
● AE : zone agricole autorisant les nouvelles constructions de façon 

encadrée (hauteur, volume, emprise au sol) 
● AI : zone agricole inconstructible 
● AL : zone agricole proche du littoral 
● AT : zone agricole autorisant les constructions relatives aux besoins de 

l’aérodrome de Courseulles 
 
 

I. USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

I.1. Interdiction et limitation de certains usages et 
affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations 

I.1.1. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et sous 
destinations interdites  

I.1.1. Destinations et sous-destinations des constructions  

Les destinations et sous-destinations autorisées et interdites dans chaque zone 
A sont indiquées à travers les tableaux suivants.  

Les constructions autorisées sous condition doivent respecter l’article « 
I.1.2. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et sous destinations 
soumis à des conditions particulières » du présent règlement. 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE A 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole AUTORISE 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail INTERDIT 

Restauration INTERDIT 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE AE 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail INTERDIT 

Restauration INTERDIT 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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 DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONES AI & AL 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement INTERDIT 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail INTERDIT 

Restauration INTERDIT 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés INTERDIT 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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I.1.1.2. Autres occupations des sols 

Sont interdits dans l’ensemble des zones agricoles : 

● L’ouverture et l’exploitation de carrières, les affouillements et les 
exhaussements du sol naturel, qui sont soumis au régime de la 
déclaration préalable au titre de l’article R.421-23 du Code de 
l’urbanisme, et qui ne sont pas liés à des travaux d’aménagement ou 
de construction ; 

● Les dépôts de toute nature et de véhicules hors d’usage non 
autorisés ; 

● L’aménagement de terrains de camping ou d’aires de stationnement 
permanent des caravanes, camping cars et des maisons mobiles 
isolées ou groupées ; 

● Le stationnement visible depuis le domaine public de caravanes, 
camping-cars et/ou de maisons mobiles sur terrain privé durant plus 
de 3 mois ; 

● Tout changement de destination visant à transformer une annexe 
bâtie en habitation. 

 

Sont interdits en zone AL : 

● Les affouillements et les exhaussements du sol naturel. 

 

I.1.2. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et 
sous destinations soumis à des conditions particulières  

I.1.2.1. Rappels / informations : 

Dans les périmètres des monuments historiques, des dispositions 
particulières pourront être prises en compte selon l’avis des Architectes des 
Bâtiments de France. 

Le long des voies classées en axes bruyants, une bande de part et d’autre des 
emprises de la voirie définit des secteurs dans lesquels l’opportunité d’une 
prescription d’isolement acoustique sera examinée pour toute demande de 
permis de construire. 

D’après l’article L.121-10 du Code de l’urbanisme : « Par dérogation à l'article L. 
121-8, les constructions ou installations nécessaires aux activités agricoles ou 
forestières ou aux cultures marines peuvent être autorisées avec l'accord de 
l'autorité administrative compétente de l'Etat, après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites et de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Ces opérations ne peuvent être autorisées qu'en dehors des espaces proches 
du rivage, à l'exception des constructions ou installations nécessaires aux 
cultures marines. 

L'accord de l'autorité administrative est refusé si les constructions ou 
installations sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages. 

Le changement de destination de ces constructions ou installations est 
interdit. » 
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I.1.2.2. Conditions définies pour l’autorisation des destinations et 
sous-destinations de constructions 

Sont soumis à des conditions particulières en zones A et AE : 

● Lorsque cela est techniquement possible, la construction de bâtiments 
agricoles doit s’inscrire dans le paysage et le style architectural, en cohérence 
et harmonie avec les bâtiments existants. 

● Les constructions ou installations liées aux activités agricoles qui sont 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées peuvent être autorisées, 
en dehors des espaces proches du rivage, si elles ne portent pas atteinte à 
l’environnement et aux paysages. 

● L’implantation d’un bâtiment (agricole ou autre), hors annexe de moins de 
20m² d’emprise au sol, ne pourra s’implanter à moins de 5 m d’un alignement 
d’arbres à protéger ou à créer ou d’un ensemble boisé protégé, soit au titre de 
l’article L.113-1, soit L.151-23 du Code de l’urbanisme. 

● Aucune construction (principale, extension ou annexe) ne pourra être 
implantée à moins de 10m des berges d’un cours d’eau. 

● Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes sont autorisées 
seulement si elles sont : 

o directement liées et nécessaires à l’activité agricole ; 
o en rapport avec l’importance et le système de production de 

l’exploitation ; 
o sauf impossibilité avérée, implantées à proximité (100 m maximum) 

des bâtiments principaux d’exploitation ; 
o destinées au logement de l’exploitant. 

 
● Jusqu’à deux habitations de fonction (relevant de la sous-destination 

« exploitation agricole ») sont admises par site d’exploitation agricole, 
indépendamment du nombre total de sites, sous réserve d’une nécessité 
avérée de proximité avec l’activité agricole. 

● En cas de création d’un nouveau site d’exploitation, la réalisation d’un éventuel 
logement pour l’exploitant ne pourra être acceptée qu’après construction des 
bâtiments d’exploitation et sous les conditions énoncées ci-dessus. 
 

● En termes d’emprise au sol : l’extension d’un bâtiment d’habitation (relevant 
de la sous-destination « logement ») existant à la date d’approbation du PLUi 
ne pourra être supérieure à 30 % de l’emprise du bâtiment existant, dans la 
limite de 50 m² (surface maximale d’extension totale autorisée après 
l’approbation du PLUi). 

● La création d’annexes rattachées à des bâtiments d’habitation est autorisée, 
sous réserve (hors activités agricole et forestière) : 

o d’être implantée à moins de 50 m de la construction principale à 
laquelle elle se rattache ; 

o de respecter une surface d’emprise au sol cumulée de 50 m², 
réalisable à travers une ou plusieurs constructions à compter de la 
date d’approbation du PLUi. Ne sont pas comptabilisées ici les 
annexes de moins de 20 m² d’emprise au sol, ni les piscines (semi-
enterrée ou non) non constitutives de surface de plancher (ouvrages 
et équipements d’entretien inclus). 
 

● Au-delà des construction à vocation d’exploitation agricole, sont autorisées 
sous conditions les constructions et installations nécessaires à la 
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transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits 
agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 
production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

● Toutes constructions nouvelles ainsi que tous travaux d’aménagement ou 
d’extension réalisés à proximité ou sur des éléments recensés au titre de 
l’article L151-19 du Code de l’urbanisme doivent être conçus pour préserver et 
mettre en valeur les caractéristiques qui ont prévalu pour leur recensement. 

● Toute règle autorisant l’extension d’un bâtiment existant et édictée par le 
présent règlement s’applique en une fois et se réfère à la surface bâtie d’origine 
(à la date d’approbation du PLUi). 

● Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 
sont autorisés dès lors qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu’ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone A : 

● Les bâtiments identifiés en zone A au plan de zonage au titre de l’article L.151-
11, 2° du Code de l’urbanisme peuvent faire l’objet d’un changement de 
destination pour l’une des sous-destinations autorisées ci-après, sous réserve 
de leur compatibilité avec le maintien du caractère agricole, naturel ou 
forestier de la zone et à la condition que cette nouvelle destination ne porte 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces agricoles et des paysages : 
 

o Habitation :  
▪ Logement 

o Commerce et activités de service : 
▪ Artisanat et commerce de détail 
▪ Restauration 
▪ Activités de services avec l’accueil d’une clientèle 
▪ Autres hébergements touristiques 

o Equipements d’intérêt collectif et services publics  
▪ Salles d’art et de spectacle 
▪ Equipements sportifs 

o Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire  
▪ Entrepôt 
▪ Bureau 

 

Sont soumis à des conditions particulières en zone AE : 

● Tout nouveau bâtiment ou extension de construction existante devra 
respecter les règles de volumétrie et d’implantation édictées ci-après. 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone AI : 

● Seules sont autorisées les reconstructions à l’identique de bâtiments 
régulièrement édifiés, à condition que leur destruction ne résulte pas d’un 
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sinistre lié à un risque d’inondation et que ces bâtiments soient liés et 
nécessaires à l’exploitation agricole. 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone AL : 

● Seules sont autorisées les constructions ou installations nécessaires aux 
cultures marines. 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone AT : 

● Seuls sont autorisés les installations, constructions et aménagements 
répondant à une nécessité technique impérative et directement liée au 
fonctionnement de l’aérodrome de Courseulles-sur-Mer, en application de 
l’article L.121-4 du Code de l’urbanisme. 

● L’insertion paysagère des aménagements et installations réalisés doit être 
travaillée de façon qualitative, afin de réduire autant que possible leur impact 
sur le grand paysage. 

 

I.2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Sans objet. 

 

 

II. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES, URBAINES ET 
ECOLOGIQUES 

II.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Tout projet sera refusé si, par l’implantation ou le volume de sa ou de ses 
constructions, il ne s'intègre pas au paysage bâti traditionnel local, conformément 
au « 2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère ». 

L’implantation des bâtiments à vocation agricole devra être pensée de telle 
sorte que la ligne de faîtage principale soit parallèle aux courbes de niveau pour 
optimiser l’intégration paysagère du bâtiment, tout en limitant les remblais. 

 

II.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques ou aux voies existantes, à modifier ou à 
créer 

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci-après dans la 
partie « Illustrations ». 
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II.1.1.1. Règles appliquées 

Pour l’ensemble des zones A : 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas : 

• aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
aux équipements collectifs, 

• en cas d’impossibilité technique avérée. 

Pour l’ensemble des zones A, en cas de construction nouvelle sur un terrain 
bordé par plusieurs voies, la règle d’implantation s’applique pour au moins l’une 
des voies. 

 

Règles d’implantation pour les bâtiments d’exploitation agricole 

Les nouvelles constructions doivent s’implanter suivant un recul minimum de : 

● 35 m par rapport à l’axe d’une route départementale, 
● 20 m par rapport à la limite des autres emprises publiques et autres 

voies existantes, à modifier ou à créer. 

 

Règles d’implantation pour les bâtiments d’habitation 

Les nouvelles constructions doivent s’implanter soit :  

● En recul minimum de 5 m par rapport à la limite des emprises publiques 
et voies existantes, à modifier ou à créer, 

● A l’alignement des façades des habitations implantées sur les parcelles 
limitrophes. 

 

Règles d’implantation en zone AT 

Les nouvelles constructions doivent s’implanter à une distance minimale de 5 
m par rapport à la limite des emprises publiques et voies existantes, à modifier ou 
à créer. 

 

Cas particuliers 

Un autre mode d’implantation sera également possible en cas de 
destruction/reconstruction d’un bâtiment et de reprise de l’emprise au sol de la 
construction préexistante, sous réserve de respecter l’application des autres 
règles édictées par le présent règlement. 

 

Des dispositions autres seront également imposées ou autorisées : 

● En cas de modification, transformation ou extension d’une construction 
existante, sous réserve de pas conduire à une diminution du retrait 
existant ; 

● Dans le cas d'une architecture contemporaine de qualité intégrée dans 
le site du projet ; 
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● Pour assurer la préservation d’un élément d’architecture, de paysage ou 
d’écologie identifié à travers le règlement graphique ; 

● Pour des raisons liées à la sécurité des biens et des personnes (lutte 
incendie, circulation routière, etc.) ; 

● Pour les annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m² ainsi que pour 
les équipements d’intérêt collectif et services publics. 
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II.1.1.2. Illustrations  

(L’ensemble des illustrations suivantes sont affichées sans valeur réglementaire) 

Implantations pour les bâtiments d’exploitation agricole 
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Implantations pour les bâtiments d’habitation 
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II.1.2. L’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives de propriété 

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci-après dans la 
partie « Illustrations ». 

 

II.1.2.1. Règles appliquées 

Pour l’ensemble des zones A : 

Les dispositions édictées ci-après ne s’appliquent pas : 

● aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif ; 

● aux annexes de moins de 10 m² d’emprise au sol ; 
● en cas d’impossibilité technique avérée. 

 

Toute nouvelle construction doit s’implanter suivant un recul par rapport aux 
limites séparatives : 

● de 3 mètres minimum en cas de limite séparative partagée avec une 
autre zone agricole ou naturelle, 

● équivalent à la hauteur du bâtiment (au faîtage) divisée par deux (H/2), 
sans pouvoir être inférieur à 5 mètres en cas de limite séparative 
partagée avec une zone U ou AU. 
 

Aucune construction ne pourra être implantée à moins de 5m des talus, haies 
et alignements d'arbres à conserver ou à créer (L.113-1 et L.151-23 du CU). 

 

Cas particuliers : 

Des dispositions autres seront également imposées ou autorisées : 

● En cas de modification, transformation ou extension d’une construction 
existante, sous réserve de pas conduire à une diminution du retrait 
existant ; 

● En cas d’accolement à une construction voisine déjà implantée en limite 
séparative de propriété, sous réserve de respecter le volume de cette 
construction ; 

● Dans le cas d'une architecture contemporaine de qualité intégrée dans 
le site du projet ; 

● Pour assurer la préservation d’un élément d’architecture, de paysage ou 
d’écologie identifié à travers le règlement graphique ; 

● Pour des raisons liées à la sécurité des biens et des personnes (lutte 
incendie, circulation routière, etc.) ; 

● Pour les annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m², ainsi que pour 
les équipements d’intérêt collectif et services publics.  
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II.1.2.2. Illustrations  

(L’ensemble des illustrations suivantes sont affichées sans valeur réglementaire) 

Implantations par rapport aux limites séparatives de propriétés 

 

 

Implantation à 3 mètres minimum en cas de limite 
séparative partagée avec une autre zone agricole ou 

naturelle 

Distance d’implantation équivalente à la hauteur du 
bâtiment (au faîtage) divisée par deux (H/2), sans pouvoir 

être inférieur à 5 mètres en cas de limite séparative 
partagée avec une zone U ou AU 
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II.1.3. L’implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même unité foncière 

Sans objet. 

 

II.1.4. Emprise au sol et surfaces non bâties 

II.1.4.1. Rappel du rapport de présentation du PLUi 

En dehors des espaces occupés par une activité agricole, il est attendu le 
traitement paysager des espaces non bâtis. Ceux-ci doivent servir à préserver et 
améliorer le cadre de vie, à faciliter la gestion des eaux pluviales, ou encore à 
maintenir la biodiversité en milieu bâti.  

 

II.1.4.2. Règles applicables 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas aux constructions nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

En zone A 

Comme indiqué précédemment (I.1.2.2.), en termes d’emprise au sol : 
l’extension d’un bâtiment d’habitation ne pourra être supérieure à 30% de 
l’emprise du bâtiment existant, dans la limite de 50m². 

Les constructions annexes rattachées à une construction principale autre 
qu’agricole doivent respecter une surface d’emprise au sol cumulée de 50 m², 
réalisable à travers une ou plusieurs constructions à compter de la date 
d’approbation du PLUi. Ne sont pas comptabilisées ici les annexes de moins de 20 
m² d’emprise au sol, ni les piscines (semi-enterrée ou non) non constitutives de 
surface de plancher (ouvrages et équipements d’entretien inclus). 

 

En zone AT 

L’emprise au sol de chacune des constructions n’excédera pas 300 m². 

 

 

II.1.5. Hauteurs des constructions 

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci-après dans la 
partie « Illustrations ». 

 

II.1.5.1. Règles générales 

Généralités 

Tout projet doit respecter la hauteur maximale (hors éléments techniques 
installés en toiture) indiquée à travers les dispositions suivantes. 
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Les règles de hauteur fixées sont systématiquement rapportées au milieu de 
la façade depuis le terrain naturel avant travaux, ou depuis le premier niveau de 
plancher fixé par le Plan de Prévention des Risques Littoraux du Bessin (PPRL). 

 

Cas particuliers 

En cas de construction réalisée sur un terrain déjà occupé à la date 
d’approbation du PLUi par des bâtiments dont la hauteur est supérieure aux 
maximums fixés à travers le tableau précédent, celle-ci pourra s’affranchir de ces 
règles uniquement si cette construction existante s'intègre parfaitement dans le 
tissu environnant. 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 

En zone A 

Les constructions répondant aux besoins d’une exploitation agricole doivent 
respecter une hauteur maximale de 12m mesurée au point le plus haut de la 
construction (hors éléments techniques). 

Les bâtiments d’habitation doivent respecter une hauteur droite maximale de 
7m et 11m au faîtage (hors éléments techniques). Les extensions de bâtiments 
d’habitation doivent respecter les mêmes cotes (hors éléments techniques), sans 
pouvoir être d’une hauteur supérieure au point le plus haut de la construction 
existante. 

La hauteur des annexes des constructions à usage d’habitation existantes doit 
être inférieure ou égale à 6m au faîtage ou à 3m au sommet de l’acrotère en cas 
de toiture terrasse. 

Toute construction d’habitation nouvelle implantée en limite séparative de 
propriété doit être d’une hauteur maximale de 5m au faîtage en cas de toiture à 
pans ou de 3,5m de hauteur droite au sein d’une bande de 3m mesurée depuis la 
limite séparative. 

 

En zone AE 

Les constructions répondant aux besoins d’une exploitation agricole doivent 
respecter une hauteur droite maximale de 6m. 

Les bâtiments d’habitation ne peuvent comprendre plus de deux niveaux, 
dans la limite de 7m mesurés au point le plus haut de la construction (hors 
éléments techniques). 

 

En zone AT 

La hauteur totale de chacune des nouvelles constructions ne devra pas 
excéder 7 mètres au faîtage. 
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II.1.5.2. Illustrations  

(L’ensemble des illustrations suivantes sont affichées sans valeur réglementaire) 

Hauteurs maximales en zone A  
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Hauteurs maximales en zone AE 
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II.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

II.2.1. Dispositions générales 

II.2.1.1. Pour l’ensemble des zones A 

Les dispositions énoncées au sein du 2.2. Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère s'appliquent également aux habitations qui 
seraient créées au sein de containers recyclés, de bungalows de chantier ou 
encore de microstructures (« tiny-house »), ainsi qu’aux opérations 
d'aménagement d'ensemble autorisées dans le cadre d'un permis d'aménager ou 
d'une déclaration préalable pour division de terrain. Pour éviter toute difficulté lors 
de l'instruction des demandes de permis de construire, il incombe   au 
pétitionnaire de penser et de justifier son projet de telle sorte que les futures 
constructions puissent respecter ces dispositions. 

Tout élément de façade ou mur destiné à être enduit ne pourra rester à nu. 

D'une manière générale, les nouvelles constructions doivent s'adapter à la 
topographie du terrain, et non l'inverse.  

 

Intégration du projet dans son environnement bâti et parti architectural 

D’une façon générale, les constructions doivent être conçues afin de leur 
permettre une intégration optimale dans leur site d’accueil et leur environnement 
naturel et bâti. La prise en compte de ce principe général doit être 
particulièrement étudiée en zone AE, ainsi qu’aux abords des éléments 
remarquables du patrimoine identifiés au titre des articles L.151-19 et 23 du Code 
de l’urbanisme et reportés au règlement graphique. En ce sens, les constructions 
neuves doivent s’inscrire harmonieusement dans la continuité de l’ensemble dans 
lequel elles s’insèrent, notamment en termes de gabarit. Elles doivent également 
s’adapter à la forme et à la taille de la parcelle sur laquelle elles s’implantent. 

Lorsqu’un projet de construction s’implantant le long d’une voie ou au sein 
d’un quartier présente des caractéristiques architecturales particulières 
(notamment les tons et matériaux des façades, la forme ou l’aspect des toitures, 
ou l’aspect des clôtures, type d’ornementation, etc.), ces caractéristiques sont à 
reprendre par la nouvelle construction ou le nouvel aménagement afin de 
préserver l’harmonie de l’ensemble. Cette disposition est également applicable en 
cas d’extension, de rénovation, de réhabilitation ou de restauration d’une 
construction existante. 

Les constructions nouvelles devront définir clairement un parti architectural, 
soit en se conformant au bâti traditionnel, soit en adoptant une architecture 
contemporaine de qualité argumentée en fonction du site.  

Une architecture plus contemporaine pourra dès lors être admise sous 
condition d’être argumentée et justifiée au regard de son insertion dans le 
paysage et sur le terrain sur lequel elle s’implante. Une plus grande diversité dans 
le choix des matériaux, des couleurs, ainsi que les traitements des formes, des 
volumes et des toitures pourra alors être autorisée.  
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Sont considérées comme relevant d’une démarche de création architecturale 
de qualité les projets de construction faisant preuve d’une conception/recherche 
originale, et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier 
qu’ils s’insèrent de façon harmonieuse dans le paysage environnant, qu’il soit 
naturel ou bâti.  

Le service instructeur se réserve la possibilité de consulter un expert (CAUE, 
architecte local …) afin d’évaluer le caractère qualitatif du projet.  

 

Affouillements et exhaussements de terrain 

Les affouillements et exhaussements de terrain réalisés pour les besoins de la 
construction sont autorisés à condition qu’ils ne conduisent pas à des 
mouvements de terrains prononcés et qu’ils s’inscrivent dans l’un des deux cas 
suivants :  

● s’ils sont réalisés au droit de la construction et pour la création d’accès à 
celle-ci ; 

● sur les parties restantes du terrain : dès lors qu’ils ne modifient pas les 
niveaux topographiques initiaux de 0,75 mètres en plus ou de 0,75 
mètres en moins ou s’ils sont liés aux aménagements paysagers prévu 
en lisière d’opération, type talus ou fossés plantés. 

Pour les secteurs soumis à l’application du Plan de Prévention des Risques 
Littoraux du Bessin (PPRL) : les affouillements et exhaussements de terrain sont 
uniquement réglementés par le PPRL. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et de services publics, ainsi que pour 
les projets autorisés dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble 
couvrant un terrain d’assiette d’au moins 5 hectares, les affouillements et 
exhaussements de terrain réalisés pour les besoins de la construction sont 
autorisés à condition qu’ils ne conduisent pas à des mouvements de terrains 
prononcés. 

 

II.2.2. Les volumes et gabarits 

Les volumes et gabarits des constructions doivent respecter les dispositions 
générales et les règles d’occupation du sol précédemment édictées. 

 

II.2.3. Les façades et ouvertures 

II.2.3.1. Règles générales 

Une même façade peut arborer plusieurs tons, matériaux et aspects, sous 
réserve de conserver un aspect général simple, sans « patchwork » (assemblage). 
Toute architecture ostentatoire (styles trop voyants, “tape-à-l’oeil”) est interdite en 
façade (ou pignons) visible de l’espace public, sauf en cas d’intégration paysagère 
bien conçue   et à ce titre, par le porteur de projet. 

Toute extension de construction doit être en cohérence et en harmonie avec 
la façade de la construction principale.  

En cas d’isolation par l’extérieur, aucun débord sur l’espace public ne pourra 
être autorisé sans accord préalable de l’autorité compétente. L’isolation 
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thermique par l’extérieur est par ailleurs interdite sur les façades et pignons 
composés de matériaux traditionnels du territoire. 

Pour les constructions neuves : les volets roulants doivent être intégrés de telle 
sorte que les coffres ou caissons soient invisibles. 

Les menuiseries d’une même construction à usage d’habitation (fenêtres, 
portes, volets, portes de garage, …) doivent présenter une cohérence d’ensemble, 
en termes de formes, de matériaux et de couleurs. 

Les couleurs criardes, le blanc pur et le noir pur sont proscrits. L’usage du blanc 
pur peut être autorisé pour les modénatures et façades de constructions situées 
en secteur littoral, dans un style qui peut correspondre à l’environnement et 
« l’ambiance » balnéaire. 

Il ne peut être accepté plus de trois teintes maximum pour les façades d’une 
construction, en plus de celles utilisées pour les modénatures et autres éléments 
ponctuels (menuiseries, ferronneries, …). Toutefois, des couleurs supplémentaires 
peuvent être autorisées pour les façades dans le cadre d’un parti pris architectural, 
sous réserve d’un projet de qualité justifié et bien intégré dans son 
environnement.  

 

II.2.3.2. Modification de façades existantes 

Les constructions traditionnelles (en pierres de Caen, en briques, à pans de 
bois, …) doivent être conservées dans leur aspect d’origine, sauf impossibilité 
technique avérée.  

A l’occasion de la réhabilitation ou du ravalement de la façade d’une 
construction traditionnelle, la suppression des éléments décoratifs (moulures, 
corniches, bandeaux, pilastres, etc.) est interdite, sauf en cas de dégradation 
avancée et avérée ou qui s’avérerait dangereuse. 

La disposition suivante s’applique sur les façades ou pignons donnant 
directement sur rues : lors de l’installation de volets roulants sur un bâtiment 
existant, le coffre ou caisson doit être intégré à la structure, soit de manière 
apparente (sous le linteau), soit dissimulée (à l’intérieur du bâtiment). Toute pose 
en saillie sur la façade (en applique) est interdite. Tout coffre ou caisson disposé à 
l'extérieur devra être masqué par un lambrequin. 

Cas des percements : 

● Les nouveaux percements doivent s’intégrer dans la composition de la 
façade existante (en prenant en compte le rythme et l’implantation des 
baies existantes). 

● La suppression de percements doit préserver la composition et 
l’harmonie de l’ensemble de la façade. On pourra privilégier pour 
conserver une harmonie architecturale un bouchement en léger retrait 
de la façade afin de garder la trace du percement existant. 

● L’ouverture ou l’aménagement d’une vitrine commerciale en rez-de-
chaussée devra tenir compte de l'architecture de l'immeuble pour 
s'intégrer au mieux et permettre de conserver une harmonie 
d'ensemble. 

● En cas de changement de destination d’un commerce vers un 
logement entraînant une réfection de façade, les nouvelles ouvertures 
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doivent s’intégrer dans la composition d’ensemble de la façade. En cas 
de projet de ce type (changement de destination), celui-ci pourra dans 
tous les cas prévoir une composition de façade permettant une 
réversibilité du projet dans l’avenir. 
 
 

II.2.3.3. Menuiseries, ouvertures 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas pour les constructions à 
destination d’activité agricole et d’artisanat. 

Les menuiseries et ouvertures doivent être organisées dans le cadre d’une 
composition d’ensemble qui prend en compte les rythmes, les matériaux, les 
implantations et les teintes des ouvertures de la façade. Les accroches aux 
constructions limitrophes doivent être particulièrement étudiées : chêneaux, 
lignes de fenêtres, soubassements, corniches, … 

Les menuiseries d’une même construction (fenêtres, portes, volets, portails de 
garage) devront être harmonisées dans le même camaïeu de couleurs et en 
utilisant les mêmes matériaux. 

Les baies et fenêtres visibles du domaine public seront plus hautes que larges. 
Elles devront s’inspirer du contexte architectural existant dans l’environnement 
bâti proche. Les ouvertures seront soulignées par des encadrements réalisés en 
pierre de Caen ou en matériaux similaires d’aspect, de forme et de couleur, ou par 
des jeux d’enduits ou de modénature. 

Les fenêtres de toit visibles du domaine public devront s’inspirer du contexte 
architectural existant dans l’environnement proche. Celles-ci doivent être 
encastrées ou semi-encastrées dans le rampant de la toiture et être verticales.  

Le nombre et le rythme d’ouvertures en toitures doit être en cohérence avec 
le nombre et le rythme d’ouverture du niveau inférieur. Les lucarnes de toit ne 
peuvent être plus grandes que les fenêtres principales des niveaux inférieurs, 
jambages inclus. 

 

II.2.4. Les toitures et couvertures 

II.2.4.1. Règles générales pour toute zone A 

La toiture est considérée comme la « cinquième façade » de la construction. 
Elle doit donc faire l’objet d’un traitement architectural soigné, au même titre que 
les autres façades. Le choix des matériaux ainsi que l’intégration des éléments 
techniques (ventilation, système de production d’énergie, garde-corps, antennes) 
et architecturaux (ouvertures, chiens-assis, …) seront donc étudiés pour répondre 
à cet objectif. 

Les toitures à quatre pans ne seront pas autorisées pour les bâtiments 
d’habitation, sauf :  

● S’il s’agit de quatre pans de surface inégale, 
● Si le projet proposé est travaillé pour tenir compte du contexte bâti 

proche. 
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Les règles édictées ci-après ne s’appliquent pas pour les équipements d’intérêt 
collectif et services publics. 

Il est possible de déroger aux règles édictées dans le cadre d’un parti pris 
architectural, sous réserve d’un projet de qualité et bien intégré dans son 
environnement qu’il sera nécessaire de justifier. 

 

Règles applicables pour les constructions agricoles 

Les toitures et couvertures des constructions à usage d’exploitations agricoles 
doivent respecter les dispositions générales énoncées précédemment à travers le 
« 2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère ». 

 

II.2.4.2. Formes et pentes de toitures 

En zone AE 

La pente de toit pour les constructions à usage agricole est limitée à un 
maximum de 25°. 

 

Constructions d’habitations avec toiture « traditionnelle » 

 

Pour les constructions d’habitations arborant une toiture « traditionnelle » 
(répondant à l’un des cinq cas présentés ci-dessus) : la pente de toit devra être 

comprise entre 35° et 50°. Une fourchette qui s’applique uniquement sur les pans 
principaux de la toiture.  

 

Toiture terrasse et monopente 

Les toits terrasses sont interdits, sauf dans les cas suivants : 
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● Lorsqu’ils couvrent uniquement le volume secondaire et les décrochés 
des constructions principales, 

● En cas de constructions neuves avec attique avec toiture à pans. Auquel 
cas, la profondeur de l’attique par rapport au plan de la façade du niveau 
inférieur doit être au minimum de 2m. Dans tous les cas, au moins une 
façade du niveau supérieur (attique) devra être alignée avec la façade 
inférieure (cf. schéma ci-dessous), 

● En tant qu’élément de liaison entre deux volumes bâtis, limité à un 
niveau (rez-de-chaussée) et sous réserve de pas être visible depuis les 
espaces publics, 

● Dans le cas d’un projet d'architecture contemporaine de qualité, bien 
intégré au site et justifié.  

Lorsqu'un toit-terrasse est réalisé sur une extension de construction : 

● Le volume de l’extension doit demeurer inférieur à celui de la 
construction principale, avec une hauteur inférieure à celle-ci (cf. 
schémas suivants), 

● La toiture de la partie nouvellement créée doit être en cohérence et en 
harmonie avec la toiture de la construction d’origine. 

Les toits monopentes sont interdits pour les constructions principales à 
vocation d’habitation. 

Alignement de l’attique avec la façade du niveau inférieur 

Volume de l’extension (en couleur orangée) inférieur à celui de la construction d’origine 
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II.2.4.3. Matériaux et aspects des toitures  

Les toitures des constructions principales peuvent être couvertes en tuile 
mécanique, mais en petit modèle et en respectant un mélange des palettes de 
tuiles de façon à obtenir un panachage dès la pose et s’inspirant des toitures 
anciennes, à raison d’au moins 20 tuiles par m² et à pureau plat.  

 

 

II.2.5. Les clôtures 

II.2.5.1. Règles générales 

Voir les « Dispositions générales » précédemment édictées. 

Il est possible de déroger aux règles suivantes en cas d’enjeux avérés liés à la 
sécurité routière. 

 

II.2.5.2. Règles applicables uniquement au niveau des terrains bâtis 

En limite de l'espace public ou le long des voies de desserte : 

La composition des clôtures doit être soit :  
● Un mur bahut d'une hauteur maximale de 1m et surmonté d’un 

dispositif à claire voie, d’une grille festonnée ou doublée d’une haie 
végétale d’essences locales et diversifiées, l’ensemble devant 
respecter une hauteur maximale de 1,80m, sauf en cas de mur d’aspect 
qualitatif sur la parcelle adjacente, auquel cas la hauteur de la clôture 
peut s’aligner sur celle du mur voisin, 

● Un mur plein, à condition de respecter une hauteur maximale de 1,80m, 
celle-ci pouvant toutefois être portée jusqu’à la hauteur du mur existant. 

● De haies vives d'essences locales, à condition d'être plantées à au moins 
50cm depuis la limite de l'emprise publique ou de la limite de voie de 
desserte, 

● De grillage sur potelets à maille soudée ou tressée, à condition d'être 
doublé d'une haie vive d'essences locales. Cette règle ne s’applique pas 
pour les clôtures existantes à la date d’approbation du PLUi. 
 

Un mur plein construit en alignement d'un mur en pierres existant doit être 
conçu pour s'intégrer harmonieusement avec celui-ci, tant en termes de hauteur, 
que d’épaisseur ou encore d’aspect. L’ensemble doit être de qualité, en reprenant 
les codes architecturaux des constructions traditionnelles du territoire. 

 

En limite de voisins (clôture mitoyenne) : 

La hauteur maximale d'une clôture est fixée à 2m. 

Il est recommandé d’édifier/d’aménager des clôtures dont l’aspect et la 
composition permettent d’assurer une bonne intégration dans le paysage bâti. 
L’utilisation du végétal, à travers la plantation d’essences locales de différentes 
strates, est encouragée. 
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En limite de zones A et N : 

La hauteur maximale d'une clôture est fixée à 2m. 

Les clôtures seront constituées d'une haie d'essences locales, d’arbres de 
moyenne ou basse tige, ou de haies bocagères. Le tout doublé éventuellement 
d'un dispositif de type "lisses normandes" ou grillage, ce dernier devant être 
disposé sur la partie privative de la parcelle, c’est-à-dire derrière la partie végétale 
et non visible du domaine public. 

 

II.2.5.3. Murs anciens traditionnels 

Les murs anciens incarnent l’identité intrinsèque du territoire de Cœur de 
Nacre et des centres-bourgs qui le composent. Les murs en pierre de Caen sont 
particulièrement nombreux et leur présence en limite de rue marque fortement 
le paysage bâti des communes. C'est pourquoi, en complément de leur 
indispensable préservation et entretien, toute intervention doit respecter leur 
style architectural et leur composition, assurant ainsi une continuité avec le 
caractère local 

Pour ces raisons, toute intervention pratiquée sur ces murs anciens ne doit en 
aucun cas, porter atteinte à la robustesse de la structure, de façon à préserver la 
pérennité de l’ouvrage.  

 Il ne pourra être autorisé plus d’un percement de ces murs par unité foncière. 
Ce percement ne pourra   se justifier que par la création d’un accès au terrain 
concerné. Dans tous les cas, le percement réalisé dans le mur ne pourra pas être 
par la suite obstrué par une nouvelle clôture revêtant une autre forme et aspect 
(si percement il y a, alors il doit être conservé). 

Toute reconstruction d’un mur ancien doit obligatoirement se faire à 
l’identique. 

La création de joints creux n’est pas autorisée. Ceux-ci doivent obligatoirement 
être beurrés ou à pierre vue.  

 

II.2.6. Les antennes et équipements techniques 

Les antennes et autres équipements techniques (exemples : pompes à 
chaleur, climatisation, …) sont autorisés sous réserve d’une bonne intégration 
architecturale, en étant de préférence non visibles depuis l’espace public. 

 

II.2.7. Energies renouvelables et performances énergétiques des 
constructions 

L’installation de systèmes domestiques solaires thermiques ou 
photovoltaïques ou de tout autre dispositif individuel de production d’énergie 
renouvelable doit se faire de manière harmonieuse avec les toitures ou les façades. 

En habitat individuel, l’installation de systèmes domestiques solaires, 
thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif individuel de 
production d’énergie renouvelable, est autorisée dès lors qu’ils ne nuisent ni à la 
qualité architecturale du projet, ni à la qualité urbaine des lieux et que leur 
installation, lorsqu’elle se fait sur une toiture, n’entraîne pas de saillie trop 
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importante qui viendrait modifier significativement l’axe d’inclinaison de la 
toiture. 

Dès lors que cela est possible techniquement, les châssis des capteurs solaires 
sont regroupés. Ils doivent par ailleurs être de teinte sombre et mate, équipés d’un 
traitement antireflet et disposés dans le plan de toiture, de même couleur que les 
matériaux porteurs, et avec une structure sombre et mate également. 

L’installation de systèmes domestiques solaires, thermiques ou 
photovoltaïques ou de tout autre dispositif individuel de production d’énergie 
renouvelable, est autorisée sur les bâtiments d’intérêt patrimonial sous réserve 
d’une bonne intégration architecturale. Ces dispositifs seront refusés sur tout ou 
partie du bâtiment ou de la façade si leur sensibilité ou leur intérêt patrimonial le 
justifie. 

Les nouveaux dispositifs d’économies d’énergie, de réduction d’émission de 
gaz à effet de serre et toutes les autres dispositions environnementales 
impliquées dans les constructions doivent également être pensés et intégrés en 
amont   dans l’enveloppe des constructions de façon à éviter qu’ils se présentent 
comme de simples “ajouts” disgracieux. 

Les citernes ou bacs de stockage de combustibles d’origine fossile ainsi que les 
citernes de récupération d’eau pluviale de plus de 500 litres, ne doivent pas être 
apparents ; ils doivent être, dans le respect des prescriptions de sécurité, enfouis 
ou intégrés dans le bâti. Les installations relatives à la défense incendie sont 
autorisées, sous réserve de s’accompagner d’éléments naturels favorisant leur 
intégration paysagère. 

Les constructions contemporaines ou employant des techniques ou des 
matériaux nouveaux (bâtiments bioclimatiques, Haute-qualité-
Environnementale, Très haute Performance Energétique, énergie positive, etc.) 
sont autorisées sous réserve d’une insertion de qualité dans l'environnement 
paysager et bâti du quartier. 

L’alimentation électrique peut s’opérer par une production autonome sur site 
à partir de sources d’énergies renouvelables.  Dans ce cas, il n’est pas imposé de 
raccordement électrique à partir du réseau public. 

Les constructions s’implanteront de façon à permettre une utilisation optimale 
de la lumière et de l’énergie solaire.  

La volumétrie des constructions doit être la plus simple possible pour éviter les 
déperditions de chaleur. 

Tout nouveau bâtiment à usage d'activités portant sur une surface de plancher 
supérieure ou égale à 10 000 m² sera raccordé à des dispositifs d'énergie 
renouvelable ou valorisable capables de couvrir au moins 80 % de ses besoins en 
énergie (hors besoins frigorifiques et de production, un effort devant néanmoins 
être porté sur ces deux besoins). A défaut, le bâtiment devra pouvoir faire état de 
l'achat d'au moins 80 % d'énergie d'origine renouvelable pour répondre à ses 
besoins en énergie. 

L’implantation des constructions devra favoriser l’emploi des énergies 
renouvelables (solaire notamment), la mise en œuvre de l’habitat passif ainsi 
qu’un éclairage optimal.  

On privilégiera une isolation par l’intérieur afin de préserver le caractère du bâti 
traditionnel. 
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Sont recommandés : 

● L’orientation nord-sud en disposant la majorité des baies et fenêtres au sud 
afin de bénéficier des apports solaires (avec possibilité d’occultation en été) 
et une exposition au vent minimale afin d’éviter la déperdition de chaleur ;  

● L’utilisation de matériaux et techniques d’isolation thermique 
performants ; 

● Le choix de vitrages d’isolation optimale et la réduction de la part occupée 
par des châssis de fenêtre sur les toitures ; 

● L’utilisation des énergies renouvelables : solaire thermique, photovoltaïque, 
géothermie et aérothermie, bois (chaudière ou poêle à bois), … 

 

Des systèmes collectifs de production d’énergie devront être privilégiés dans 
les opérations d’aménagement d’ensemble. 

 

Un dépassement des hauteurs maximales est autorisé : 

● Pour des ouvrages d'aération, des cheminées installées sur le toit,  
● Pour des installations liées à la production d’énergie renouvelable,  
● Pour des installations techniques nécessaires aux constructions ou 

indispensables dans la zone (antennes, pylônes, châteaux d’eau, …). 

 

II.2.8. Eléments bâtis recensés au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme 

Se reporter à l’article 2 des Dispositions Générales du présent règlement qui 
en définit les règles de protection. 

 

 

II.3. Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

II.3.1. Espaces libres et plantations 

II.3.1.1. Espaces libres 

En dehors des sites d’exploitation agricole, ces espaces libres de construction 
doivent être notamment traités : 

● En tant qu’espaces paysagers. En cas de plantations végétales, celles-ci 
devront être composées d’essences locales (se reporter à l’Annexe n°2 
du présent règlement). 

● En tant qu’espaces perméables, en privilégiant la pleine terre et en 
respectant les ratios fixés précédemment à travers les règles relatives 
aux « Occupations du sol ». Les règles édictées s’appliquent pour toute 
construction. 
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II.3.1.2. Plantations 

Les plantations devront être composées d’essences locales et devront 
proscrire les essences exotiques envahissantes (se reporter à l’Annexe n°2 du 
présent règlement). 

Tout bâtiment agricole devra être entouré, sur l’ensemble de sa périphérie — 
à l’exception des zones d’accès — d’une haie composée d’arbres et d’arbustes, de 
manière à constituer un écran végétal en limite de la construction. 

Les plantations existantes seront préservées. En cas de préservation 
techniquement impossible, remplacées par des essences locales.  

Pour rappel, des alignements d’arbres ou arbres isolés à préserver ou à planter 
sont repérés au règlement graphique, au titre des articles L.151-23 et L.113-1 du 
Code de l’urbanisme.  

Tout projet doit être compatible avec l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation thématique relative à la valorisation des continuités écologiques 
(cf. Document 5A du dossier de PLUi). 

 

II.3.1.3. Talus 

Tout talus ne pourra être recouvert de matériaux et couvertures imperméables 
et/ou synthétiques. 

 

 

II.3.2. Eléments naturels recensés au titre de l’article L.151-23 du 
Code de l’urbanisme 

Se reporter à l’article 2 des Dispositions Générales du présent règlement qui 
en définit les règles de protection. 

 

II.4. Stationnement 

II.4.1. Règles générales 

Lors de toute opération de construction ou de transformation de locaux, des 
aires dédiées au stationnement destinées aussi bien aux occupants du site qu’aux 
visiteurs devront être réalisées sur le terrain d’assiette de l’opération, en dehors 
des voies publiques (à l’exception des places dédiées aux véhicules des visiteurs). 
Les normes minimales et les caractéristiques de ces aires de stationnement sont 
définies dans le présent article. Chaque emplacement réservé au stationnement 
doit avoir les dimensions minimales de 2,50 m de large sur 5 m de long. 

Les espaces dédiés au stationnement des véhicules doivent être perméables 
aux eaux pluviales et utiliser pour cela des matériaux et revêtements drainants, ou 
surfaces enherbées. 

Le nombre des places de stationnement pour les véhicules motorisés et les 
deux-roues répondra aux besoins de l’opération. La configuration de ces places 
devra : 
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● Faciliter au maximum leur usage, notamment celles dédiées aux modes 
doux de déplacement ; 

● Limiter au maximum l’imperméabilisation des sols. A ce titre, des 
revêtements perméables seront imposés. 

 

Dans un parc collectif, une place de stationnement correspond à minima à une 
surface de 25 m². Cette emprise comprend : l’emplacement du véhicule, le 
dégagement et les espaces divers. Cette surface permet de calculer, dans certains 
cas, le nombre de stationnements nécessaires. 

Les dispositions suivantes doivent être appliquées, sauf impossibilité 
technique avérée. 

Lorsqu’un changement de destination n’entraîne pas de création de surface 
de plancher supplémentaire, aucune place de stationnement supplémentaire 
n’est exigée, sauf en cas de changement vers une destination de « commerces et 
activités de services », à moins que ne soit établie une convention de long terme 
(10 ans minimum). 

En revanche, si le changement de destination s’accompagne d’une création 
de surface de plancher, il convient de respecter la norme de stationnement 
applicable à la nouvelle destination.  

Tout changement de destination vers une destination d’habitation doit 
respecter la norme de stationnement applicable. 

 

 

 

 

II.4.2. Dispositions spécifiques 

II.4.2.1. Stationnement des véhicules motorisés 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d’une place de stationnement par 
logement locatif financé avec un prêt aidé par l'Etat ou de résidence universitaire. 

DESTINATIONS NORMES DE STATIONNEMENT MINIMUM POUR LES VEHICULES MOTORISES 

Habitation 

Logement 
- Un minimum de 2 places non closes 
- Pour les opérations créant 2 logements ou plus, il doit être prévu un 

minimum de 0,5 place de stationnement « visiteur » par logement, 
avec arrondi au nombre supérieur. Pour les opérations créant plus 
de 5 logements, doit être prévu un minimum de 0,3 places 
« visiteur » par logement. 

Autres 
destinations et 

sous-
destinations 

Le nombre de places à réaliser sera déterminé au regard de la nature 
des constructions, de leur situation géographique, des besoins en 
fonctionnement, des possibilités de fréquentation et de la desserte en 
transport en commun. 
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Il est néanmoins fortement recommandé de proposer des stationnements 
supplémentaires à raison de 0,5 place/logement créé (places visiteurs). 

Dans le cas de logements collectifs, les stationnements à l’air libre doivent faire 
l’objet d’un traitement paysager différenciant les zones de circulation et les zones 
de stationnement.  

En cas de projet dont les caractéristiques couplées aux normes précédentes 
aboutissent à un résultat décimal, le nombre de place de stationnement à réaliser 
est arrondi à l’entier supérieur. 

 

II.4.2.2. Stationnement des deux-roues non motorisés ou « modes 
doux » 

Le nombre de places à réaliser sera déterminé au regard de la nature des 
constructions, de leur situation géographique, des besoins en fonctionnement, 
des possibilités de fréquentation et de la desserte en transport en commun. 

Le stationnement des cycles respectera les dispositions prévues par le code de 
la construction et de l’habitation. 

 

III. EQUIPEMENTS, RESEAUX 

Pour l’ensemble de la partie « III. Equipements, réseaux », se reporter à l’Article 
6 des Dispositions Générales – Equipements, réseaux. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES 
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Extrait du rapport de présentation du PLUi (cf. Document 1D du dossier de PLUi) 
et comme présenté à travers les « Rappels et informations générales – III. Division 
du territoire en zones » affichées en en-tête du présent règlement : 

« Le règlement du PLUi de la Communauté de Communes Coeur de Nacre 
distingue 11 zones naturelles sur le territoire : 

● N : zone naturelle 
● Nbl : zone naturelle (en dehors des espaces urbanisés) correspondant à 

la bande littorale des 100m protégée en application de l’article L.121-16 
du Code de l’urbanisme 

● NC : zone naturelle concernée par une exploitation de carrière 
● NCi : zone naturelle dédiée au fonctionnement et à l’entretien du 

cimetière canadien de Reviers et du cimetière de Courseulles 
● NE : secteur de zone naturelle autorisant les commerces et activités de 

services, ainsi que les équipements d’intérêt collectif et services publics 
● NH : zone naturelle habitée et autorisant de façon encadrée l’évolution 

des habitations existantes, ainsi que les changements de destination 
des constructions présentes 

● NL : zone naturelle à vocation d’activités de loisirs 
● Nm : zone naturelle de l’espace maritime 
● NP : secteurs peu denses et d’intérêt patrimonial 
● NT1 : zone naturelle dédiée au fonctionnement du camping de 

Bernières-sur-Mer 
● NT2 : zone naturelle à vocation touristique. 
 

I. USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

I.1. Interdiction et limitation de certains usages et 
affectations des sols, constructions et activités, 
destinations et sous-destinations 

I.1.1. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et sous 
destinations interdites  

Les destinations et sous-destinations autorisées et interdites dans chaque zone 
N sont indiquées soit à travers les tableaux suivants, soit au sein de la partie « Types 
d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et sous destinations soumis à des 
conditions particulières » du présent règlement. 

Les constructions autorisées sous condition doivent respecter le « I.1.2. Types 
d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et sous destinations soumis à des 
conditions particulières ». 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE N 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Exploitation forestière AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Habitation 
Logement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail INTERDIT 

Restauration INTERDIT 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE NE 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement INTERDIT 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Restauration INTERDIT 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE NH 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hébergement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail INTERDIT 

Restauration INTERDIT 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés INTERDIT 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE NL 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Restauration AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés INTERDIT 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE NP 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail INTERDIT 

Restauration INTERDIT 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques INTERDIT 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE NT1 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Restauration AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS ZONE NT2 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole INTERDIT 

Exploitation forestière INTERDIT 

Habitation 
Logement INTERDIT 

Hébergement INTERDIT 

Commerce et activités 
de service 

Artisanat et commerce de détail INTERDIT 

Restauration INTERDIT 

Commerce de gros INTERDIT 

Activités de services avec l’accueil d’une clientèle INTERDIT 

Cinéma INTERDIT 

Hôtels INTERDIT 

Autres hébergements touristiques AUTORISE SOUS CONDITIONS 

Equipements d’intérêt 
collectif et services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés INTERDIT 

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés INTERDIT 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action 
sociale INTERDIT 

Salles d’art et de spectacles INTERDIT 

Equipements sportifs INTERDIT 

Lieux de culte INTERDIT 

Autres équipements recevant du public INTERDIT 

Autres activités des 
secteurs primaire, 

secondaire ou tertiaire 

Industrie INTERDIT 

Entrepôt INTERDIT 

Bureau INTERDIT 

Centre de congrès et d’exposition INTERDIT 

Cuisine dédiée à la vente en ligne INTERDIT 
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I.1.1.2. Autres occupations des sols 

Sont interdits dans l’ensemble des zones naturelles : 

● L’ouverture et l’exploitation de carrières, les affouillements et les 
exhaussements du sol naturel, qui sont soumis au régime de la 
déclaration préalable au titre de l’article R.421-23 du Code de 
l’urbanisme, et qui ne sont pas liés à des travaux d’aménagement ou de 
construction. Cette règle ne s’applique pas au niveau des secteurs 
protégés en raison de la richesse de leur sol et de leur sous-sol au titre 
de l’article R.151-34 du Code de l’urbanisme et rapportés au règlement 
graphique ; 

● L’implantation, l’extension, ou la modification des installations classées 
pour la protection de l’environnement, qui sont soumises au régime de 
l’autorisation ou de la déclaration préfectorale préalable, sauf dans les 
cas prévus à travers la partie suivante (Types d'occupation ou 
d'utilisation du sol, destination et sous destinations soumis à des 
conditions particulières) ; 

● Les dépôts de toute nature et de véhicules hors d’usage non autorisés ; 
● Tout changement de destination visant à transformer une annexe bâtie 

en habitation. 

 

Sont interdits dans l’ensemble des zones N (hors zone NT1) : 

● L’aménagement de terrains de camping ou d’aires de stationnement 
permanent des caravanes et de camping-cars ; 

● Le stationnement visible depuis le domaine public de caravanes, 
camping-cars et/ou de maisons mobiles sur terrain privé durant plus de 
3 mois. 

 

Sont interdits dans l’ensemble des zones N (hors zones NT1 et NT2) : 

● Les maisons mobiles isolées ou groupées. 

 

En zones Nbl, NE et Nm : 

● Tout aménagement ou construction est interdit, sauf dans les cas 
prévus à travers la partie suivante (I.1.2. Types d'occupation ou 
d'utilisation du sol, destination et sous destinations soumis à des 
conditions particulières). 
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I.1.2. Types d'occupation ou d'utilisation du sol, destination et sous 
destinations soumis à des conditions particulières  

I.1.2.1. Rappels / informations : 

Dans les périmètres des monuments historiques, des dispositions particulières 
pourront être prises en compte selon l’avis des Architectes des Bâtiments de 
France. 

Le long des voies classées en axes bruyants, une bande de part et d’autre des 
emprises de la voirie définit des secteurs dans lesquels l’opportunité d’une 
prescription d’isolement acoustique sera examinée pour toute demande de 
permis de construire. 

D’après l’article L.121-10 du Code de l’urbanisme : « Par dérogation à l'article L. 
121-8, les constructions ou installations nécessaires aux activités agricoles ou 
forestières ou aux cultures marines peuvent être autorisées avec l'accord de 
l'autorité administrative compétente de l'Etat, après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites et de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Ces opérations ne peuvent être autorisées qu'en dehors des espaces proches 
du rivage, à l'exception des constructions ou installations nécessaires aux cultures 
marines. 

L'accord de l'autorité administrative est refusé si les constructions ou 
installations sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages. 

Le changement de destination de ces constructions ou installations est 
interdit. » 

 

I.1.2.2. Conditions définies pour l’autorisation des destinations et sous-
destinations de constructions 

Sont soumis à des conditions particulières dans l’ensemble des zones 
naturelles : 

● L’implantation d’un bâtiment (agricole ou autre), hors annexe de moins de 20m² 
d’emprise au sol, ne pourra s’implanter à moins de 5 m d’un alignement d’arbres 
ou d’un ensemble boisé protégé au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme. 

● Aucune construction (principale et annexe) ne pourra être implantée à moins 
de 10m des berges d’un cours d’eau. 
 

● En termes d’emprise au sol : l’extension d’un bâtiment d’habitation (relevant de 
la sous-destination « logement ») ne pourra être supérieure à 30% de l’emprise 
du bâtiment existant, dans la limite de 50m² (surface maximale d’extension 
totale autorisée après l’approbation du PLUi). 

● Dans l’ensemble des zones N, la création d’annexes rattachées à des bâtiments 
d’habitation est autorisée, sous réserve (hors activités agricole et forestière) : 

o d’être implantée à moins de 50m de la construction principale à 
laquelle elle se rattache ; 

o de respecter une surface d’emprise au sol cumulée de 50 m², réalisable 
à travers une ou plusieurs constructions à compter de la date 
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d’approbation du PLUi. Ne sont pas comptabilisées ici les annexes de 
moins de 20 m² d’emprise au sol, ni les piscines (semi-enterrée ou non) 
non constitutives de surface de plancher (ouvrages et équipements 
d’entretien inclus). 
 

● Toutes constructions nouvelles ainsi que tous travaux d’aménagement ou 
d’extension réalisés à proximité ou sur des éléments recensés au titre de l’article 
L151-19 du Code de l’urbanisme doivent être conçus pour préserver et mettre en 
valeur les caractéristiques qui ont prévalu pour leur recensement. 

● Toute règle autorisant l’extension d’un bâtiment existant édictée par le présent 
règlement s’applique en une fois et se réfère à la surface bâtie d’origine (à la 
date d’approbation du PLUi). 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone N : 

● Les constructions, installations et aménagement liés à l’exploitation agricole et 
forestière ou soumis à condition sont autorisés sous réserve qu’ils ne remettent 
pas en cause le caractère naturel et paysager, notamment boisé des sites. Il doit 
dans tous les cas être question obligatoirement de constructions légères 
directement nécessaires aux exploitations agricoles et qui ne dépassent pas 
70 m² d’emprise au sol. La réalisation de dalle béton ou dispositif équivalent 
conduisant à une imperméabilisation irréversible du sol est interdite. 

● Les constructions ou installations liées aux activités agricoles ou forestières qui 
sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées peuvent être 
autorisées, en dehors des espaces proches du rivage, si elles ne portent pas 
atteinte à l’environnement et aux paysages. 

● Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 
sont autorisés sous réserve qu’il soit question de constructions et installations 
qui ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale 
ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

● Les aires de stationnement nécessaires au fonctionnement des structures et 
équipements publics ou d’intérêt collectif et aux commerces et activités de 
service sont autorisées, sous réserve de ne pas être constitutives d’une extension 
de l’urbanisation et d’être entièrement perméables aux eaux de pluie, sans être 
cimentées ou bitumées (caractère réversible de l’aménagement). 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zones N et NP : 

Sont autorisés sous conditions : 
● Les extensions mesurées des constructions d’habitations existantes (de l’ordre 

de 30% maximum par rapport à la construction existante à la date 
d’approbation du PLUi et sans pouvoir dépasser 40m² d’emprise au sol) et la 
rénovation des constructions existantes sous conditions de ne pas 
compromettre la qualité paysagère du site ; 

● Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
sous réserve de ne pas être constitutifs d’une extension de l’urbanisation au sens 
de l’article L.121-8 du Code de l’urbanisme et sous réserve qu’il soit question de 
constructions et installations qui ne sont pas incompatibles avec l'exercice 
d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont 
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implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages ; 

● Les constructions et installations de toute nature, les dépôts, les exhaussements 
et affouillements des sols nécessaires à l’entretien et au fonctionnement des 
services d’intérêt collectif sous réserve de ne pas être constitutifs d’une 
extension de l’urbanisation au sens de l’article L.121-8 du Code de l’urbanisme  et 
sous réserve qu’il soit question de constructions et installations qui ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du 
terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

● La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit à la suite d’un sinistre, dès 
lors que le sinistre n’est pas lié aux risques identifiés au règlement graphique du 
PLUi. 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone Nbl : 

La zone Nbl correspond à la bande littorale des 100 mètres rendue 
inconstructible en dehors des espaces urbanisés par la Loi Littoral et l’application 
de l’article L.121-16 du Code de l’urbanisme. C’est pourquoi le présent règlement 
retranscrit ici l'application dudit code et ses articles L.121-16, 17 et 18. 

 
● Seuls peuvent être autorisés les constructions et aménagements qui respectent 

les règles d'urbanisme particulières au littoral et notamment les dispositions 
édictées par les articles L.121-16, L.121-17 et L.121-18 du Code de l’urbanisme. 

● Sont autorisées les constructions ou installations nécessaires à des services 
publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de 
l'eau, dont les installations nécessaires au public pour tenir compte des 
impératifs de sécurité et de santé publique liés à une fréquentation importante 
des plages. 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone NC : 

● Seuls peuvent être autorisés les aménagements et installations nécessaires à 
l'exploitation de carrière, aux activités qui lui sont intrinsèquement liées (tri, 
concassage, criblage, broyage, dépôt, traitement de matériaux inertes, etc.) ou 
à la remise en l'état naturel du site. 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone NCi : 

● Seules sont autorisées les installations et constructions liées au fonctionnement, 
et à l’entretien du cimetière militaire canadien. 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone NE : 

● Les extensions de constructions existantes à la date d’approbation du PLUi, 
dans la limite de 30% d’emprise au sol par rapport à la construction initiale ; 

● Les aménagements liés aux équipements publics ou d’intérêt collectif et aux 
commerces et activités de service ; 
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● Les aires de stationnement nécessaires au fonctionnement des structures et 
équipements publics ou d’intérêt collectif et aux commerces et activités de 
service sous réserve de ne pas être constitutifs d’une extension de l’urbanisation 
et de ne pas être cimentées ou bitumées (caractère réversible de 
l’aménagement). 
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone NH : 

● Les occupations et utilisations du sol autorisées ci‐après en cohérence avec le 
caractère de chaque secteur, le sont avec les réserves suivantes : 
o qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des milieux naturels et à la 

qualité des paysages ;  
o que la capacité des voies et des réseaux existants le permette ;  
o que l’état d’un bâtiment et son intérêt architectural justifie son changement 

de destination (dans les limites des destinations prévues ci-après), ou son 
extension. 

Sont soumis à des conditions particulières en zone NL : 

● Seuls peuvent être autorisés les constructions et aménagements liés 
directement au fonctionnement d’une activité de tourisme ou de loisirs 
présente sur le site, sous réserve d’une bonne insertion dans l'environnement et 
de leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel ou forestier de la 
zone.  

● Concernant les hébergements touristiques, seuls peuvent être autorisés les 
hébergements légers et démontables. 

 

Sont soumis à des conditions particulières en zone Nm : 

● Seuls sont autorisés : 
o Les aménagements légers définis par l’article R.121-5 du code de 

l’Urbanisme ; 
o Les installations et travaux permettant d’assurer la sécurité sur le littoral ;  
o Les occupations et utilisations du sol autorisées sur le domaine public 

maritime.  
 

Sont soumis à des conditions particulières en zone NT1 : 

● La rénovation et l’extension des constructions existantes sous réserve que 
l’extension présente un caractère limité à 30% de l’emprise au sol existante à la 
date du 23 mai 2019. 

● Les installations, aménagements et travaux liées aux activités exercées 
(camping-caravaning – activités de loisirs) sous réserve de ne pas augmenter la 
capacité d’accueil définie dans l’arrêté préfectoral d’autorisation ; 

● L’installation de résidences mobiles de loisirs sous réserve d’une bonne insertion 
dans le paysage et l’environnement. 
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Sont soumis à des conditions particulières en zone NT2 : 

● Les constructions à usage d’hébergement touristique et l’installation de 
résidences mobiles de loisirs, sous réserve d’une bonne insertion dans le 
paysage et l’environnement. 

 

 

I.2. Mixité fonctionnelle et sociale 

Sans objet. 

 

II. CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES, URBAINES ET 
ECOLOGIQUES 

II.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Tout projet sera refusé si, par l’implantation ou le volume de sa ou de ses 
constructions, il ne respecte pas le paysage bâti traditionnellement observé dans la 
zone où il s’implante, conformément au « 2.2. Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère ». 

 

II.1.1. Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques ou aux voies existantes, à modifier ou à 
créer 

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci-après dans la partie 
« Illustrations ». 

 

II.1.1.1. Règles appliquées 

Pour l’ensemble des zones N : 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas : 

• aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou aux 
équipements collectifs, 

• en cas d’impossibilité technique avérée. 

Pour l’ensemble des zones N, en cas de construction nouvelle sur un terrain 
bordé par plusieurs voies, la règle d’implantation s’applique pour au moins l’une 
des voies. 

Les nouvelles constructions doivent s’implanter suivant un recul de 5 mètres 
minimum par rapport aux voies et emprises publiques des voies existantes, à 
modifier ou à créer. 
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Les nouvelles constructions répondant d’une exploitation agricole ou forestière 
doivent s’implanter suivant un recul minimal de 100m par rapport à la limite d’une 
route départementale. 

 

Cas particuliers 

Un autre mode d’implantation sera également possible en cas de 
destruction/reconstruction d’un bâtiment et de reprise de l’emprise au sol de la 
construction préexistante, sous réserve de respecter l’application des autres règles 
édictées par le présent règlement. 

Des dispositions autres seront également imposées ou autorisées : 

● En cas de modification, transformation ou extension d’une construction 
existante, sous réserve de pas conduire à une diminution du retrait 
existant ; 

● Dans le cas d'une architecture contemporaine de qualité intégrée dans 
le site du projet ; 

● Pour assurer la préservation d’un élément d’architecture, de paysage ou 
d’écologie identifié à travers le règlement graphique ; 

● Pour des raisons liées à la sécurité des biens et des personnes (lutte 
incendie, circulation routière, etc.) ; 

● Pour les annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m² ainsi que pour 
les équipements d’intérêt collectif et services publics.
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II.1.1.2. Illustrations  

(L’ensemble des illustrations suivantes sont affichées sans valeur réglementaire) 

Implantations par rapport aux voies et emprises publiques ou aux voies existantes, à modifier ou à créer 
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II.1.2. L’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives de propriété 

Les règles suivantes sont représentées schématiquement ci-après dans la partie 
« Illustrations ». 

 

II.1.2.1. Règles générales 

Pour l’ensemble des zones N :  

Les dispositions édictées ci-après ne s’appliquent pas : 

● aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif ; 

● aux annexes de moins de 10m² d’emprise au sol ; 
● en cas d’impossibilité technique avérée. 

 

Les nouvelles constructions doivent s’implanter suivant un recul par rapport aux 
limites séparatives de : 

● 10 mètres minimum pour les constructions à vocation agricole ou 
forestière ; 

● 3 mètres minimum pour les constructions à vocation d’habitat. 
 

Aucune construction ne pourra être implantée à moins de 5m des talus, haies 
et alignements d'arbres à conserver ou à créer (L.113-1 et L.151-23 du CU). 

 

Cas particuliers 

Des dispositions autres seront également imposées ou autorisées : 

● En cas de modification, transformation ou extension d’une construction 
existante, sous réserve de pas conduire à une diminution du retrait 
existant ; 

● En cas d’accolement à une construction voisine déjà implantée en limite 
séparative de propriété, sous réserve de respecter le volume de cette 
construction ; 

● Dans le cas d'architecture contemporaine de qualité intégrée dans le site 
du projet ; 

● Pour assurer la préservation d’un élément d’architecture, de paysage ou 
d’écologie identifié à travers le règlement graphique ; 

● Pour des raisons liées à la sécurité des biens et des personnes (lutte 
incendie, circulation routière, etc.) ; 

● Pour les annexes d’une emprise au sol inférieure à 20m², ainsi que pour 
les équipements d’intérêt collectif et services publics.  
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II.1.2.2. Illustrations  

(L’ensemble des illustrations suivantes sont affichées sans valeur réglementaire) 

Implantations par rapport aux limites séparatives de propriétés 

Implantation à 10 mètres minimum pour les constructions à 
vocation agricole ou forestière  

Implantation à 3 mètres minimum pour les constructions à 
vocation d’habitat  
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II.1.3. L’implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même unité foncière 

Sans objet. 

 

II.1.4. Emprise au sol maximale des constructions 

II.1.4.1. Rappel du rapport de présentation du PLUi 

La zone naturelle a vocation à demeurer la moins artificialisée possible. Les 
zones naturelles doivent contribuer à la qualité du cadre de vie, à la gestion des 
eaux pluviales et à la préservation de la biodiversité sur le territoire. 

 

II.1.4.2. Règles applicables 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux exploitations agricoles et forestières, ainsi que celles nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Ces proportions sont rapportées à la superficie du terrain d’assiette du projet. 

Les règles édictées s’appliquent pour toute construction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme indiqué précédemment (I.1.2.2.), dans l’ensemble des zones N, en 
termes d’emprise au sol : l’extension d’un bâtiment d’habitation ne pourra être 
supérieure à 30% de l’emprise du bâtiment existant, dans la limite de 50m². 

Les constructions annexes rattachées à une construction principale autre 
qu’agricole doivent respecter une surface d’emprise au sol cumulée de 50 m², 
réalisable à travers une ou plusieurs constructions à compter de la date 
d’approbation du PLUi. Ne sont pas comptabilisées ici les annexes de moins de 20 
m² d’emprise au sol, ni les piscines (semi-enterrée ou non) non constitutives de 
surface de plancher (ouvrages et équipements d’entretien inclus). 

 

 

 

 

Zone 
Emprise au sol 
maximale des 
constructions 

NE 45% 

NH 25% 

NCi et NL 10% 

NT1 et NT2 15% 
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II.1.5. Hauteurs des constructions 

II.1.5.1. Règles générales 

Généralités 

Tout projet doit respecter la hauteur maximale (hors éléments techniques 
installés en toiture) indiquée à travers les dispositions suivantes. 

Les règles de hauteur fixées sont systématiquement rapportées au milieu de la 
façade depuis le terrain naturel avant travaux, ou depuis le premier niveau de 
plancher fixée par le Plan de Prévention des Risques Littoraux du Bessin (PPRL). 

 

Cas particuliers 

L’extension ou les travaux apportés à une construction sont autorisés à 
condition de ne pas dépasser la hauteur maximale de la construction initiale. 

Dans un souci d’harmonie du paysage bâti, un dépassement des règles de 
hauteurs maximales est autorisé à condition de respecter un alignement avec le 
faîtage ou l’acrotère de la construction principale voisine (implantée soit en limite 
séparative, soit sur une parcelle adjacente). 

En cas de construction réalisée sur un terrain déjà occupé à la date 
d’approbation du PLUi par des bâtiments dont la hauteur est supérieure aux 
maximums fixés à travers le tableau précédent, celle-ci pourra s’affranchir de ces 
règles à la condition de ne pas dépasser la hauteur des constructions existantes sur 
le terrain d’assiette de l’opération. 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Une hauteur supérieure aux règles édictées ci-après pourra être autorisée : 

● Pour la reconstruction après sinistre : le nouvel immeuble aura la même 
hauteur que le bâtiment originel ; 

● Pour les extensions et les réfections de bâtiments existants dont la 
hauteur n’est pas conforme à la règle : elles peuvent être autorisées à 
condition qu'elles ne soient pas plus hautes que le bâtiment existant ; 

● Dans le cadre de la mise en oeuvre d'une isolation ou d'un dispositif 
énergétique, permettant l'amélioration de la performance énergétique 
du bâtiment, la surélévation de la toiture des bâtiments existants peut 
être autorisée dans la limite de 60 cm au-dessus du gabarit 
réglementaire. Ces 60 cm intègrent la surélévation de 30 cm prévue par 
le code de l'urbanisme. Cette surélévation doit être entreprise dans le 
respect des dispositions architecturales originelles du bâtiment qui 
doivent être restituées ou adaptées. 

 

En zone N 

Les constructions répondant aux besoins d’une exploitation agricole ou 
forestière doivent respecter une hauteur maximale de 12m mesurée au point le plus 
haut de la construction (hors éléments techniques). 
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Les extensions de bâtiments d’habitation doivent respecter une hauteur 
maximale de 7m de hauteur droite et 11m au faîtage (hors éléments techniques), 
sans pouvoir être d’une hauteur supérieure au point le plus haut de la construction 
existante. 

La hauteur des annexes des constructions à usage d’habitation existantes doit 
être inférieure ou égale à 6m au faîtage ou à 3m à l’acrotère en cas de toiture 
terrasse. 

Toute construction nouvelle implantée en limite séparative de propriété doit 
être d’une hauteur maximale de 5m au faîtage en cas de toiture à pans ou de 3,5m 
de hauteur droite au sein d’une bande de 3m mesurée depuis la limite séparative. 

 

En zone NE 

La hauteur des extensions ne doit pas dépasser la hauteur de la construction 
existante. 

Cependant, une hauteur supérieure pourra être autorisée : 

● Pour la reconstruction après sinistre : le nouvel immeuble aura la même 
hauteur que le bâtiment originel. 

● Pour les extensions et les réfections de bâtiments existants dont la 
hauteur n’est pas conforme à la règle : elles peuvent être autorisées à 
condition qu'elles ne soient pas plus hautes que le bâtiment existant. 

● Dans le cadre de la mise en oeuvre d'une isolation ou d'un dispositif 
énergétique, permettant l'amélioration de la performance énergétique 
du bâtiment, la surélévation de la toiture des bâtiments existants peut 
être autorisée dans la limite de 60 cm au-dessus du gabarit 
réglementaire. Ces 60 cm intègrent la surélévation de 30 cm prévue par 
le code de l'urbanisme. Cette surélévation doit être entreprise dans le 
respect des dispositions architecturales originelles du bâtiment qui 
doivent être restituées ou adaptées. 

En zone NH 

Les constructions (y compris les extensions de construction) auront une hauteur 
à l'égout ou à l'acrotère inférieure à 7m et une hauteur au faitage, inférieure à 12m.  

Les annexes ne compteront pas plus d'un niveau. 

 

En zones NP, NT1 et NT2 

La hauteur des constructions ou installations ne devra pas être de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages et ne pas être constitutive d’une extension de l’urbanisation. Dans tous 
les cas, la hauteur des constructions ne pourra excéder 6 m. 

Cependant, une hauteur supérieure pourra être autorisée : 

● Pour la reconstruction après sinistre : le nouvel immeuble aura la même 
hauteur que le bâtiment originel. 
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● Pour les extensions et les réfections de bâtiments existants dont la 
hauteur n’est pas conforme à la règle : elles peuvent être autorisées à 
condition qu'elles ne soient pas plus hautes que le bâtiment existant. 

● Dans le cadre de la mise en oeuvre d'une isolation ou d'un dispositif 
énergétique, permettant l'amélioration de la performance énergétique 
du bâtiment, la surélévation de la toiture des bâtiments existants peut 
être autorisée dans la limite de 60 cm au-dessus du gabarit 
réglementaire. Ces 60 cm intègrent la surélévation de 30 cm prévue par 
le code de l'urbanisme. Cette surélévation doit être entreprise dans le 
respect des dispositions architecturales originelles du bâtiment qui 
doivent être restituées ou adaptées. 

 

En zones NC, NCi et NL : 

Les constructions doivent être conçues afin de leur permettre une intégration 
optimale dans leur site d’accueil et leur environnement naturel et bâti.
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II.1.5.2. Illustrations  

(L’ensemble des illustrations suivantes sont affichées sans valeur réglementaire) 

Hauteurs maximales en zone N 
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II.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

II.2.1. Dispositions générales 

II.2.1.1. Pour l’ensemble des zones N 

Les dispositions énoncées au sein du 2.2. Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère s'appliquent également aux habitations qui 
seraient créées au sein de containers recyclés, de bungalow de chantier ou encore 
de microstructures (« tiny-house »), ainsi qu’aux opérations d'aménagement 
d'ensemble autorisées dans le cadre d'un permis d'aménager ou d'une déclaration 
préalable pour division de terrain. Pour éviter toute difficulté lors de l'instruction 
des demandes de permis de construire, incombe au pétitionnaire de penser et de 
justifier son projet de telle sorte que les futures constructions puissent respecter 
ces dispositions. 

Tout élément de façade ou mur destiné à être enduit ne pourra rester à nu. 

D'une manière générale, les nouvelles constructions doivent s'adapter à la 
topographie du terrain, et non l'inverse.  

 

Intégration du projet dans son environnement bâti et parti architectural 

D’une façon générale, les constructions doivent être conçues afin de leur 
permettre une intégration optimale dans leur site d’accueil et leur environnement 
naturel et bâti. La prise en compte de ce principe général doit être particulièrement 
étudiée dans les zones UA, UB et UP, ainsi qu’aux abords des éléments 
remarquables du patrimoine identifiés au titre des articles L.151-19 et 23 du Code de 
l’urbanisme et reportés au règlement graphique. En ce sens, les constructions 
neuves doivent s’inscrire harmonieusement dans la continuité de l’ensemble dans 
lequel elles s’insèrent, notamment en termes de gabarit.  Elles doivent également 
s’adapter à la forme et à la taille de la parcelle sur laquelle elles s’implantent. 

Lorsqu’un projet de construction s’implantant le long d’une voie ou au sein d’un 
quartier présente des caractéristiques architecturales particulières (notamment les 
tons et matériaux des façades, la forme ou l’aspect des toitures, ou l’aspect des 
clôtures, type d’ornementation, etc.), ces caractéristiques sont à reprendre par la 
nouvelle construction ou le nouvel aménagement afin de préserver l’harmonie de 
l’ensemble. Cette disposition est également applicable en cas d’extension, de 
rénovation, de réhabilitation ou de restauration d’une construction existante. 

Les constructions nouvelles devront définir clairement un parti architectural, 
soit en se conformant au bâti traditionnel, soit en adoptant une architecture 
contemporaine de qualité argumentée en fonction du site.  

Une architecture plus contemporaine pourra ainsi être admise sous condition 
d’être argumentée et justifiée au regard de son insertion dans le paysage et sur le 
terrain sur lequel elle s’implante. Une plus grande diversité dans le choix des 
matériaux, des couleurs, ainsi que les traitements des formes, des volumes et des 
toitures pourront alors être autorisée.  



 

200 

N PLUi CC Cœur de Nacre – Règlement – Version pour approbation – Février 2026 

Sont considérées comme relevant d’une démarche de création architecturale 
de qualité les projets de construction faisant preuve d’une conception/recherche 
originale, et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier 
qu’ils s’insèrent de façon harmonieuse dans le paysage environnant, qu’il soit 
naturel ou bâti.  

Le service instructeur se réserve la possibilité de consulter un expert (CAUE, 
architecte local …) afin d’évaluer le caractère qualitatif du projet.  

 

En zone NT1 

Il est demandé pour les résidences mobile de loisirs : 

● De choisir des matériaux naturels qui participent à l’esprit des lieux 
(matériaux locaux, biosourcés (bardage et menuiseries en bois) ou 
géosourcés qui sont économes en énergie ; 

● De se servir de la couleur comme outil d’intégration : prêter attention à la 
couleur du sol (terre, sable, etc.) et de la végétation. 

 

Affouillements et exhaussements de terrain 

Les affouillements et exhaussements de terrain réalisés pour les besoins de la 
construction sont autorisés à condition qu’ils ne conduisent pas à des mouvements 
de terrains prononcés et qu’ils s’inscrivent dans l’un des deux cas suivants :  

- s’ils sont réalisés au droit de la construction et pour la création d’accès à 
celle-ci ; 

- sur les parties restantes du terrain : dès lors qu’ils ne modifient pas les 
niveaux topographiques initiaux de 0,75 mètres en plus ou de 0,75 mètres 
en moins ou encore s’ils sont liés aux aménagements paysagers prévu en 
lisière d’opération, type talus ou fossés plantés. 

Pour les secteurs soumis à l’application du Plan de Prévention des Risques 
Littoraux du Bessin (PPRL) : les affouillements et exhaussements de terrain sont 
uniquement réglementés par le PPRL. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et de services publics, ainsi que pour les 
projets autorisés dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble 
couvrant un terrain d’assiette d’au moins 5 hectares, les affouillements et 
exhaussements de terrain réalisés pour les besoins de la construction sont autorisés 
à condition qu’ils ne conduisent pas à des mouvements de terrains prononcés. 

 

 

II.2.2. Les volumes et gabarits 

Les volumes et gabarits des constructions doivent respecter les dispositions 
générales et les règles d’occupations du sol précédemment édictées. 

 



 

201 

N PLUi CC Cœur de Nacre – Règlement – Version pour approbation – Février 2026 

II.2.3. Les façades et ouvertures 

II.2.3.1. Règles générales 

Une même façade peut arborer plusieurs tons, matériaux et aspects, sous 
réserve de conserver un aspect général simple, sans « patchwork » (assemblage 
hétérogène). Toute architecture ostentatoire (styles trop voyants, “tape-à-l’oeil”) est 
interdite en façade (ou pignon) visible de l’espace public, sauf en cas d’intégration 
paysagère bien conçue   et à ce titre, justifiée par le porteur de projet. 

Toute extension de construction doit être en cohérence et en harmonie avec la 
façade de la construction principale.  

En cas d’isolation par l’extérieur, aucun débord sur l’espace public ne pourra être 
autorisé sans accord préalable de l’autorité compétente. L’isolation thermique par 
l’extérieur est par ailleurs interdite sur les façades et pignons composés de 
matériaux traditionnels du territoire. 

Pour les constructions neuves : les volets roulants doivent être intégrés de telle 
sorte que les coffres ou caissons soient invisibles. 

Les menuiseries d’une même construction (fenêtres, portes, volets, portes de 
garage, …) doivent présenter une cohérence d’ensemble, en termes de formes, de 
matériaux et de couleurs. 

Les couleurs criardes, le blanc pur et le noir pur sont proscrits. L’usage du blanc 
pur peut être autorisé pour les modénatures et façades de constructions situées en 
secteur littoral, dans un style qui peut correspondre à l’environnement et 
« l’ambiance » balnéaire. 

Il ne peut être accepté plus de trois teintes maximum pour les façades d’une 
construction, en plus de celles utilisées pour les modénatures et autres éléments 
ponctuels (menuiseries, ferronneries, …). Toutefois, des couleurs supplémentaires 
peuvent être autorisées pour les façades dans le cadre d’un parti pris architectural, 
sous réserve d’un projet de qualité justifié et bien intégré dans son environnement. 

 

II.2.3.2. Modification de façades existantes 

Les constructions traditionnelles (en pierres de Caen, en briques, à pans de bois, 
…) doivent être conservées dans leur aspect d’origine, sauf impossibilité technique 
avérée.  

A l’occasion de la réhabilitation ou du ravalement d’une façade d’une 
construction traditionnelle, la suppression des éléments décoratifs (moulures, 
corniches, bandeaux, pilastres, etc.) est interdite, sauf en cas de dégradation 
avancée et avérée ou qui s’avérerait dangereuse. 

La disposition suivante s’applique sur les façades ou pignons donnant 
directement sur rues : lors de l’installation de volets roulants sur un bâtiment 
existant, le coffre ou caisson doit être intégré à la structure, soit de manière 
apparente (sous le linteau), soit dissimulée (à l’intérieur du bâtiment). Toute pose 
en saillie sur la façade (en applique) est interdite. Tout coffre ou caisson disposé à 
l'extérieur devra être masqué par un lambrequin. 
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Cas des percements : 

● Les nouveaux percements doivent s’intégrer dans la composition de la 
façade existante (en prenant en compte le rythme et l’implantation des 
baies existantes).   

● La suppression de percements doit préserver la composition et 
l’harmonie de l’ensemble de la façade. On pourra privilégier pour 
conserver une harmonie architecturale un bouchement en léger retrait 
de la façade afin de garder la trace du percement existant. 

● L’ouverture ou l’aménagement d’une vitrine commerciale en rez-de-
chaussée devra tenir compte de l'architecture de l'immeuble pour 
s'intégrer au mieux et permettre de conserver une harmonie d'ensemble. 

● En cas de changement de destination d’un commerce vers un logement 
entraînant une réfection de façade, les nouvelles ouvertures doivent 
s’intégrer dans la composition d’ensemble de la façade. En cas de projet 
de ce type (changement de destination), celui-ci pourra dans tous les cas 
prévoir une composition de façade permettant une réversibilité du projet 
dans l’avenir. 
 

II.2.3.3. Menuiseries, ouvertures 

Les dispositions suivantes ne s’appliquent pas pour les constructions à 
destination d’activité agricole et d’artisanat. 

Les menuiseries et ouvertures doivent être organisées dans le cadre d’une 
composition d’ensemble qui prend en compte les rythmes, les matériaux, les 
implantations et les teintes des ouvertures de la façade. Les accroches aux 
constructions limitrophes doivent être particulièrement étudiées : chêneaux, lignes 
de fenêtres, soubassements, corniches, … 

Les menuiseries d’une même construction (fenêtres, portes, volets, portails de 
garage) devront être harmonisées dans le même camaïeu de couleurs et en 
utilisant les mêmes matériaux. 

Les baies et fenêtres visibles du domaine public seront plus hautes que larges. 
Elles devront s’inspirer du contexte architectural existant dans l’environnement 
bâti proche. Les ouvertures seront soulignées par des encadrements réalisés en 
pierre de Caen ou en matériaux similaires d’aspect, de forme et de couleur, ou par 
des jeux d’enduits ou de modénature. 

Les fenêtres de toit visibles du domaine public devront s’inspirer du contexte 
architectural existant dans l’environnement proche. Celles-ci doivent être 
encastrées ou semi-encastrées dans le rampant de la toiture et être verticales.  

Le nombre et le rythme d’ouvertures en toitures doit être en cohérence avec le 
nombre et le rythme d’ouverture du niveau inférieur. Les lucarnes de toit ne 
peuvent être plus grandes que les fenêtres principales des niveaux inférieurs, 
jambages inclus. 
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II.2.4. Les toitures et couvertures 

II.2.4.1. Règles générales pour toute zone N 

La toiture est considérée comme la « cinquième façade » de la construction. Elle 
doit donc faire l’objet d’un traitement architectural soigné, au même titre que les 
autres façades. Le choix des matériaux ainsi que l’intégration des éléments 
techniques (ventilation, système de production d’énergie, garde-corps, antennes) 
et architecturaux (ouvertures, chiens-assis, …) seront donc étudiés pour répondre à 
cet objectif. 

Les toitures à quatre pans ne seront pas autorisées pour les bâtiments 
d’habitation, sauf :  

● S’il s’agit de quatre pans de surface inégale, 
● Si le projet proposé est travaillé pour tenir compte du contexte bâti 

proche. 

Les règles édictées ci-après ne s’appliquent pas pour les équipements d’intérêt 
collectif et services publics. 

Il est possible de déroger aux règles édictées dans le cadre d’un parti pris 
architectural, sous réserve d’un projet de qualité et bien intégré dans son 
environnement et qu’il sera nécessaire de justifier  

 

Règles applicables pour les constructions agricoles et forestières 

Les toitures et couvertures des constructions à usage d’exploitations agricoles 
et forestières doivent respecter les dispositions générales énoncées 
précédemment à travers le « 2.2. Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère ». 

 

II.2.4.2. Formes et pentes de toitures 

Constructions d’habitations avec toiture « traditionnelle » 

 

Pour les constructions d’habitations arborant une toiture « traditionnelle » 
(répondant à l’un des cinq cas présentés ci-dessus) : la pente de toit devra être 
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comprise entre 35° et 50°.  Cette fourchette s’applique uniquement sur les pans 
principaux de la toiture.  

 

Toiture terrasse et monopente 

Les toits terrasses sont interdits, sauf dans les cas suivants : 

● Lorsqu’ils couvrent uniquement le volume secondaire et les décrochés 
des constructions principales, 

● En cas de constructions neuves avec attique et toiture à pans. Auquel cas, 
la profondeur de l’attique par rapport au plan de la façade du niveau 
inférieur doit être au minimum de 2m. Dans tous les cas, au moins une 
façade du niveau supérieur (attique) devra être alignée avec la façade 
inférieure (cf. schéma ci-dessous), 

● En tant qu’élément de liaison entre deux volumes bâtis, limité à un niveau 
(rez-de-chaussée) et sous réserve de pas être visible depuis les espaces 
publics, 

● Dans le cas d'un projet d’architecture contemporaine de qualité bien 
intégré au site et justifié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsqu'un toit-terrasse est réalisé sur une extension de construction : 

Alignement de l’attique avec la façade du niveau inférieur 
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● Le volume de l’extension doit demeurer inférieur à celui de la 
construction principale, avec une hauteur inférieure à celle-ci, 

● La toiture de la partie nouvellement créée doit être en cohérence et en 
harmonie avec la toiture de la construction d’origine. 

Les toits monopentes sont interdits pour les constructions principales à 
vocation d’habitation. 

 

II.2.4.3. Matériaux et aspects des toitures  

Les toitures des constructions principales peuvent être couvertes en tuile 
mécanique, mais en petit modèle et en respectant un mélange des palettes de 
tuiles de façon à obtenir un panachage dès la pose et s’inspirant des toitures 
anciennes, à raison d’au moins 20 tuiles par m² et à pureau plat.  

 

 

II.2.5. Les clôtures 

II.2.5.1. Règles générales 

Voir les « Dispositions générales » précédemment édictées. 

Il est possible de déroger aux règles suivantes en cas d’enjeux avérés liés à la 
sécurité routière. 

 

II.2.5.2. Règles applicables uniquement au niveau des terrains bâtis 

En limite de l'espace public ou le long des voies de desserte : 

La composition des clôtures doit être soit :  
● Un mur bahut d'une hauteur maximale de 1m et surmonté d’un dispositif 

à claire voie, d’une grille festonnée ou doublée d’une haie végétale 
d’essences locales et diversifiées, l’ensemble devant respecter une 
hauteur maximale de 1,80m, sauf en cas de mur d’aspect qualitatif sur la 

Volume de l’extension (en couleur orangée) inférieur à celui de la construction d’origine 
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parcelle adjacente, auquel cas la hauteur de la clôture peut s’aligner sur 
celle du mur voisin, 

● Un mur plein, à conditions de respecter une hauteur maximale de 1,80m, 
sauf :  

o Dans le cas d’un prolongement de mur en pierres traditionnelles 
déjà existant. Auquel cas, la hauteur maximale de l’ouvrage pourra 
s’aligner avec celle du mur préexistant, 

o Au niveau des rues identifiées sur le règlement graphique et pour 
lesquelles la hauteur maximale de l’ouvrage est fixée à 2m, 

● Une haie vive d'essences locales, à condition d'être plantée à une distance 
d’au moins 50cm de la limite de l'emprise publique ou de la limite de voie 
de desserte, 

● Un grillage sur potelets à maille soudée ou tressée, obligatoirement 
doublé d'une haie vive d'essences locales.  
 

Un mur plein construit en alignement d'un mur en pierres existant doit être 
conçu pour s'intégrer harmonieusement avec celui-ci, tant en termes de hauteur, 
d’épaisseur ou encore d’aspect. L’ensemble doit être de qualité, en reprenant les 
codes architecturaux des constructions traditionnelles du territoire. 

 

En limite de voisins (clôture mitoyenne) : 

La hauteur maximale d'une clôture est fixée à 2m. 

Il est recommandé d’édifier/d’aménager des clôtures dont l’aspect et la 
composition permettent d’assurer une bonne intégration dans le paysage bâti. 
L’utilisation du végétal, par la plantation d’essences locales de différentes strates, 
est encouragée. 

 

En limite de zones A et N : 

La hauteur maximale d'une clôture est fixée à 2m. 

Les clôtures seront constituées d'une haie d'essences locales, d’arbres de 
moyenne ou basse tige, ou de haies bocagères. Le tout doublé éventuellement d'un 
dispositif de type "lisses normandes" ou grillage, ce dernier devant être disposé sur 
la partie privative de la parcelle, c’est-à-dire derrière la partie végétale et non visible 
du domaine public. 

 

II.2.5.3. Murs anciens traditionnels 

Les murs anciens incarnent l’identité intrinsèque du territoire de Cœur de Nacre 
et des centres-bourgs qui le composent. Les murs en pierre de Caen sont 
particulièrement nombreux et leur présence en limite de rue marque fortement le 
paysage bâti des communes.  De ce fait, leur nécessaire préservation et entretien 
s'accompagne d'une obligation de respecter leur style architectural et leur 
composition. / C'est pourquoi, en complément de leur indispensable préservation 
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et entretien, toute intervention doit respecter leur style architectural et leur 
composition, assurant ainsi une continuité avec le caractère local 

Pour ces raisons, toute intervention pratiquée sur ces murs anciens ne doit en 
aucun cas porter atteinte à la robustesse de la structure, de façon à préserver la 
pérennité de l’ouvrage.  

 Il ne pourra être autorisé plus d’un percement de ces murs par unité foncière. 
Ce percement ne pourra se justifier que par la création d’un accès au terrain 
concerné. Dans tous les cas, le percement réalisé dans le mur ne pourra pas être 
par la suite obstrué par une nouvelle clôture revêtant une autre forme et aspect (si 
percement il y a, alors il doit être conservé). 

Toute reconstruction d’un mur ancien doit obligatoirement se faire à l’identique. 

La création de joints creux n’est pas autorisée. Ceux-ci doivent obligatoirement 
être beurrés ou à pierre vue.  

 

II.2.6. Les antennes et équipements techniques 

Les antennes et autres équipements techniques (exemples : pompes à chaleur, 
climatisation, …) sont autorisés sous réserve d’une bonne intégration architecturale, 
en étant de préférence non visibles depuis l’espace public. 

 

II.2.7. Energies renouvelables et performances énergétiques des 
constructions 

L’installation de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques 
ou de tout autre dispositif individuel de production d’énergie renouvelable doit se 
faire de manière harmonieuse avec les toitures ou les façades. 

En habitat individuel, l’installation de systèmes domestiques solaires, 
thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif individuel de production 
d’énergie renouvelable, est autorisée dès lors qu’ils ne nuisent ni à la qualité 
architecturale du projet, ni à la qualité urbaine des lieux et que leur installation, 
lorsqu’elle se fait sur une toiture, n’entraîne pas de saillie trop importante qui 
viendrait modifier significativement l’axe d’inclinaison de la toiture. 

Dès lors que cela est possible techniquement, les châssis des capteurs solaires 
sont regroupés. Ils doivent par ailleurs être de teinte sombre et mate, équipés d’un 
traitement antireflet et disposés dans le plan de toiture, de même couleur que les 
matériaux porteurs, et avec une structure sombre et mate également. 

L’installation de systèmes domestiques solaires, thermiques ou photovoltaïques 
ou de tout autre dispositif individuel de production d’énergie renouvelable, est 
autorisée sur les bâtiments d’intérêt patrimonial sous réserve d’une bonne 
intégration architecturale. Ces dispositifs seront refusés sur tout ou partie du 
bâtiment ou de la façade si leur sensibilité ou leur intérêt patrimonial le justifie. 

Les nouveaux dispositifs d’économies d’énergie, de réduction d’émission de gaz 
à effet de serre et toutes les autres dispositions environnementales impliquées 
dans les constructions doivent également être pensés et intégrés en amont dans 
l’enveloppe des constructions de façon à éviter qu’ils se présentent comme de 
simples “ajouts” disgracieux. 
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Les citernes ou bacs de stockage de combustibles d’origine fossile, de même les 
citernes de récupération d’eau pluviale de plus de 500 litres, ne doivent pas être 
apparents ; ils doivent être, dans le respect des prescriptions de sécurité, enfouis ou 
intégrés dans le bâti. Les installations relatives à la défense incendie sont autorisées, 
sous réserve de s’accompagner d’éléments naturels favorisant leur intégration 
paysagère. 

Les constructions contemporaines ou employant des techniques ou des 
matériaux nouveaux (bâtiments bioclimatiques, Haute-qualité-Environnementale, 
Très haute Performance Energétique, énergie positive, etc.) sont autorisées sous 
réserve d’une insertion de qualité dans l'environnement paysager et bâti du 
quartier. 

L’alimentation électrique peut s’opérer par une production autonome sur site à 
partir de sources d’énergies renouvelables Dans ce cas, il n’est pas imposé de 
raccordement électrique à partir du réseau public. 

Les constructions s’implanteront de façon à permettre une utilisation optimale 
de la lumière et de l’énergie solaire.  

La volumétrie des constructions doit être la plus simple possible pour éviter les 
déperditions de chaleur. 

Tout nouveau bâtiment à usage d'activités portant sur une surface de plancher 
supérieure ou égale à 10 000 m² sera raccordé à des dispositifs d'énergie 
renouvelable ou valorisable capables de couvrir au moins 80 % de ses besoins en 
énergie (hors besoins frigorifiques et de production, un effort devant néanmoins 
être porté sur ces deux besoins). A défaut, le bâtiment devra pouvoir faire état de 
l'achat d'au moins 80 % d'énergie d'origine renouvelable pour répondre à ses 
besoins en énergie. 

L’implantation des constructions devra favoriser l’emploi des énergies 
renouvelables (solaire notamment), la mise en œuvre de l’habitat passif ainsi qu’un 
éclairage optimal.  

On privilégiera une isolation par l’intérieur afin de préserver le caractère du bâti 
traditionnel. 

 

Sont recommandés : 

● L’orientation nord-sud en disposant la majorité des baies et fenêtres au sud 
afin de bénéficier des apports solaires (avec possibilité d’occultation en été) 
et une exposition au vent minimale afin d’éviter la déperdition de chaleur ;  

● L’utilisation de matériaux et techniques d’isolation thermique performants ; 
● Le choix de vitrages d’isolation optimale et la réduction de la part des châssis 

de fenêtre sur les toitures ; 
● L’utilisation des énergies renouvelables : solaire thermique, photovoltaïque, 

géothermie et aérothermie, bois (chaudière ou poêle à bois), … 

 

Des systèmes collectifs de production d’énergie devront être privilégiés dans les 
opérations d’aménagement d’ensemble. 

 

Un dépassement des hauteurs maximales est autorisé : 
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● Pour des ouvrages d'aération, des cheminées installées sur le toit,  
● Pour des installations liées à la production d’énergie renouvelable,  
● Pour des installations techniques nécessaires aux constructions ou 

indispensables dans la zone (antennes, pylônes, châteaux d’eau, …). 

II.2.8. Eléments bâtis recensés au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme 

Se reporter à l’article 2 des Dispositions Générales du présent règlement qui en 
définit les règles de protection. 

 

II.3. Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

II.3.1. Espaces libres et plantations 

II.3.1.1. Espaces libres 

En dehors des sites d’exploitation agricole ou forestière, ces espaces libres de 
construction doivent être notamment traités : 

● En tant qu’espaces paysagers. En cas de plantations végétales, celles-ci 
devront être composées d’essences locales (se reporter à l’Annexe n°2 du 
présent règlement). 

● En tant qu’espaces perméables, en privilégiant la pleine terre, en 
respectant les ratios fixés précédemment à travers les règles relatives aux 
« Occupations du sol ». Les règles édictées s’appliquent pour toute 
construction. 

 

II.3.1.2. Plantations 

Les plantations devront être composées d’essences locales et devront proscrire 
les essences exotiques envahissantes (se reporter à l’Annexe n°2 du présent 
règlement). 

Tout bâtiment agricole ou d’exploitation forestière devra être entouré, sur 
l’ensemble de sa périphérie — à l’exception des zones d’accès — d’une haie 
composée d’arbres et d’arbustes, de manière à constituer un écran végétal en 
limite de la construction. 

Les plantations existantes seront préservées.  En cas de préservation 
techniquement impossible remplacées par des essences locales.  

Pour rappel, des alignements d’arbres ou arbres isolés à préserver ou à planter 
sont repérés au règlement graphique, au titre des articles L.151-23 et L.113-1 du Code 
de l’urbanisme. 

Tout projet doit être compatible avec l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation thématique relative à la valorisation des continuités écologiques 
(cf. Document 5A du dossier de PLUi). 
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II.3.1.3. Talus 

Tout talus ne pourra être recouvert de matériaux et couvertures imperméables 
et/ou synthétiques. 

II.3.2. Eléments naturels recensés au titre de l’article L.151-23 du 
Code de l’urbanisme 

Se reporter à l’article 2 des Dispositions Générales du présent règlement qui en 
définit les règles de protection. 

 

II.4. Stationnement 

II.4.1. Règles générales 

Lors de toute opération de construction ou de transformation de locaux (à 
l’exception des constructions et installations nécessaires aux exploitations agricoles 
et forestières), des aires dédiées au stationnement destinées aussi bien aux 
occupants du site qu’aux visiteurs devront être réalisées sur le terrain d’assiette de 
l’opération, en dehors des voies publiques (à l’exception des places dédiées aux 
véhicules des visiteurs). Les normes minimales et les caractéristiques de ces aires 
de stationnement sont définies dans le présent article. Chaque emplacement 
réservé au stationnement doit avoir les dimensions minimales de 2,50 m de large 
sur 5 m de long. 

Les espaces dédiés au stationnement des véhicules doivent être perméables 
aux eaux pluviales et utiliser pour cela des matériaux et revêtements drainants, ou 
surfaces enherbées. 

Le nombre des places de stationnement pour les véhicules motorisés et les 
deux-roues répondra aux besoins de l’opération. La configuration de ces places 
devra : 

● Faciliter au maximum leur usage, notamment celles dédiées aux modes 
doux de déplacement ; 

● Limiter au maximum l’imperméabilisation des sols. A ce titre, des 
revêtements perméables seront imposés. 

Dans un parc collectif, une place de stationnement correspond a minima à une 
surface de 25 m². Cette emprise comprend : l’emplacement du véhicule, le 
dégagement et les espaces divers. Cette surface permet de calculer, dans certains 
cas, le nombre de stationnements nécessaires. 

Les dispositions suivantes doivent être appliquées, sauf impossibilité technique 
avérée. 

Lorsqu’un changement de destination n’entraîne pas de création de surface 
de plancher supplémentaire, aucune place de stationnement supplémentaire 
n’est exigée, sauf en cas de changement vers une destination de « commerces et 
activités de services », à moins que ne soit établie une convention de long terme 
(10 ans minimum). 

En revanche, si le changement de destination s’accompagne d’une création 
de surface de plancher, il convient de respecter la norme de stationnement 
applicable à la nouvelle destination.  
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Tout changement de destination vers une destination d’habitation doit 
respecter la norme de stationnement applicable. 

 

II.4.2. Dispositions spécifiques 

II.4.2.1. Stationnement des véhicules motorisés 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d’une place de stationnement par 
logement locatif financé avec un prêt aidé par l'Etat ou par logement de résidence 
universitaire. Il est néanmoins fortement recommandé de proposer des 
stationnements supplémentaires à raison de 0,5 place/logement créé (places 
visiteurs). 

Dans le cas de logements collectifs, les stationnements à l’air libre doivent faire 
l’objet d’un traitement paysager différenciant les zones de circulation des zones de 
stationnement.  

En cas de projet dont les caractéristiques couplées aux normes précédentes 
aboutissent à un résultat décimal, le nombre de place de stationnement à réaliser 
est arrondi à l’entier supérieur. 

 

II.4.2.2. Stationnement des deux-roues non motorisés ou « modes 
doux » 

Le nombre de places à réaliser sera déterminé au regard de la nature des 
constructions, de leur situation géographique, des besoins en fonctionnement, des 
possibilités de fréquentation et de la desserte en transport en commun. 

Le stationnement des cycles respectera les dispositions prévues par le code de 
la construction et de l’habitation. 

 

 

DESTINATIONS NORMES DE STATIONNEMENT MINIMUM POUR LES VEHICULES MOTORISES 

Habitation 

Logement 
- 2 places non closes 
- Pour les opérations créant 2 logements ou plus, il doit être prévu un 

minimum de 0,5 place de stationnement « visiteur » par logement, 
avec arrondi au nombre supérieur.  Pour les opérations créant plus 
de 5 logements, doit être prévu un minimum de 0,3 places 
« visiteur » par logement. 

Autres 
destinations et 

sous-
destinations 

Le nombre de places à réaliser sera déterminé au regard de la nature 
des constructions, de leur situation géographique, des besoins en 
fonctionnement, des possibilités de fréquentation et de la desserte en 
transport en commun. 
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III. EQUIPEMENTS, RESEAUX 

Pour l’ensemble de la partie « III. Equipements, réseaux », se reporter à l’Article 
6 des Dispositions Générales – 6.3. Equipements, réseaux. 
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I. LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

Commune

N°ER 

(règlement 

graphique)

Parcelles Objet Bénéficiaire Surface (m²)

ANI-ER1 ZE75
Création de merlon et haies pour la 

gestion des ruissellements
CCCN 396

ANI-ER2 ZE71, ZE72 Création d'une voie douce CCCN 488

ANI-ER3 ZI30 Création d'une voie douce CCCN 1757

BAS-ER1

ZA20, ZA22, ZA2, ZD14, ZD12, 

ZD11, ZC30, ZC25, ZC101, ZC21, 

ZC20, ZC60

Création d'une voie douce CCCN 5055

BAS-ER2 AB 29, ZC 5, ZC7, ZC9, ZC39 Création d'une voie douce CCCN 1749

BAS-ER3 ZI 14, ZI 15, ZI 17 Création d'une voie douce CCCN 3700

BAS-ER4 ZI 16
Création d'un cimetière et 

stationnement
Commune 6449

BAS-ER5 ZB19
Création d'un esapce de 

stationnement
Commune 307

BAS-ER6 ZE237 Création d'une voie douce CCCN 650

BER-ER1 AI63 et AI144 Création d'une voie douce CCCN 384

BER-ER2

AI25, AI26, AI27, AI28, AI29, 

AI82, AI31, AI32, AI33, AI35, 

AI36

Elargissement de voirie Commune 605

BER-ER3 AA55, AA57 Création d'une voie douce Département du Calvados 1164

BER-ER4 ZA89
Création bassin pour gestion des 

eaux pluviales et bassin versant 
CCCN 357

BER-ER5 ZB26
Création d'un espace de 

stationnement 
Commune 122

BER-ER6
ZI2, ZI9, ZE45, ZE46, AI16, 

AI17, AI185, AI189

Elargissement de voirie et création 

de noue
Commune 11538

BER-ER7 ZA75, ZA81 Réalisation d'un parc boisé Commune 3549

BER-ER8 ZA27, ZE6 Bassin d'infiltration à créer Commune 1471

BER-ER9 AA97 Création d'une voie douce Commune 1222

BER-ER10 AD471, AD472
Préservation d'espaces à forte 

valeur écologique
Commune 52658

BER-ER11 AD348
Préservation d'espaces à forte 

valeur écologique
Commune 10817

BER-ER12 AD142, AD421
Elargissement de voirie et gestion 

des eaux pluviales
Commune 239

BER-ER13 AE60 Création d'une voie douce Commune 1406

BER-ER14 ZC25, ZC24, ZC27, ZC26
Bassin d'infiltration et bande 

enherbée à créer 
Commune 3235

BER-ER15 ZC7
Elargissement de voirie et dispositif 

de gestion pluvial
Commune 577

BER-ER16

ZB15, ZB44, ZB48, ZB50, 

ZB53, ZB60, ZB69, ZB71, ZB73, 

ZB75, ZB77, ZB78, ZB83, ZB85

recréer un chemin creux Commune 6081

BER-ER17

ZD2, ZD6, ZD7, ZD8, ZD9, 

ZD10, ZD11, ZD12, ZD14, ZE1, 

ZE2, ZE258 

recréer un chemin creux Commune 6045

COL-ER1 AB3 Aménagement d'un chemin Commune 2854

COL-ER2 ZB41 Aménagement du carrefour Commune 200

COL-ER3 ZB124
Aménagement d'un espace 

d'infiltration des eaux pluviales
Commune 454

COL-ER4
ZB124, ZB122, ZB120, ZC46, 

ZC47
Création d'une voie douce Commune 2973

COL-ER5 AB5, AA153
Aménagement d'un talus planté 

pour retnir les eaux pluviales
Commune 1414

COL-ER6
ZC40, ZC39, ZC38, ZC37, 

ZC36, 
Création d'une voie douce Commune 1581

COL-ER7 ZC67, ZC19
Extension des ouvrages de gestion 

des eaux pluviales
Commune 1615

COL-ER8 ZB44, ZB52, ZB53

Création d'ue bâche-tampon et 

réhabilitation sz la station de 

relevage des eaux usées

Commune 1191

COL-ER9 ZC28, ZC32, ZC33 Aménagement du carrefour Commune 268

Anisy

Basly

Colomby-Anguerny

Bernières-sur-Mer
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COU-ER1 AK45 Création de parking Commune 205

COU-ER2 AS4, AS2,, AS27
Réalisation d'un cheminement 

piétons aux abords de la seule
Commune 1148

COU-ER3
AO158, AO159, AO160, AO161, 

AO162, AS7
Création d'une voie douce Commune 11193

COU-ER4 AI1 Aménagement du carrefour Commune 607

COU-ER5 AK14, AK44 Création d'une voie douce Commune 395

COU-ER6 AD398 Création d'un espace vert Commune 4529

COU-ER7 AC10 Aménagement du carrefour Commune 61

CRE-ER1 A987 Elargissement de voirie Commune 728

CRE-ER2 ZD13
Aménagement pour la gestion des 

ruissellements
CCCN 299

CRE-ER3 ZD5
Aménagement pour la gestion des 

ruissellements
CCCN 4505

CRE-ER4 ZB24
Aménagement pour la gestion des 

ruissellements
CCCN 538

CRE-ER5 ZE20
Aménagement pour la gestion des 

ruissellements
CCCN 754

CRE-ER6 ZB24, ZB26
Aménagement pour la gestion des 

ruissellements
CCCN 2090

CRE-ER7 A378, A43
Aménagement pour la gestion des 

ruissellements
CCCN 2037

CRE-ER8 ZA132
Aménagement pour la gestion des 

ruissellements
CCCN 12973

CRE-ER9 ZA17
Aménagement pour la gestion des 

ruissellements
CCCN 2799

CRE-ER10 ZA51
Aménagement pour la gestion des 

ruissellements
CCCN 1361

CRE-ER11 ZA36, ZA37, ZA38, ZA40, ZA41 Création d'une voie douce CCCN 751

DOU-ER1 AP44, AP45, AP47, AP50 Création d'une voie douce CCCN 1279

DOU-ER2 AP49, ZK1 Création d'une voie douce CCCN 1730

DOU-ER3 AP24
Ouvrage de défense contre 

l'incendie
Commune 396

DOU-ER4
AC134, AC135, AC136, AC134, 

AC140, AC139, AC138, 

Aménagement d'un espace public 

et création d'équipement public
Commune 2996

DOU-ER5 AK121, AK185 Elargissement de voirie Commune 355

DOU-ER6 AL32, AL16, AL13, AL12 Création d'une voie douce CCCN 4519

DOU-ER7

ZO37, ZO38, ZO33, ZO31, 

ZO32, ZO28, ZO8, ZL19, ZL22, 

ZL24, ZL23, ZL10

Elargissement de voirie et 

aménagement du carrefour
Commune 6096

DOU-ER8 ZP5
Création d'un bois public et 

connexion de cheminement doux
Commune 32721

LAN-ER1 ZA36 Elargissement de voirie Commune 357

LAN-ER2 ZA156, ZA35
Cheminement doux, connexion 

douce
Commune 991

LAN-ER3 ZA2 et ZA3

Création d'une aire de loisirs 

publique avec aménagement 

paysager

Commune 3088

LAN-ER4 ZB17 Création cheminement doux Commune 887

Courseulles-sur-Mer

Cresserons

Douvres-la-

Délivrande

Langrune-sur-Mer



 

217 

Anx 

x 

PLUi CC Cœur de Nacre – Règlement – Version pour approbation – Février 2026 

 

LUC-ER1

AC102, AC78, AC77, AC76, 

AC75, ZB16, ZB17, ZB18, ZB39, 

ZB63, ZB70, ZB88, ZB27, 

ZB28, ZB29, ZB30

Aménagement de la voie Commune 2143

LUC-ER2

ZD113, ZD04, ZD114, ZC62, 

ZC61, ZC65, ZC19, ZC18, ZC17, 

ZC16, ZC15, ZC14

Création d'une voie douce CCCN 3423

LUC-ER3
D364, ZD120, D165, D164, 

D163, D162
Aire de stationnement Commune 950

LUC-ER4
ZD24, ZD23, ZD241, ZD242, 

ZD14, ZD13, AE223

Elargissement de voie et 

aménagement du carrefour
Commune 1088

LUC-ER5 AE230 Prolongement de voie Commune 108

LUC-ER6 AC18 Prolongement liaison douce Commune 99

LUC-ER7 AA561, AA560, AA562 Jonction de voirie Commune 908

LUC-ER8

ZB41, ZB39, ZB63, ZB70, 

ZB88, ZB27, ZB28, ZB29, 

ZB30

Création d'une voie douce Commune 3990

LUC-ER9 AA164 Création d'une voie de desserte Commune 61

LUC-ER10 ZD19, ZD252 Création d'une voie douce Commune 938

LUC-ER11 ZB30
Création d'une aire de 

stationnement pour campings-cars
Commune 4802

LUC-ER12 AE133 Création d'une voie douce Commune 117

LUC-ER13 ZD76, ZD237 Création d'un centre technique Commune 1805

PLU-ER1 A524, A249 Création d'un chemin Commune 1538

PLU-ER2 A428 Création de voirie, trottoir Commune 480

PLU-ER3 A519, A522 Création de bassin de rétention CCCN 201

PLU-ER4 A172, A353, A447 Création de bassin de rétention CCCN 200

PLU-ER5 A172 Création de bassin de rétention CCCN 626

PLU-ER6 ZA5, ZA50 Prairie d'infiltration CCCN 2098

PLU-ER7 ZA1, ZA2, ZA3 Création de haie sur talus Commune de Cresserons 2001

PLU-ER8 A200 Création d'un parking Commune 460

PLU-ER9 A171, ZA6, ZA7, ZA8, ZA58 Création d'une voie douce CCCN 2459

PLU-ER10 ZA21 Création d'un chemin Commune 408

REV-ER1 ZI31 Extension du lagunage Commune 8712

REV-ER2 AB576, AB578
Aménagement d'un parking et d'un 

espace vert
Commune 277

REV-ER3 AB399 Aménagement d'un parking Commune 1470

REV-ER4

AB275, AB272, AB274, AB267, 

AB266, AB273, AB282, AB315, 

AB634, AB633, AB637, AB636, 

AB311

Aménagement du cœur de bourg Commune 4333

REV-ER5 ZL7, ZL8, ZL93, ZL3

Création de voirie et/ou d'un 

cheminement et aménagement 

pour la gestion des eaux pluviales

Commune 10752

REV-ER6 ZL52 Création d'une voie douce Commune 1210

REV-ER7 ZM31
Aménagement pour la gestion des 

eaux pluviales
CCCN 496

REV-ER8 AB558 Aménagement d'un parking Commune 88

REV-ER9 ZK2, ZK16, ZK18 Création d'une voie douce Commune 2378

REV-ER10 ZK1, ZK2, ZK5 Création d'une voie douce Commune 2250

SAM-ER1

ZB58, ZB60, ZB61, ZB62, ZB63, 

ZB64, ZB65, ZB66, ZB137, 

ZB138, ZB91, ZB90, ZB69, 

ZB70, ZB73, ZB74, ZB75, 

ZB76, ZB77, ZB78, ZB79, 

ZB80, ZB81, ZB82, ZB85

Aménagement de voirie et 

paysagement, traitement des eaux 

pluviales

CCCN 7322

SAM-ER2 AH386, AH387 Voie de desserte Commune 444

SAM-ER3 AH216, AH217, AH218 Circulation douce Commune 1827

Plumetot

Saint-Aubin-sur-Mer

Luc-sur-Mer

Reviers
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Observatoire des plantes vasculaires  
exotiques envahissantes de Normandie  

Partie I  :  L iste des plantes vasculaires exotiques envahissantes de Normandie 
et priorisation des actions de gestion, de connaissance et 
d’information/sensibil isation .  

Partie I I  :  Bi lan des actions 2018. 

 

Rédaction :  
DOUVILLE Carine– Conservatoire botanique national de Bailleul 
WAYMEL Juliette – Conservatoire botanique national de Brest  
Avec la collaboration de Dominique GUYADER – Conservatoire botanique national de Brest 
 

Relecture et avis : 
ZAMBETTAKIS Catherine – Conservatoire botanique national de Brest 
BUCHET Julien – Conservatoire botanique national de Bailleul 
CLET Florent – Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
COFFINET Virginie-Région Normandie 
CHÉREAU Loïc – Conservatoire d’espaces naturels Normandie-Ouest 
BOUIN Charlotte – Conservatoire d’espaces naturels Normandie-Ouest 
VOCHELET Emmanuel – Conservatoire d’espaces naturels Normandie-Seine 
DUFAUX Jean-François – Conservatoire d’espaces naturels Normandie-Seine 
MANDRA Rémi – Conservatoire d’espaces naturels Normandie-Seine 
 
Photographie de couverture : 

Impatiens parviflora. BOUSQUET Thomas – Conservatoire botanique national de Brest  
 

 

Ce document doit être référencé comme suit : 
DOUVILLE C., WAYMEL J., 2019 – Observatoire des plantes vasculaires exotiques envahissantes de 
Normandie. Liste des plantes vasculaires exotiques envahissantes de Normandie pour la priorisation 
des actions de contrôle, de connaissance et d’information/sensibilisation & bilan des actions 2018. 
DREAL Normandie / Région Normandie. Conservatoire botanique national de Bailleul / Conservatoire 
botanique national de Brest, 20p + annexes. 
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INTRODUCTION 

 
Depuis de nombreuses années, les espèces exotiques envahissantes sont au cœur des 
préoccupations des deux anciennes régions (Haute-Normandie et Basse-Normandie), réunifiées en 
janvier 2017.  
 
Des actions menées par les antennes normandes des CBN de Bailleul et de Brest et leurs partenaires 
techniques sont mises en œuvre pour :  
- améliorer les connaissances sur la flore exotique (identification des espèces, localisation des 

foyers, hiérarchisation des espèces les plus problématiques, …) ; 
- faciliter les actions de gestion (localisation des foyers avec l’animation d’un réseau de botanistes 

formés à la reconnaissance des espèces, synthèses bibliographiques, mise à disposition d’outils 
adaptés, …) ; 

- sensibiliser les acteurs de la nature, les décideurs locaux, le grand public avec la création d’outils 
de communication et de formation. 

 
En 2017, sur la base des avancées et vis-à-vis de la réglementation aux échelles européenne et 
nationale, ainsi que par la mise en place d’outils communs, la Région Normandie a renouvelé son 
implication avec l’édition d’une nouvelle stratégie régionale relative aux espèces exotiques 
envahissantes pour la période de 2018-2020, validée fin 2017 par le Conseil Scientifique Régional du 
Patrimoine Naturel de Normandie (CSRPN)1. 
 
Concernant les plantes vasculaires, les Conservatoires botaniques nationaux de Bailleul et de Brest 
ont été désignés comme « référents flore » sur cette thématique. En effet, les moyens disponibles 
engagés par les CBN sur l’ensemble de la région (référentiels, botanistes, réseau de partenaires et de 
bénévoles, publications scientifiques, base de données et interface de consultation en ligne) 
constituent de fait un observatoire des plantes exotiques envahissantes sur le territoire régional.  
 
Dans le cadre de la stratégie régionale et de la mise en place d’une « brigade invasive » en Haute-
Normandie par le CEN Normandie-Seine, comparable à celle de Basse-Normandie animée le CEN 
Normandie-Ouest, la mise en évidence des priorités régionales pour la gestion des plantes exotiques 
envahissantes apparaît indispensable. Dans l’attente de la publication d’une méthode nationale 
(prévue fin 2019 - 2020) pour la publication de listes régionales des plantes exotiques envahissantes, 
les CBN de Bailleul et de Brest ainsi que les CEN Normandie-Ouest et Normandie-Seine, la DREAL, la 
Région et l’Agence de l’eau Seine-Normandie ont fait le choix de publier une liste de plantes 
exotiques envahissantes de Normandie sur la base de la réunification des 2 listes existantes :  
- WAYMEL J., BOUSQUET T., ZAMBETTAKIS C., GESLIN J., 2016. Liste des plantes vasculaires invasives de 

Basse-Normandie. DREAL Normandie / Région Normandie. Villers-Bocage : Conservatoire botanique 
national de Brest, 28p. + annexes 

- BUCHET, J., HOUSSET, P., et TOUSSAINT, B. (coord.), 2015 – Inventaire de la flore vasculaire de Haute-
Normandie (Ptéridophytes et Spermatophytes) : raretés, protections, menaces et statuts. Centre régional 

                                                           
1 http://cen-normandie.fr/sites/default/files/fichiers/strategie_regionale_eee_normandie_2018-2022_1ere_partie_0.pdf      
consulté en avril 2019 
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de phytosociologie agréé Conservatoire botanique national de Bailleul, avec la collaboration du Collectif 
botanique de Haute-Normandie. I-XXI ; 1-79. 

L’objectif est de mettre en évidence les plantes prioritaires et/ou les localités prioritaires pour la mise 
en place d’actions de gestion, de connaissance, d’information et de sensibilisation. Il s’agit donc ici 
d’une liste provisoire opérationnelle.  
 
Ce document présente :  
Partie I : La liste des plantes exotiques envahissantes de Normandie (méthodologie et hiérarchisation 
des taxons pour la mise en place d’actions de connaissance, de gestion et 
d’information/sensibilisation) ; 
Partie II : L’état des lieux de la connaissance des populations de plantes exotiques envahissantes sur 
le territoire régional et les éléments marquants sur les découvertes ou sur les évolutions 
préoccupantes d’espèces.
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PARTIE I : Liste des plantes vasculaires exotiques envahissantes 
de Normandie 

  

Dans le cadre de la publication de la liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour 
l’Union Européenne2 et de la stratégie nationale espèces exotiques envahissantes3, l’élaboration 
d’une méthodologie nationale harmonisée applicable par les régions françaises est en cours. Elle a 
pour objectif de dresser la liste des plantes exotiques envahissantes de chaque région de France. Sa 
parution devrait être effective fin 2019, voire en 2020. Les listes régionales seront des outils 
cohérents pour alerter, prioriser les actions de gestion et tenter de mettre en évidence des « risques 
d’envahissement futurs ». 

Les listes de Basse-Normandie (Waymel J., et al. 2016) et de Haute-Normandie (Buchet J., et al. 2015) 
élaborées respectivement par les CBN de Brest et de Bailleul, sont basées sur des méthodologies 
présentant des similitudes fortes mais également des différences notamment dans les référentiels 
nomenclaturaux utilisés.  

Suite à la publication de la stratégie régionale en 2018, il est apparu indispensable d’actualiser la liste 
des plantes vasculaires exotiques envahissantes à l’échelle de la Normandie. Ainsi, dans l’attente de 
la publication de la méthodologie nationale, il a été choisi de fusionner les listes des anciennes 
régions et de mettre en avant les espèces devant bénéficier en priorité d’actions pour l’amélioration 
des connaissances, pour la gestion des populations et pour l’information et la sensibilisation de 
divers publics. 

Pour obtenir plus d’informations sur les méthodologies des CBN de Brest et de Bailleul, se référer aux 
publications de références disponibles aux adresses suivantes :  
- http://www.cbnbrest.fr/docnum.php?id=63120 
- https://www.cbnbl.org/referentiels-taxonomiques-et-statuts-regionaux-flore-vasculaire 
 

1. Présentation de la liste des plantes exotiques envahissantes de Normandie 

La liste des plantes exotiques envahissantes de Normandie présentée ici résulte de la fusion des listes 
des anciennes régions de Basse-Normandie et de Haute-Normandie.  

La liste de Haute-Normandie est composée de 60 espèces. 30 de ces espèces sont des exotiques 
envahissantes avérées et 30 des envahissantes potentielles (Buchet J., et al. 2015).  

La liste de Basse-Normandie est composée de 103 espèces. 174 de ces espèces sont des exotiques 
envahissantes avérées, 25 des envahissantes potentielles et 61 à surveiller (Waymel J., et al. 2016). 

 

                                                           
2 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32016R1141   - consulté en avril 2019 
3https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/17039_Strategie-nationale-especes-exotiques-
invahissantes.pdf    - consulté en avril 2019 
4 Ce chiffre diffère du document de référence (Waymel J., et al. 2016) (qui est de 16) car une ligne représentait 2 espèces : 
Caropobrotus acinaciformis / C. edulis. Dans le cadre de cette analyse, les deux espèces ont été séparées et comptabilisent 
donc 2 lignes. 
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La fusion de ces deux listes comptabilise 117 espèces de statuts différents (avérées, potentielles, à 
surveiller…) :  

BN 

  Avérée Potentielle A surveiller 
Non signalée, 

hors catalogue 
BN 

Non 
indigène, 
hors liste 

EEE 

Indigène 
en BN TOTAUX 

HN  

Avérée 14 8 7 1     30 
Potentielle 1 6 9 8 5 1 30 

Non signalée, hors 
catalogue HN 2 1 3 4        10 

Non indigène, hors 
liste EEE   5 40       45 

Indigène en HN     2       2 
TOTAUX 174 20 61 8 + 55 5 1 117 

 
Dans l’objectif de rendre la liste normande la plus opérationnelle possible pour les brigades mais 
aussi pour les gestionnaires et les autres partenaires, les espèces seront hiérarchisées en 2 groupes :  
- Les exotiques envahissantes avérées ; 
- Les exotiques envahissantes potentielles. 

Il est à noter que pour l’attribution des statuts à chaque espèce (avérée ou potentielle), le principe a 
été de conserver le statut le plus critique des deux statuts (bas-normand et haut-normand) lorsque 
ceux-ci étaient différents.  

 
1. a. Les exotiques envahissantes avérées 

Si une espèce était « envahissante avérée » dans au moins une des deux anciennes régions, ce statut 
est conservé dans la liste régionale : 33 espèces sont concernées.  

Il s’agit de plantes non indigènes ayant, dans leur territoire d’introduction, un caractère envahissant 
avéré6 et ayant un impact négatif sur la biodiversité et/ou sur la santé humaine et/ou sur les activités 
économiques. 

Tableau 1 : Liste des 33 plantes exotiques envahissantes avérées de Normandie 

Nom scientifique (TaxRef 7) Nom vernaculaire Liste EEE HN 
(2015) 

liste EEE 
BN (2016) 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916 Ailanthe glanduleux A A 
Azolla filiculoides Lam., 1783 Azolla fausse-fougère A P 
Baccharis halimifolia L., 1753 Séneçon en arbre A A 
Bidens frondosa L., 1753    Bident à fruits noirs A AS 
Buddleja davidii Franch., 1887 Buddléia du père David A P 
Carpobrotus acinaciformis (L.) L.Bolus Griffe de sorcière ns A 
Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br. Griffe de sorcière ns A 
Crassula helmsii (Kirk) Cockayne, 1907 Crassule de Helms A A 
Egeria densa Planch., 1849 Egérie dense A A 
Elodea nuttalii (Planch.) H.St.John, 1920 Elodée de Nuttall A P 

                                                           
5 Dont 5 espèces exotiques envahissantes potentielles absentes du territoire à l’état sauvage mais considérées comme 
exotiques envahissantes avérées dans un département limitrophe (cf. catégorie IP1 -  Waymel J., et al. 2016) 
6 C’est à dire montrant une dynamique d’extension rapide du fait d’une reproduction sexuée ou d’une multiplication 
végétative intense, et formant localement, notamment dans les milieux naturels ou semi-naturels, des populations denses 
et bien installées. 
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Nom scientifique (TaxRef 7) Nom vernaculaire Liste EEE HN 
(2015) 

liste EEE 
BN (2016) 

Heracleum mantegazzianum Sommier & Levier, 1895 Berce du Caucase A A 
Hydrocotyle ranunculoides L.f., 1782 Hydrocotyle fausse-renoncule A P 
Impatiens capensis Meerb., 1775 Balsamine du Cap A ns 
Impatiens glandulifera Royle, 1833 Balsamine de l'Himalaya A A 
Laburnum anagyroides Medik., 1787 Cytise faux ébénier A P 
Lagarosiphon major (Ridl.) Moss, 1928 Grand lagarosiphon A A 
Lemna minuta Kunth, 1816 Lentille d'eau minuscule A A 
Ludwigia grandiflora (Michx.) Greuter & Burdet, 1987 Jussie à grandes fleurs A A 
Ludwigia peploides (Kunth) P.H.Raven, 1963  Jussie rampante A A 
Myriophyllum aquaticum (Vell.) Verdc., 1973 Myriophylle du Brésil A A 
Prunus laurocerasus L., 1753 Laurier-palme A P 
Prunus serotina Ehrh., 1788 Cerisier d'automne A AS 
Reynoutria japonica Houtt., 1777 Renouée du Japon A A 
Reynoutria sachalinensis (F.Schmidt) Nakai, 1922 Renouée de Sakhaline A AS 
Reynoutria x bohemica Chrtek & Chrtkova, 1983 Renouée de Bohème A A 
Rhododendron ponticum L., 1762 Rhododendron des parcs P A 
Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia A P 
Sagittaria latifolia Willd., 1805 Sagittaire à larges feuilles A AS 
Senecio inaequidens DC., 1838 Séneçon du Cap A P 
Solidago canadensis L., 1753 Verge d'or du Canada A AS 
Solidago gigantea Aiton, 1789 Verge d’or géante A AS 
Spartina anglica C.E.Hubb., 1978 Spartine anglaise A A 
Symphyotrichum lanceolatum (Willd.) G.L.Nesom, 
1995 Aster à feuilles lancéolées A AS 

A : avéré, P : potentielle, AS : à surveiller, ns : non signalé dans la région concernée 

 

1. b. Les exotiques envahissantes potentielles 

Si une espèce est « envahissante potentielle » dans au moins une de ces deux listes, ce statut est 
conservé dans la nouvelle liste normande : 35 espèces sont concernées.  

Il s’agit de plantes non indigènes présentant actuellement une tendance au développement d’un 
caractère envahissant à l’intérieur de communautés naturelles ou semi-naturelles et dont la 
dynamique à l'intérieur du territoire considéré et/ou dans des territoires limitrophes, est telle qu'il 
existe un risque de la voir devenir à plus ou moins long terme une envahissante avérée. A ce titre, la 
présence de plantes exotiques envahissantes potentielles sur le territoire considéré justifie une forte 
vigilance et peut nécessiter la mise en place rapide d’actions préventives ou de contrôle. 
 
Tableau 2 : Liste des 35 plantes exotiques envahissantes potentielles de Normandie 

Nom scientifique (TaxRef 7) Nom vernaculaire Liste EEE HN 
(2015) 

Liste EEE 
BN (2016) 

Acer negundo L., 1753 Erable negundo P AS 
Acer pseudoplatanus L., 1753 Erable sycomore x P 
Ambrosia artemisiifolia L., 1753 Ambroisie à feuille d'armoise P P 
Ambrosia psilostachya DC., 1836 Ambroisie à épis lisses P AS 
Berteroa incana (L.) DC., 1821 Alysson blanc P AS 
Bidens connata Muhlenb. ex Willd., 1803 Bident soudé P ns 
Corispermum pallasii Steven, 1814 Corisperme à fruit à aile grêle P ns 
Cornus sericea L., 1771 Cornouiller soyeux P ns 
Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. & 
Graebn., 1900 Herbe de la pampa P P 

Cotula coronopifolia L., 1753 Cotule pied de corbeau ns P 
Datura stramonium L., 1753 Pomme épineuse P AS 
Epilobium ciliatum Raf., 1808 Epilobe cilié x P 
Erigeron bilbaoanus (Rémy) Cabrera, 1939 Vergerette hérissée P ns 
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Nom scientifique (TaxRef 7) Nom vernaculaire Liste EEE HN 
(2015) 

Liste EEE 
BN (2016) 

Erigeron sumatrensis Retz., 1810 Vergerette de Sumatra P AS 
Erythranthe guttata (Fisch. ex DC.) G.L.Nesom, 2012 Mimule tacheté P x 
Euphorbia x pseudovirgata (Schur) Soó, 1930 Euphorbe fausse-baguette P ns 
Festuca brevipila R.Tracey, 1977 Fétuque durette  P x 
Gunnera tinctoria (Molina) Mirb., 1805* Gunnéra du Chili ns AS 
Glyceria striata (Lam.) Hitchc., 1928 Glycérie striée P ns 
Impatiens balfouri Hook.f., 1903 Balsamine de Balfour P AS 
Impatiens parviflora DC., 1824 Balsamine à petites fleurs P P 
Lathyrus latifolius L., 1753 Pois vivace x P 
Lemna turionifera Landolt, 1975 Lenticule à turion P AS 
Lycium barbarum L., 1753 Lyciet de Barbarie P P 
Lysichiton americanus Hultén & H.St.John Lysichite d'Amérique  P ns 
Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch, 1922 Vigne vierge P P 
Paspalum dilatatum Poir., 1804 Paspale dilaté x P 
Phytolacca americana L., 1753 Raisin d'Amérique P AS 
Pilosella aurantiaca (L.) F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 Épervière orangée P x 
Pseudosasa japonica (Siebold & Zucc. ex Steud.) 
Makino ex Nakai, 1925 Bambou P ns 

Rosa rugosa Thunb., 1784 Rosier rugueux P P 
Rubrivena polystachya (C.F.W.Meissn.) M.Král, 1985 Renouée à nombreux épis x P 
Rumex thyrsiflorus Fingerh., 1829 Oseille à oreillettes P x 
Staphylea pinnata L., 1753 Faux pistachier P x 
Symphyotrichum x salignum (Willd.) G.L.Nesom, 1995 Aster à feuilles de saule P AS 

A : avéré, P : potentielle, AS : à surveiller, ns : non signalé dans la région concernée, x : absent de la liste de référence 

Remarques :  

1 - Nous faisons le choix d’exclure une de ces espèces considérée comme 
exotique envahissante en Haute-Normandie : Dittrichia graveolens. En 
effet, en Basse-Normandie cette espèce indigène était décrite par De 
Brébisson comme une plante messicole et pionnière des terrains argileux 
humides. Un siècle plus tard, Michel Provost a fait de même en précisant 
qu'elle était très rare en Basse-Normandie. Ainsi, il s’agirait d’une plante 
aujourd'hui en dynamique d'expansion vers le nord, et non pas d’une 
exotique.                                                                             Julien Geslin, CBN de Brest 

2 - Une espèce : Gunnera tinctoria, figurant sur la liste nationale (anx.I-2) et sur la liste bas-normande 
de 2016 a été retenue dans la liste de Normandie malgré son statut AS (à surveiller) en Basse-
Normandie. Cette espèce s’est naturalisée sur la côte ouest de l’Irlande, au sud de l’Angleterre, la 
côte ouest de l’Écosse et dans les Açores. En France, elle est présente très ponctuellement en 
Bretagne et en Normandie : non signalée en Haute-Normandie et observée en 3 localités dans la 
Manche. Une fois établie dans les milieux naturels, elle peut rapidement développer des 
peuplements monospécifiques très denses, pouvant atteindre deux mètres de haut et impacter les 
écosystèmes littoraux et les zones humides (source : http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/gunnera-
tinctoria/).  
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1. c. Autres espèces 

Les 48 autres espèces issues de l’union des deux listes correspondent aux catégories IP17 et AS8 de la 
liste bas-normande de 2016 (Waymel J., et al. 2016). Ces espèces ne figureront pas dans la liste 
régionale mais leurs statuts seront réévalués avec la mise en application de la méthode nationale, au 
même titre que l’ensemble des autres taxons non indigènes de la région. Aussi, une veille sur ces 
espèces sera assurée dans le cadre de l’inventaire permanent des CBN de Brest et de Bailleul. 

L’annexe 1 présente  la compilation des listes de plantes vasculaires exotiques envahissantes de 
Haute-Normandie et Basse-Normandie 
L’annexe 2 présente la liste des espèces exotiques envahissantes de Normandie 
 
 

2.  Réglementation nationale et européenne (en vigueur au 15-03-2019) 

Au niveau européen, le règlement relatif à la prévention et à la gestion de l'introduction et de la 
propagation des espèces exotiques envahissantes de 2014 (Règlement UE n° 1143/2014 du 
Parlement européen et du Conseil) a pour objectifs de prévenir, de réduire et d’atténuer les effets 
néfastes sur la biodiversité de l’introduction et de la propagation d’espèces exotiques envahissantes 
au sein de l’UE, en coordonnant les efforts des États membres. Il s’appuie sur une liste d’espèces 
exotiques préoccupantes pour l’Union adoptée le 13 juillet 2016 qui compte 14 plantes vasculaires9 
dont sept présentes en Normandie et sur une seconde liste adoptée le 12 juillet 2017 qui ajoute 9 
plantes vasculaires10 dont quatre présentes en Normandie.  

Au niveau national, la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages a transposé partiellement le règlement européen en droit français, avec 
l’article 149 qui dispose d’une section relative au contrôle et à la gestion de l’introduction et de la 
propagation de certaines espèces animales et végétales. Le décret n° 2017-595 du 21 avril 2017 
définit les dispositions réglementaires d’application des articles L. 411-5 à L. 411-9 du Code de 
l’Environnement qui portent sur les espèces exotiques envahissantes, précisant notamment les 
conditions concernant les dérogations et les autorisations administratives associées. 

En mars 2017 une stratégie nationale relative aux espèces exotiques envahissantes a été publiée 
et vise à protéger les écosystèmes marins, dulçaquicoles et terrestres, ainsi que les espèces de faune 
et de flore, par rapport aux risques et aux effets associés aux invasions biologiques, en métropole 
comme en outre-mer. L’arrêté ministériel du 14 février 201811 relatif à la prévention de l’introduction 
et de la propagation des espèces végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain 
cible 23 plantes vasculaires communes avec la liste Européenne.  
                                                           
7 Plantes non signalées à l’état sauvage dans le territoire considéré (pouvant néanmoins être cultivées), mais déterminées 
comme invasives avérées dans un département directement limitrophe et qui présentent un risque d’apparition prochaine  
du fait de leur dynamique d’extension.  
8 Plante non indigène ne présentant actuellement pas (ou plus) de caractère envahissant avéré ni d’impact négatif sur la 
biodiversité dans le territoire considéré mais dont la possibilité de développer ces caractères (par reproduction sexuée ou 
multiplication végétative) n’est pas totalement écartée, compte tenu notamment du caractère envahissant de cette plante 
et des impacts sur la biodiversité dans d’autres régions. La présence de telles plantes sur le territoire considéré, en milieux 
naturels ou anthropisés, nécessite une surveillance particulière, et peut justifier des mesures rapides d’intervention. 
9 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32014R1143&from=FR 
10 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32017R1263&from=EN 
11 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036629837&dateTexte=20190315 
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Parmi les 23 espèces de la liste nationale 11 figurent dans la liste de Normandie. A l’exception de 
deux espèces (Gunnera tinctoria, Lysichiton americanus) elles sont toutes des espèces exotiques 
envahissantes avérées.  

Nom scientifique (TaxRef 7) Nom vernaculaire Présence 
HN 

Présence 
BN 

Liste 
européenne*  

Liste 
nationale* 

Liste EEE 
2019 

Normandie 
Baccharis halimifolia L., 1753 Séneçon en arbre oui oui oui  anx. I-1 A 
Elodea nuttalii (Planch.) 
H.St.John, 1920 Elodée de Nuttall oui oui oui anx. I-2 A 

Gunnera tinctoria (Molina) 
Mirb., 1805 Rhubarbe géante non 

signalé oui oui anx. I-2 P 

Heracleum mantegazzianum 
Sommier & Levier, 1895 Berce du Caucase oui oui oui anx. I-2 A 

Hydrocotyle ranunculoides 
L.f., 1782 

Hydrocotyle fausse-
renoncule oui oui oui  anx. I-1 A 

Impatiens glandulifera Royle, 
1833 Balsamine de l'Himalaya oui oui oui anx. I-2 A 

Lagarosiphon major (Ridl.) 
Moss, 1928 Grand lagarosiphon oui oui oui  anx. I-1 A 

Ludwigia grandiflora 
(Michx.) Greuter & Burdet, 
1987 

Jussie à grandes fleurs oui oui oui  anx. I-1 A 

Ludwigia peploides (Kunth) 
P.H.Raven, 1963  Jussie rampante oui oui oui  anx. I-1 A 

Lysichiton americanus Hultén 
& H.St.John Lysichite d'Amérique  oui non 

signalé oui  anx. I-1 P 

Myriophyllum aquaticum 
(Vell.) Verdc., 1973 Myriophylle du Brésil oui oui oui  anx. I-1 A 

*Version en vigueur au 15 mars 2019 
A : avéré, P : potentielle. 

12 autres espèces de la liste nationale n’ont pour le moment pas été signalées ni en Basse-
Normandie ni en Haute-Normandie. La  vigilance s’impose quant à l’introduction et le 
développement potentiel de ces espèces sur le territoire normand ainsi que sur les territoires 
adjacents.  

Nom scientifique (TaxRef 7) Nom vernaculaire 
Cabomba caroliniana A.Gray Cabombe de Caroline 
Eichhornia crassipes (Mart.) Solms Jacinthe d'eau 
Heracleum persicum Berce de Perse 
Heracleum sosnowskyi  Berce de Sosnowsky 
Parthenium hysterophorus Grande camomille 
Persicaria perfoliata Renouée perfoliée 
Pueraria montana var. lobata Kudzu 
Alternanthera philoxeroides Herbe à alligators 
Asclepias syriaca L. Herbe à la ouate 
Pennisetum setaceum Herbe aux écouvillons 
Microstegium vimineum Herbe à échasses japonaise 
Myriophyllum heterophyllum Myriophylle hétérophylle 
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3. Impacts des plantes exotiques envahissantes et priorisation des actions de 
connaissance, gestion et information-sensibilisation 

La fusion des deux listes permet de mettre en avant des plantes liées aux milieux terrestres (49 
espèces) et des plantes liées aux milieux aquatiques à amphibies (19 espèces) dont le caractère 
envahissant en Normandie est avéré ou potentiel (prolifération à plus ou moins court terme 
possible). Ces plantes peuvent avoir des impactes négatifs. Elles peuvent impacter : 

- Les milieux naturels et leurs écosystèmes associés : littoral, zones humides, forêts et lisières… ;  
- Les infrastructures telles que les berges des voies de navigations, les chaussées… Ces dommages 

ont des impacts économique plus ou moins importants ;  
- La santé- humaine en causant des allergies, des brûlures cutanées…  

Quatre espèces de la liste normande impactant la santé humaine ont été identifiées : 
Nom scientifique (TaxRef 7) Nom vernaculaire 

Ambrosia artemisiifolia L., 1753 Ambroisie à feuille d'armoise 
Ambrosia psilostachya DC., 1836 Ambroisie à épis lisses 
Datura stramonium L., 1753 Pomme épineuse 
Heracleum mantegazzianum Sommier & Levier, 1895 Berce du Caucase 

Remarque : Ces 4 espèces sont désignées comme « espèce à enjeu sanitaire » par l’Agence Régionale de 
Santé de Normandie (ARS). Elles bénéficient de programmes particuliers (enquête, veilles sur les 
populations, sensibilisations). https://www.normandie.ars.sante.fr/especes-nuisibles-la-sante-humaine-0. 
Une plateforme nationale interactive nommée « signalement Ambroisie » a été spécialement mise en 
place pour informer, sensibiliser mais aussi alerter  sur la présence d’Ambroisie (http://www.signalement-
ambroisie.fr/signalement_grand_public.html).  

L’annexe 3 présente les impacts principaux  

 

La mise en place d’actions réalisées dans le cadre de la stratégie régionale concernant les espèces 
exotiques envahissantes doit prendre en compte ces impacts et ainsi, prioriser les espèces devant 
bénéficier d’actions.  

Les grands axes d’actions proposées sont : 

Connaissance : Améliorer et mutualiser les connaissances sur les espèces et sur leurs moyens de 
propagation au sein des milieux naturels, sur les actions et expérimentations de contrôle des espèces 
et poursuivre le référencement des stations d’espèces ;  

Gestion : Action sur les petits foyers émergents et sur les gros foyers à proximité de zones à forte 
valeur patrimoniale (Réserves, Espaces naturels sensibles, amont des cours d’eau, au sein des milieux 
naturels…).  

La note technique du 2 novembre 2018 relative à la mise en œuvre des opérations de gestion contre 
les espèces exotiques envahissantes12 stipule que « lorsque la présence de ces espèces est constatée 
sur un territoire, l’autorité administrative peut procéder à des opérations de lutte visant à 
l’éradication ou au contrôle des populations ». En conséquence, les priorités en Normandie ont été 

                                                           
12 http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/wp-content/uploads/2018/11/mtes_181102_note-technique-oprations-
de-lutte-eee-signe.pdf    - consulté en avril 2019 
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établies sur la base des moyens alloués en région au contrôle des espèces exotiques envahissantes 
en milieu naturel. En ce qui concerne les espèces de la liste nationale présente en Normandie :  

- Pour 6 espèces sont ciblées pour des actions de lutte/gestion systématique des populations : 
Heracleum mantegazzianum, Hydrocotyle ranunculoides, Lagarosiphon major, Ludwigia 
grandiflora, Ludwigia peploides et Myriophyllum aquaticum ;  

- pour 3 espèces de la liste nationale, des actions de lutte/gestion seront envisagées uniquement 
pour des stations liées à des milieux à forts intérêts patrimoniaux : Baccharis halimifolia, Elodea 
nuttalii, Impatiens glandulifer ; 

- pour 2 espèces : Lysichiton americanus et Gunnera tinctoria, les actions de lutte/contrôle n’ont 
pas été jugées prioritaires. Néanmoins, une veille sur les populations sera réalisée et des mesures 
ponctuelles pourront être envisagées si nécessaires.   

Informer et sensibiliser les décideurs, les gestionnaires et acteurs de la nature et le grand public 
notamment les jardiniers / paysagistes et les amateurs de plantes horticoles.  

Ainsi, les espèces de cette liste ont été réparties en 3 groupes : 

PRIORITE 1 :  10 espèces concernées 
Pour ces espèces, les 3 actions : connaissance, gestion et information/sensibilisation sont à réaliser 
en priorité.  

Tableau 3 : Liste des 10 espèces dont la mise en place d’actions est prioritaire 
Nom scientifique (TaxRef 7) Nom vernaculaire 

Ambrosia artemisiifolia L., 1753 Ambroisie à feuille d'armoise 
Ambrosia psilostachya DC., 1836 Ambroisie à épis lisses 
Crassula helmsii (Kirk) Cockayne, 1907 Crassule de Helms 
Egeria densa Planch., 1849 Egérie dense 
Heracleum mantegazzianum Sommier & Levier, 1895 Berce du Caucase 
Hydrocotyle ranunculoides L.f., 1782 Hydrocotyle fausse-renoncule 
Lagarosiphon major (Ridl.) Moss, 1928 Grand lagarosiphon 
Ludwigia grandiflora (Michx.) Greuter & Burdet, 1987 Jussie à grandes fleurs 
Ludwigia peploides (Kunth) P.H.Raven, 1963  Jussie rampante 
Myriophyllum aquaticum (Vell.) Verdc., 1973 Myriophylle du Brésil 

 

PRIORITE 2 : 20 espèces concernées 
Pour ces espèces, les 3 actions de connaissance, gestion et d’information/sensibilisation sont à 
réaliser en fonction des moyens disponibles et de la pertinence des actions sur chacune des stations 
d’espèces. Les actions de contrôle seront mises en place sur des foyers de taille « gérable » et à 
proximité de zones à fort enjeux patrimoniaux.  

Tableau 4 : Liste des 20 espèces dont la mise en place d’actions est à évaluer 
Nom scientifique (TaxRef 7) Nom vernaculaire 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916 Ailanthe glanduleux 
Azolla filiculoides Lam., 1783 Azolla fausse-fougère 
Baccharis halimifolia L., 1753 Séneçon en arbre 
Bidens frondosa L., 1753    Bident à fruits noirs 
Buddleja davidii Franch., 1887 Buddléia du père David 
Carpobrotus acinaciformis (L.) L.Bolus Griffe de sorcière 
Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br. Griffe de sorcière 
Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. & Graebn., 1900 Herbe de la pampa 
Elodea nuttalii (Planch.) H.St.John, 1920 Elodée de Nuttall 
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Gunnera tinctoria (Molina) Mirb., 1805 Rhubarbe géante 
Impatiens capensis Meerb., 1775 Balsamine du Cap 
Impatiens glandulifera Royle, 1833 Balsamine de l'Himalaya 
Lemna minuta Kunth, 1816 Lentille d'eau minuscule 
Prunus serotina Ehrh., 1788 Cerisier d'automne 
Rhododendron ponticum L., 1762 Rhododendron des parcs 
Rosa rugosa Thunb., 1784 Rosier rugueux 
Sagittaria latifolia Willd., 1805 Sagittaire à larges feuilles 
Solidago canadensis L., 1753 Verge d'or du Canada 
Solidago gigantea Aiton, 1789 Verge d’or géante 
Symphyotrichum lanceolatum (Willd.) G.L.Nesom, 1995 Aster à feuilles lancéolées 

 

PRIORITE 3 : 38 espèces concernées 
Pour ces espèces, la mise en place d’action n’est pas prioritaire dans l’absolu. Néanmoins, une veille 
sur les populations sera mise en place dans le cadre de l’inventaire permanent des CBN de Brest et 
de Bailleul et pourra si nécessaire déclencher la mise en place d’actions spécifiques localement. Il est 
à noter que l’appréciation des priorités attribuée à chaque espèce apparait ici comme une ligne 
directrice pour orienter les actions. A tout moment et en fonction de l’évolution des populations 
dans leurs stations, les acteurs de terrain et notamment « les brigades invasives » peuvent juger 
nécessaire de faire varier les niveaux de priorité. Le but étant d’être le plus réactif possible sur les 
évolutions des espèces en Normandie et d’en minimiser les impacts sur la biodiversité, la santé et sur 
les aménagements. 

Tableau 5 : Liste des 38 espèces dont la mise en place d’actions n’est pas prioritaire  
Nom scientifique (TaxRef 7) Nom vernaculaire 

Acer negundo L., 1753 Erable negundo 
Acer pseudoplatanus L., 1753 Erable sycomore 
Berteroa incana (L.) DC., 1821 Alysson blanc 
Bidens connata Muhlenb. ex Willd., 1803 Bident soudé 
Corispermum pallasii Steven, 1814 Corisperme à fruit à aile grêle 
Cornus sericea L., 1771 Cornouiller soyeux 
Cotula coronopifolia L., 1753 Cotule pied de corbeau 
Datura stramonium L., 1753 Pomme épineuse 
Epilobium ciliatum Raf., 1808 Epilobe cilié 
Erigeron bilbaoanus (Rémy) Cabrera, 1939 Vergerette hérissée 
Erigeron sumatrensis Retz., 1810 Vergerette de Sumatra 
Erythranthe guttata (Fisch. ex DC.) G.L.Nesom, 2012 Mimule tacheté 
Euphorbia x pseudovirgata (Schur) Soó, 1930 Euphorbe fausse-baguette 
Festuca brevipila R.Tracey, 1977 Fétuque durette  
Glyceria striata (Lam.) Hitchc., 1928 Glycérie striée 
Impatiens balfouri Hook.f., 1903 Balsamine de Balfour 
Impatiens parviflora DC., 1824 Balsamine à petites fleurs 
Laburnum anagyroides Medik., 1787 Cytise faux ébénier 
Lathyrus latifolius L., 1753 Pois vivace 
Lemna turionifera Landolt, 1975 Lenticule à turion 
Lycium barbarum L., 1753 Lyciet de Barbarie 
Lysichiton americanus Hultén & H.St.John Lysichite d'Amérique  
Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch, 1922 Vigne vierge 
Paspalum dilatatum Poir., 1804 Paspale dilaté 
Phytolacca americana L., 1753 Raisin d'Amérique 
Pilosella aurantiaca (L.) F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 Épervière orangée 
Prunus laurocerasus L., 1753 Laurier-palme 
Pseudosasa japonica (Siebold & Zucc. ex Steud.) Makino ex 
Nakai, 1925 Bambou 

Reynoutria japonica Houtt., 1777 Renouée du Japon 
Reynoutria sachalinensis (F.Schmidt) Nakai, 1922 Renouée de Sakhaline 
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Reynoutria x bohemica Chrtek & Chrtkova, 1983 Renouée de Bohème 
Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia 
Rubrivena polystachya (C.F.W.Meissn.) M.Král, 1985 Renouée à nombreux épis 
Rumex thyrsiflorus Fingerh., 1829 Oseille à oreillettes 
Senecio inaequidens DC., 1838 Séneçon du Cap 
Spartina anglica C.E.Hubb., 1978 Spartine anglaise 
Staphylea pinnata L., 1753 Faux pistachier 
Symphyotrichum x salignum (Willd.) G.L.Nesom, 1995 Aster à feuilles de saule 

 
L’annexe 4 présente la priorité attribuée à chaque espèce avec selon les cas les milieux les plus 
exposés pour lesquels les actions doivent être favorisées.  
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PARTIE 2 : Situation en Normandie - 2018 

IL EST A NOTER QUE TOUTES LES INFORMATIONS PRESENTEES DANS CETTE SECONDE 
PARTIE SONT BASSEES SUR LES 2 LISTES DES ANCIENNES REGIONS. 

 

1. Les plantes vasculaires exotiques envahissantes de Normandie 
 

La multiplication des échanges entre les pays et les continents a conduit à importer, volontairement 
ou fortuitement, de plus en plus d'espèces provenant de territoires plus ou moins éloignés. Parmi ces 
plantes non indigènes, certaines s'étendent dans les milieux naturels et constituent les « plantes 
naturalisées »13. Parmi celles-ci, on estime qu’environ 1% des espèces végétales non indigènes d’un 
territoire sont susceptibles de développer un caractère envahissant (Branquart et Fried, 2016), c’est-
à-dire de former des populations parfois très denses, se dispersant massivement sans intervention 
directe de l’être humain dans les milieux naturels et pouvant alors causer des nuisances. 

La progression importante des plantes exotiques s’observe globalement depuis 1970. Elle résulte 
principalement de la dégradation généralisée de l’environnement qui facilite leur émergence par 
déstabilisation des écosystèmes, pollution et apport de nutriments, altération des habitats naturels 
et changement climatique (Branquart et Fried, 2016). 

 

1. a. Bilan des connaissances acquises en 2018 sur les départements de l’Orne, 
Manche et le Calvados 

 
En 2018, 683 relevés14 concernant au moins une plante exotique envahissante (avérée ou 
potentielle) ont été intégrés à la base de données Calluna du CBN de Brest, ce qui correspond à 929 
observations sur les départements de l’Orne (362), de la Manche (349)  et du Calvados (218). 

La différence du nombre de relevés entre les départements et notamment l’Orne et la Manche est 
liée à l’effort variable de prospection. En effet, les inventaires floristiques dans le cadre de l’atlas de 
l’Orne et de la Manche (depuis mai 2018) sont en cours. 

En 2018, les 147 contributeurs sont principalement le CBN, ses partenaires et son réseau de 
bénévoles. 

Synthèse des connaissances acquises en 2018 sur les départements de l’Orne, Manche et Calvados 
Départements Nombre de relevés Nombre d’observations Nombre de contributeurs 

Calvados 170 218 23 
Manche 272 349 55 
Orne 241 362 69 

                                                           
13 Se dit d’une plante non indigène poussant spontanément, qui persiste après une durée minimale de 10 ans d’observation 
dans une même station (Waymel J., et al. 2016) 
14 Un relevé se définit par un ou plusieurs observateurs, une date ou une période d’observation, à un lieu géographique 
délimité et une observation ou plusieurs observations de plante.  
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La carte ci-dessous présente l’état des connaissances sur les plantes vasculaires exotiques 
envahissantes des départements de l’Orne, de la Manche et du Calvados. 

 

Légende de la carte : 
Blanc : Pas de plante exotique envahissante signalée 
Jaune : 1 à 5 plantes exotiques envahissantes signalées 
Orange : 6 à 10 plantes exotiques envahissantes signalées 
Rouge : 11 à 15 plantes exotiques envahissantes signalées 
Extraction base de données Calluna du CBN de Brest - janvier 2019 
 

 
 
1. b. Bilan des connaissances acquises en 2018 sur les départements de la Seine-

Maritime et de l’Eure 
 

En 2018, 699 observations de plante exotique envahissante (avérée ou potentielle) ont été 
intégrées à la base de données Digitale du CBN de Bailleul, sur les départements de la Seine 
Maritime et de l’Eure. 
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Parmi ces observations, 661 concernent la Seine Maritime, et 38 l’Eure, elles se répartissent de la 
façon suivante : 

Territoire haut-
normand    

Observations issues des inventaires de l’équipe du CBNBL 571 
Observations issues des inventaires du Réseau des bénévoles du CBNBL 18 
Observations issues des inventaires des structures partenaires du CBNBL 110 

Département de 
l’Eure (27) 

Observations issues des inventaires de l’équipe du CBNBL 35 
Observations issues des inventaires du Réseau des bénévoles du CBNBL 2 
Observations issues des inventaires des structures partenaires du CBNBL 1 

Département de la 
Seine-Maritime 
(76) 

Observations issues des inventaires de l’équipe du CBNBL 536 
Observations issues des inventaires du Réseau des bénévoles du CBNBL 16 
Observations issues des inventaires des structures partenaires du CBNBL 109 

 

La disparité des résultats entre les deux départements haut-normands peut s’expliquer par le fait 
que les plantes exotiques envahissantes ne font pas l’objet de programme de prospections 
spécifiques, les données ci-dessus sont issues des différents programmes mis en place par le CBNBL 
sur le territoire haut-normand. Aussi, certaines observations sont en cours d’intégration dans la base 
de données, elles ne sont donc pas comptabilisées.  

La cartographie suivante présente la répartition des plantes exotiques envahissantes avérées et 
potentielles du territoire haut-normand par commune après 1990.  

Extraction base de données Digitale2 du CBN de Bailleul – mars 2019 
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Remarque : Le traitement des données portant sur les plantes exotiques envahissantes est différent 
entre les deux CBN du territoire normand, mais des travaux de rapprochement des bases de données 
sont en cours afin d’harmoniser les analyses sur l’ensemble de la Normandie. 

 

2. Vigilance sur… 

La Balsamine à petites fleurs (Impatiens parviflora)  
Originaire d’Asie centrale et orientale, cette Balsaminaceae a été introduite en France pour 
l’ornementation des jardins d’où elle s’est échappée à partir de 1870 et a colonisé les milieux 
naturels tels que les ripisylves, berges de cours d’eau, forêts humides, fossés et talus humides.  

En Normandie, cette Balsamine semble s’installer relativement lentement. Néanmoins et compte 
tenu de l’expansion impressionnante de ses populations ailleurs, il est important de maintenir une 
veille active sur cette espèce.  
 
Répartition française de la Balsamine à petites fleurs 

 

Répartition Maille 10*10 INPN 
 Date ≥ 2000 
 1950 ≤ date < 2000 
 Date < 1950 

Relief 
 0-200m 
 200-500m 
 500-900m 
 900-1600m 
 1600-2100m 
 2100-2800m 
 >2800m 

Source : © FCBN 2013. Système d’information national 
flore, fonge, végétation et habitats, données du réseau 
des CBN en cours d’intégration et dequalification 
nationale.  

© IGN 2013, BD CARTO – © SANDRE 2013, SIE, © 
Muséum national d’Histoire naturelle 2013, Espaces 
protégés – © GEOSIGNAL 2013, Carte routière. 

http://siflore.fcbn.fr 

Remarque : Pour la métropole, ce système d’information ne contient pas, pour le moment, d’information pour les régions Lorraine et 
Alsace qui ne sont actuellement pas couvertes par un CBN et plusieurs autres zones géographiques restent peu renseignées (Corse, Poitou-
Charentes) 

 
Attention ! 
En Normandie, une espèce de Balsamine sur les 5 connues dans la région est indigène et protégée en 
Basse-Normandie. Il s’agit de l’Impatience ne-me-touchez-pas ou Balsamine des bois (Impatiens noli-
tangere). Pour les différencier, 3 critères majeurs sont à prendre en compte : 
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3. Informations à diffuser  
 

Afin d’informer et sensibiliser sur la problématique des plantes exotiques envahissantes de 
Normandie, une nouvelle brochure a été créée. Simple et illustrée, elle permet très rapidement de 
visualiser les plantes problématiques de la Région (Annexe 2).  
Elle est téléchargeable sur le site du CBN de Brest : 
http://www.cbnbrest.fr/files/Zoom_sur_Plantes_exotiques_envahissantes_Normandie_CBNB_final.p
df 
 
 

4. Centre de ressources  
 

L’identification des plantes exotiques envahissantes est complexe. En effet, l’apparition récente sur 
un territoire donné, l’hybridation des espèces entres elles ou avec des espèces locales complexifie la 
tache pour les botanistes.  
Ainsi, les ressources nécessaires à l’identification de ces espèces sont disponibles sur des ouvrages 
récents (flore et guides) et des centres de ressources dédiés aux exotiques envahissantes. On peut 
citer :  
- La Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-Duché de Luxembourg, du nord de la France et des régions 

voisines (Ptéridophytes et Spermatophytes) - Lambinon J., Verloove F., 2012 ;  
- Flora Gallica. Flore de France. - Tison J.-M. & Foucault B. (de) (coord.), 2014 ;  
- Plantes exotiques envahissantes du nord-ouest de la France. - Levy V., Watterlot A., Buchet J., Hauguel J.-C., 

Toussaint B., 2015 
- Guide d'identification des plantes exotiques envahissant les milieux aquatiques et les berges du bassin 

Loire-Bretagne - Hudin S., Varray S., Vahrameev P., et al. 2018 
 

Mais aussi :  
- http://especes-exotiques-envahissantes.fr/ 
- http://www.fcbn.fr/search/node/fiche%20monographique 
- http://siflore.fcbn.fr/?cd_ref=&r=metro 
- http://www.centrederessources-loirenature.com/reseau-invasives/outils-et-telechargements/manuels-de-

gestion 
- http://www.europe-aliens.org/default.do 

Pour des informations sur les actions réalisées en Normandie :  
- http://cen-normandie.fr/les-programmes-et-projets/programmes-regionaux-d-actions/prei 
- http://cen-normandie.com/preee/brigade/ 
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ANNEXE 1 : Compilation des listes de plantes vasculaires 
exotiques envahissantes de Haute-Normandie et Basse-
Normandie 

Pour plus d’information sur les listes des deux anciennes régions, se référer aux documents suivants 
- WAYMEL J., BOUSQUET T., ZAMBETTAKIS C., GESLIN J., 2016. Liste des plantes vasculaires invasives de 

Basse-Normandie. DREAL Normandie / Région Normandie. Villers-Bocage : Conservatoire botanique 
national de Brest, 28p. + annexes 

- BUCHET, J., HOUSSET, P., et TOUSSAINT, B. (coord.), 2015 – Inventaire de la flore vasculaire de Haute-
Normandie (Ptéridophytes et Spermatophytes) : raretés, protections, menaces et statuts. Centre régional 
de phytosociologie agréé Conservatoire botanique national de Bailleul, avec la collaboration du Collectif 
botanique de Haute-Normandie. I-XXI ; 1-79.  

 
Légende : A, IA1i, IA1e, IA2 = taxon envahissant avéré. P, IP1 à IP5 = taxon envahissant potentiel. AS1, AS5 = taxon à 
surveiller. V = veille (hors liste EEE). 

Nom scientifique 
 (TaxRef 7) Nom vernaculaire Liste EEE HN (2015) liste EEE BN (2016) Liste EEE Normandie 

Acer negundo L., 1753 Erable negundo P AS5 P 

Acer pseudoplatanus L., 1753 Erable sycomore hors liste, indigénat 
douteux IP5 P 

Aesculus hippocastanum L., 1753 Marronnier d'Inde hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916 Ailanthe glanduleux A IA1e A 

Allium triquetrum L., 1753 Ail à tige triquètre non signalé, hors 
catalogue AS5 V 

Amaranthus hybridus L. subsp. hybridus Amarante hybride hors liste EEE, non 
indigène AS2 V 

Ambrosia artemisiifolia L., 1753 Ambroisie à feuille d'armoise P IP3 P 
Ambrosia psilostachya DC., 1836 Ambroisie à épis lisses P AS1 P 

Artemisia verlotiorum Lamotte, 1877 Armoise des frères Verlot hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Azolla filiculoides Lam., 1783 Azolla fausse-fougère A IP5 A 
Baccharis halimifolia L., 1753 Séneçon en arbre A IA1e A 

Berberis aquifolium Pursh, 1814 Mahonia à feuilles de houx hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Berteroa incana (L.) DC., 1821 Alysson blanc P AS5 P 

Bidens connata Muhlenb. ex Willd., 1803 Bident soudé P non signalé, hors 
catalogue P 

Bidens frondosa L., 1753 Bident à fruits noirs A AS5 A 

Bromus catharticus Vahl, 1791 Brome purgatif hors liste EEE, non 
indigène AS2 V 

Buddleja davidii Franch., 1887 Buddléia du père David A IP2 A 

Bunias orientalis L., 1753 Bunias d'Orient hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Carpobrotus acinaciformis (L.) L.Bolus Griffe de sorcière non signalé, hors 
catalogue IA1e A 

Chenopodium ambrosioides L., 1753 Chénopode fausse-ambroisie hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Claytonia perfoliata Donn ex Willd., 1798 Claytonie perfoliée hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br. Griffe de sorcière non signalé, hors 
catalogue IA1e A 

Corispermum pallasii Steven, 1814 Corisperme à fruit à aile grêle P non signalé, hors 
catalogue P 

Cornus sericea L., 1771 Cornouiller soyeux P non signalé, hors 
catalogue P 

Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. & 
Graebn., 1900 Herbe de la pampa P IP5 P 
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Nom scientifique 
 (TaxRef 7) Nom vernaculaire Liste EEE HN (2015) liste EEE BN (2016) Liste EEE Normandie 

Cotoneaster horizontalis Decne., 1879 Cotonéaster horizontal hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Cotula coronopifolia L., 1753 Cotule pied de corbeau non signalé, hors 
catalogue IP5 P 

Crassula helmsii (Kirk) Cockayne, 1907 Crassule de Helms A IA1e A 
Crocosmia x crocosmiiflora (Lemoine) N.E.Br., 
1932 Montbrétia hors liste EEE, non 

indigène AS5 V 

Cuscuta scandens Brot. Cuscute volubile non signalé, hors 
catalogue 

non signalé, hors 
catalogue / IP1 V 

Cyperus eragrostis Lam., 1791 Souchet vigoureux hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Datura stramonium L., 1753 Pomme épineuse P AS5 P 
Dittrichia graveolens (L.) Greuter, 1973 Inule visqueuse P Indigène Exclusion de la liste 
Egeria densa Planch., 1849 Egérie dense A IA1e A 

Elodea canadensis Michx., 1803 Élodée du Canada hors liste EEE, non 
indigène AS4 V 

Elodea nuttalii (Planch.) H.St.John, 1920 Elodée de Nuttall A IP5 A 

Epilobium brachycarpum C.Presl, 1831 Épilobe à fruit courts hors liste EEE, non 
indigène AS2 V 

Epilobium ciliatum Raf., 1808 Epilobe cilié hors liste EEE, non 
indigène IP5 P 

Eragrostis pectinacea (Michx.) Nees Éragrostis en peigne non signalé, hors 
catalogue 

non signalé, hors 
catalogue / IP1 V 

Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 Vergerette annuelle hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Erigeron bilbaoanus (Rémy) Cabrera, 1939 Vergerette hérissée P non signalé, hors 
catalogue P 

Erigeron canadensis L., 1753 Vergerette du Canada hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Erigeron floribundus (Kunth) Sch.Bip., 1865 Vergerette à fleurs nombreuses non signalé, hors 
catalogue AS2 V 

Erigeron karvinskianus DC., 1836 Vergerette de Karvinski hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Erigeron sumatrensis Retz., 1810 Vergerette de Sumatra P AS5 P 
Erythranthe guttata (Fisch. ex DC.) G.L.Nesom, 
2012 Mimule tacheté P hors liste EEE, non 

indigène P 

Euphorbia x pseudovirgata (Schur) Soó, 1930 Euphorbe fausse-baguette P non signalé, hors 
catalogue ?? P 

Fallopia aubertii (L.Henry) Holub, 1971 Renouée de Chine hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Festuca brevipila R.Tracey, 1977 Fétuque durette P hors liste EEE, non 
indigène P 

Galega officinalis L., 1753 Sainfoin d'Espagne hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Galinsoga parviflora Cav., 1795 Galinsoga à petites fleurs hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Galinsoga quadriradiata Ruiz & Pav., 1798 Galinsoga cilié hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Glyceria striata (Lam.) Hitchc., 1928 Glycérie striée P non signalé, hors 
catalogue P 

Gunnera tinctoria (Molina) Mirb., 1805 Rhubarbe géante non signalé, hors 
catalogue AS5 P 

Helianthus tuberosus L., 1753 Topinambour hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Heracleum mantegazzianum Sommier & Levier, 
1895 Berce du Caucase A IA2 A 

Hydrocotyle ranunculoides L.f., 1782 Hydrocotyle fausse-renoncule A IP4 A 
Impatiens balfouri Hook.f., 1903 Balsamine de Balfour P AS5 P 

Impatiens capensis Meerb., 1775 Balsamine du Cap A non signalé, hors 
catalogue / IP1 A 

Impatiens glandulifera Royle, 1833 Balsamine de l'Himalaya A IA1i A 
Impatiens parviflora DC., 1824 Balsamine à petites fleurs P IP5 P 

Jacobaea maritima subsp. maritima Séneçon cinéraire hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 



 

23 
 

Nom scientifique 
 (TaxRef 7) Nom vernaculaire Liste EEE HN (2015) liste EEE BN (2016) Liste EEE Normandie 

Juncus tenuis Willd., 1799 Jonc grêle hors liste EEE, non 
indigène AS4 V 

Laburnum anagyroides Medik., 1787 Cytise faux ébénier A IP5 A 
Lagarosiphon major (Ridl.) Moss, 1928 Grand lagarosiphon A IA1e A 

Lagurus ovatus subsp. ovatus Queue-de-lièvre hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Lathyrus latifolius L., 1753 Pois vivace hors liste EEE, non 
indigène IP5 P 

Lemna minuta Kunth, 1816 Lentille d'eau minuscule A IA1i A 
Lemna turionifera Landolt, 1975 Lenticule à turion P AS5 P 

Lepidium didymum L., 1767 Corne-de-cerf didyme hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Lepidium draba L., 1753 Cardaire drave hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Lindernia dubia (L.) Pennell Lindernie fausse-gratiole non signalé, hors 
catalogue 

non signalé, hors 
catalogue / IP1 V 

Lonicera japonica Thunb., 1784 Chèvrefeuille du Japon hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Ludwigia grandiflora (Michx.) Greuter & Burdet, 
1987 Jussie à grandes fleurs A IA1i A 

Ludwigia peploides (Kunth) P.H.Raven, 1963 Jussie rampante A IA1i A 
Lycium barbarum L., 1753 Lyciet de Barbarie P IP5 P 

Lysichiton americanus Hultén & H.St.John Lysichite d'Amérique P non signalé, hors 
catalogue P 

Matricaria discoidea DC., 1838 Matricaire discoïde hors liste EEE, non 
indigène AS4 V 

Myriophyllum aquaticum (Vell.) Verdc., 1973 Myriophylle du Brésil A IA1i A 
Oenothera biennis L., 1753 Onagre bisannuelle Indigène AS5 V 
Oenothera glazioviana Micheli, 1875 Onagre à grandes fleurs Indigène AS5 V 

Panicum dichotomiflorum Michx., 1803 Panic à inflorescence dichotome hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch, 1922 Vigne vierge P IP5 P 

Paspalum dilatatum Poir., 1804 Paspale dilaté hors liste EEE, non 
indigène IP2 P 

Paspalum distichum L., 1759 Paspale à deux épis non signalé, hors 
catalogue 

non signalé, hors 
catalogue / IP1 V 

Petasites pyrenaicus (L.) G.López, 1986 Pétasite odorant hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Phytolacca americana L., 1753 Raisin d'Amérique P AS5 P 
Pilosella aurantiaca (L.) F.W.Schultz & Sch.Bip., 
1862 Épervière orangée P hors liste EEE, non 

indigène P 

Prunus cerasus L., 1753 Griottier hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Prunus laurocerasus L., 1753 Laurier-palme A IP5 A 
Prunus serotina Ehrh., 1788 Cerisier d'automne A AS5 A 
Pseudosasa japonica (Siebold & Zucc. ex Steud.) 
Makino ex Nakai, 1925 Bambou P non signalé, hors 

catalogue P 

Reynoutria japonica Houtt., 1777 Renouée du Japon A IA1i A 
Reynoutria sachalinensis (F.Schmidt) Nakai, 
1922 Renouée de Sakhaline A AS5 A 

Reynoutria x bohemica Chrtek & Chrtkova, 1983 Renouée de Bohème A IA1i A 
Rhododendron ponticum L., 1762 Rhododendron des parcs P IA1i A 

Rhus typhina L., 1756 Sumac hérissé hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia A IP5 A 
Rosa rugosa Thunb., 1784 Rosier rugueux P IP5 P 
Rubrivena polystachya (C.F.W.Meissn.) M.Král, 
1985 Renouée à nombreux épis hors liste EEE, non 

indigène IP5 P 

Rumex thyrsiflorus Fingerh., 1829 Oseille à oreillettes P hors liste EEE, non 
indigène P 

Sagittaria latifolia Willd., 1805 Sagittaire à larges feuilles A AS5 A 
Senecio inaequidens DC., 1838 Séneçon du Cap A IP2 A 
Solidago canadensis L., 1753 Verge d'or du Canada A AS5 A 
Solidago gigantea Aiton, 1789 Verge d’or géante A AS5 A 
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Nom scientifique 
 (TaxRef 7) Nom vernaculaire Liste EEE HN (2015) liste EEE BN (2016) Liste EEE Normandie 

Spartina anglica C.E.Hubb., 1978 Spartine anglaise A IA1i A 

Sporobolus indicus (L.) R.Br., 1810 Sporobole tenace hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Staphylea pinnata L., 1753 Faux pistachier P hors liste EEE, non 
indigène P 

Symphoricarpos albus (L.) S.F.Blake, 1914 Symphorine blanche hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Symphyotrichum lanceolatum (Willd.) 
G.L.Nesom, 1995 Aster à feuilles lancéolées A AS5 A 

Symphyotrichum novi-belgii (L.) G.L.Nesom, 
1995 Aster de Virginie hors liste EEE, non 

indigène AS5 V 

Symphyotrichum subulatum var. squamatum 
(Spreng.) S.D.Sundb., 2004 Aster écailleux hors liste EEE, non 

indigène AS5 V 

Symphyotrichum x salignum (Willd.) G.L.Nesom, 
1995 Aster à feuilles de saule P AS5 P 

Tetragonia tetragonioides (Pall.) Kuntze, 1891 Tétragone étalée hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Verbena bonariensis L., 1753 Verveine de Buenos-Aires hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 

Veronica peregrina L., 1753 Véronique voyageuse hors liste EEE, non 
indigène AS3 V 

Yucca gloriosa L., 1753 Yucca glorieux hors liste EEE, non 
indigène AS5 V 
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ANNEXE 2 : Liste des 68 plantes vasculaires exotiques 
envahissantes de Normandie  

Légende :  
Colonne 1 à 3 : Noms scientifiques selon différents référentiels taxonomiques ;  
Colonne 4 : Noms vernaculaires 
Colonne 5 : A : avéré, P : potentielle. L’astérisque désigne une présence sur les listes européenne et nationale (Version en 
vigueur au 15 mars 2019) 
Colonne 6 et 7 : Présence dans les territoires concernés : S = taxon signalé et NS = taxon non signalé ;  
 

Nom scientifique 
(TaxRef 7) 

Nom scientifique  (CBN de 
Bailleul) 2015 

Nom scientifique R.N.F.O 
(CBN de Brest) Nom vernaculaire Liste EEE 

Normandie 
Présence 

HN 
Présence 

BN 

Acer negundo L., 1753 Acer negundo L. Acer negundo L. Erable negundo P P P 

Acer pseudoplatanus L., 1753 Acer pseudoplatanus L. Acer pseudoplatanus L. Erable sycomore P P P 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 
1916 

Ailanthus altissima (Mill.) 
Swingle 

Ailanthus altissima (Mill.) 
Swingle Ailanthe glanduleux A P P 

Ambrosia artemisiifolia L., 1753 Ambrosia artemisiifolia L. Ambrosia artemisiifolia L. Ambroisie à feuille 
d'armoise P P P 

Ambrosia psilostachya DC., 1836 Ambrosia coronopifolia Torr. 
et A. Gray 

Ambrosia coronopifolia 
Torr. & A.Gray 

Ambroisie à épis 
lisses P P P 

Azolla filiculoides Lam., 1783 Azolla filiculoides Lam. Azolla filiculoides Lam. Azolla fausse-
fougère A P P 

Baccharis halimifolia L., 1753 Baccharis halimifolia L. Baccharis halimifolia L. Séneçon en arbre A* P P 

Berteroa incana (L.) DC., 1821 Berteroa incana (L.) DC. Berteroa incana (L.) DC. Alysson blanc P P P 

Bidens connata Muhlenb. ex 
Willd., 1803 

Bidens connata Muhlenb. ex 
Willd. 

Bidens connata Muhl. ex 
Willd. Bident soudé P P NS 

Bidens frondosa L., 1753   Bidens frondosa L. Bidens frondosa L. Bident à fruits noirs A P P 

Buddleja davidii Franch., 1887 Buddleja davidii Franch. Buddleja davidii Franch. Buddléia du père 
David A P P 

Carpobrotus acinaciformis (L.) 
L.Bolus 

Carpobrotus acinaciformis (L.) 
L.Bolus. 

Carpobrotus 
acinaciformis (L.) L.Bolus. Griffe de sorcière A NS P 

Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br. Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br. Carpobrotus edulis (L.) 
N.E.Br. Griffe de sorcière A NS P 

Corispermum pallasii Steven, 1814 Corispermum pallasii Steven Corispermum pallasii 
Steven 

Corisperme à fruit à 
aile grêle P P NS 

Cornus sericea L., 1771 Cornus sericea L. Cornus sericea L. Cornouiller soyeux P P NS 

Cortaderia selloana (Schult. & 
Schult.f.) Asch. & Graebn., 1900 

Cortaderia selloana (Schult. et 
Schult. f.) Aschers. et Graebn. 

Cortaderia selloana 
(Schult. & Schult.f.) Asch. 
& Graebn. 

Herbe de la pampa P P P 

Cotula coronopifolia L., 1753 Cotula coronopifolia L. Cotula coronopifolia L. Cotule pied de 
corbeau P NS P 

Crassula helmsii (Kirk) Cockayne, 
1907 Crassula helmsii (T. Kirk) Cock. Crassula helmsii (Kirk) 

Cockayne Crassule de Helms A P P 
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Nom scientifique 
(TaxRef 7) 

Nom scientifique  (CBN de 
Bailleul) 2015 

Nom scientifique R.N.F.O 
(CBN de Brest) Nom vernaculaire Liste EEE 

Normandie 
Présence 

HN 
Présence 

BN 

Datura stramonium L., 1753 

Datura stramonium L. var. 
stramonium / Datura 
stramonium L. var. tatula (L.) 
Torr. / Datura stramonium L. 

Datura stramonium L. 
subsp. stramonium Pomme épineuse P P P 

Egeria densa Planch., 1849 Egeria densa Planch. Egeria densa Planch. Egérie dense A P P 

Elodea nuttalii (Planch.) H.St.John, 
1920 

Elodea nuttallii (Planch.) St 
John 

Elodea nuttalii (Planch.) 
H.St.John Elodée de Nuttall A* P P 

Epilobium ciliatum Raf., 1808 Epilobium ciliatum Rafin. Epilobium adenocaulon 
Hausskn. Epilobe cilié P P P 

Erigeron bilbaoanus (Rémy) 
Cabrera, 1939 Conyza bilbaoana J. Rémy Conyza bilbaoana J. Rémy Vergerette hérissée P P NS 

Erigeron sumatrensis Retz., 1810 Conyza sumatrensis (Retz.) E. 
Walker 

Conyza sumatrensis 
(Retz.) E.Walker 

Vergerette de 
Sumatra P P P 

Erythranthe guttata (Fisch. ex DC.) 
G.L.Nesom, 2012 Mimulus guttatus DC. Mimulus guttatus Fisch. 

ex DC. Mimule tacheté P P P 

Euphorbia x pseudovirgata (Schur) 
Soó, 1930 

Euphorbia ×pseudovirgata 
(Schur) Soó 

Euphorbia esula L. subsp. 
tommasiniana (Bertol.) 
Kuzmanov 

Euphorbe fausse-
baguette P P NS 

Festuca brevipila R.Tracey, 1977 

Festuca brevipila R. Tracey / 
Festuca brevipila R. Tracey 
var. multinervis (Stohr) 
Dengler / Festuca brevipila R. 
Tracey var. brevipila 

Festuca trachyphylla 
(Hack.) Krajina Fétuque durette  P P P 

Glyceria striata (Lam.) Hitchc., 
1928 

Glyceria striata (Lam.) A.S. 
Hitchc. 

Glyceria striata (Lam.) 
A.S. Hitchc. Glycérie striée P P NS 

Gunnera tinctoria (Molina) Mirb., 
1805 

Gunnera tinctoria (Molina) 
Mirb. 

Gunnera tinctoria 
(Molina) Mirb. Rhubarbe géante P* NS P 

Heracleum mantegazzianum 
Sommier & Levier, 1895 

Heracleum mantegazzianum 
Somm. et Lev. 

Heracleum 
mantegazzianum 
Sommier & Levier 

Berce du Caucase A* P P 

Hydrocotyle ranunculoides L.f., 
1782 

Hydrocotyle ranunculoides L. 
f. 

Hydrocotyle 
ranunculoides L.f. 

Hydrocotyle fausse-
renoncule A* P P 

Impatiens balfouri Hook.f., 1903 Impatiens balfourii Hook. f. Impatiens balfouri Hook.f. Balsamine de 
Balfour P P P 

Impatiens capensis Meerb., 1775 Impatiens capensis Meerb. Impatiens capensis 
Meerb. Balsamine du Cap A P NS 

Impatiens glandulifera Royle, 1833 Impatiens glandulifera Royle Impatiens glandulifera 
Royle 

Balsamine de 
l'Himalaya A* P P 

Impatiens parviflora DC., 1824 Impatiens parviflora DC. Impatiens parviflora DC. Balsamine à petites 
fleurs P P P 

Laburnum anagyroides Medik., 
1787 Laburnum anagyroides Med. Laburnum anagyroides 

Medik. 
Cytise faux ébénier 

A P P 

Lagarosiphon major (Ridl.) Moss, 
1928 

Lagarosiphon major (Ridley) 
Moss 

Lagarosiphon major 
(Ridl.) Moss Grand lagarosiphon A* P P 
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Lathyrus latifolius L., 1753 Lathyrus latifolius L. Lathyrus latifolius L. Pois vivace P P P 

Lemna minuta Kunth, 1816 Lemna minuta Humb., Bonpl. 
et Kunth Lemna minuta Kunth Lentille d'eau 

minuscule A P P 

Lemna turionifera Landolt, 1975 Lemna turionifera Landolt Lemna turionifera Landolt Lenticule à turion P P P 

Ludwigia grandiflora (Michx.) 
Greuter & Burdet, 1987 

Ludwigia grandiflora 
(Michaux) Greuter et Burdet 

Ludwigia uruguayensis 
(Cambess.) H.Hara 

Jussie à grandes 
fleurs A* P P 

Ludwigia peploides (Kunth) 
P.H.Raven, 1963  

Ludwigia peploides (Kunth) 
P.H. Raven  

Ludwigia peploides 
(Kunth) P.H.Raven Jussie rampante A* P P 

Lycium barbarum L., 1753 Lycium barbarum L. Lycium barbarum L. Lyciet de Barbarie P P P 

Lysichiton americanus Hultén & 
H.St.John 

Lysichiton americanus Hultén 
et St John 

Lysichiton americanus 
Hultén et St John 

Lysichite 
d'Amérique  P* P NS 

Myriophyllum aquaticum (Vell.) 
Verdc., 1973 

Myriophyllum aquaticum 
(Velloso) Verdc. 

Myriophyllum aquaticum 
(Vell.) Verdc. 

Myriophylle du 
Brésil A* P P 

Parthenocissus inserta (A.Kern.) 
Fritsch, 1922 

Parthenocissus inserta (A. 
Kerner) Fritsch 

Parthenocissus inserta 
(A.Kern.) Fritsch Vigne vierge P P P 

Paspalum dilatatum Poir., 1804 Paspalum dilatatum Poiret Paspalum dilatatum Poir. Paspale dilaté P P P 

Phytolacca americana L., 1753 Phytolacca americana L. Phytolacca americana L. Raisin d'Amérique P P P 

Pilosella aurantiaca (L.) 
F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 Hieracium aurantiacum L. Hieracium aurantiacum L. Épervière orangée P P P 

Prunus laurocerasus L., 1753 

Prunus laurocerasus L. var. 
schipkaensis Späth ex H. Späth 
/ Prunus laurocerasus L. / 
Prunus laurocerasus L. var. 
caucasica (Kirchner) Jaeger 

Prunus laurocerasus L. Laurier-palme A P P 

Prunus serotina Ehrh., 1788 Prunus serotina Ehrh. Prunus serotina Ehrh. Cerisier d'automne A P P 

Pseudosasa japonica (Siebold & 
Zucc. ex Steud.) Makino ex Nakai, 
1925 

Pseudosasa japonica (Siebold 
et Zucc. ex Steud.) Makino 

Pseudosasa japonica 
(Siebold et Zucc. ex 
Steud.) Makino 

Bambou P P NS 

Reynoutria japonica Houtt., 1777 Fallopia japonica (Houtt.) 
Ronse Decraene var. japonica 

Reynoutria japonica 
Houtt. Renouée du Japon A P P 

Reynoutria sachalinensis 
(F.Schmidt) Nakai, 1922 

Fallopia sachalinensis (F. 
Schmidt Petrop.) Ronse 
Decraene 

Reynoutria sachalinensis 
(F.Schmidt) Nakai 

Renouée de 
Sakhaline A P P 

Reynoutria x bohemica Chrtek & 
Chrtkova, 1983 

Fallopia ×bohemica (Chrtek et 
Chrtková) J.P. Bailey 

Reynoutria x bohemica 
Chrtek & Chrtková 

Renouée de 
Bohème A P P 

Rhododendron ponticum L., 1762 Rhododendron ponticum L. Rhododendron ponticum 
L. 

Rhododendron des 
parcs A P P 
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Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinia pseudoacacia L. Robinia pseudoacacia L. Robinier faux-
acacia A P P 

Rosa rugosa Thunb., 1784 Rosa rugosa Thunb. Rosa rugosa Thunb. Rosier rugueux P P P 

Rubrivena polystachya 
(C.F.W.Meissn.) M.Král, 1985 

Persicaria wallichii Greuter et 
Burdet 

Polygonum polystachyum 
C.F.W.Meissn. 

Renouée à 
nombreux épis P P P 

Rumex thyrsiflorus Fingerh., 1829 Rumex thyrsiflorus Fingerh. 
Rumex thyrsiflorus 
Fingerh. subsp. 
thyrsiflorus 

Oseille à oreillettes P P P 

Sagittaria latifolia Willd., 1805 Sagittaria latifolia Willd. Sagittaria latifolia Willd. Sagittaire à larges 
feuilles A P P 

Senecio inaequidens DC., 1838 Senecio inaequidens DC. Senecio inaequidens DC. Séneçon du Cap A P P 

Solidago canadensis L., 1753 Solidago canadensis L. Solidago canadensis L. Verge d'or du 
Canada A P P 

Solidago gigantea Aiton, 1789 Solidago gigantea Ait. Solidago gigantea Aiton Verge d’or géante A P P 

Spartina anglica C.E.Hubb., 1978 Spartina anglica C.E. Hubbard 

Spartina x townsendii 
H.Groves & J.Groves var. 
anglica (C.E.Hubb.) 
Lambinon & Maquet 

Spartine anglaise A P P 

Staphylea pinnata L., 1753 Staphylea pinnata L. Staphylea pinnata L. Faux pistachier P P P 

Symphyotrichum lanceolatum 
(Willd.) G.L.Nesom, 1995 Aster lanceolatus Willd. Aster lanceolatus Willd. Aster à feuilles 

lancéolées A P P 

Symphyotrichum x salignum 
(Willd.) G.L.Nesom, 1995 Aster salignus Willd. Aster x salignus Willd. Aster à feuilles de 

saule P P P 
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ANNEXE 3 : Principaux impacts économiques, sur la biodiversité 
et sur la santé humaine des plantes exotiques envahissantes de 
Normandie 

Légende : A : avéré. P : potentiel.  

Nom scientifique 
(TaxRef 7) Nom vernaculaire Liste EEE 2019 

Normandie Impacts potentiels 

Acer negundo L., 1753 Erable negundo P Biodiversité 
Acer pseudoplatanus L., 1753 Erable sycomore P Biodiversité 
Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916 Ailanthe glanduleux A Economie - Biodiversité 
Ambrosia artemisiifolia L., 1753 Ambroisie à feuille d'armoise P Santé - biodiversité 
Ambrosia psilostachya DC., 1836 Ambroisie à épis lisses P Santé - biodiversité 
Azolla filiculoides Lam., 1783 Azolla fausse-fougère A Economie - Biodiversité 
Baccharis halimifolia L., 1753 Séneçon en arbre A Biodiversité 
Berteroa incana (L.) DC., 1821 Alysson blanc P Biodiversité 
Bidens connata Muhlenb. ex Willd., 1803 Bident soudé P Biodiversité 
Bidens frondosa L., 1753   Bident à fruits noirs A Biodiversité 
Buddleja davidii Franch., 1887 Buddléia du père David A Biodiversité 
Carpobrotus acinaciformis (L.) L.Bolus Griffe de sorcière A Biodiversité 
Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br. Griffe de sorcière A Biodiversité 
Corispermum pallasii Steven, 1814 Corisperme à fruit à aile grêle P Biodiversité 
Cornus sericea L., 1771 Cornouiller soyeux P Biodiversité 
Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. & Graebn., 1900 Herbe de la pampa P Biodiversité 
Cotula coronopifolia L., 1753 Cotule pied de corbeau P Biodiversité 
Crassula helmsii (Kirk) Cockayne, 1907 Crassule de Helms A Economie - Biodiversité 
Datura stramonium L., 1753 Pomme épineuse P Santé - biodiversité 
Egeria densa Planch., 1849 Egérie dense A Economie - Biodiversité 
Elodea nuttalii (Planch.) H.St.John, 1920 Elodée de Nuttall A Economie - Biodiversité 
Epilobium ciliatum Raf., 1808 Epilobe cilié P Biodiversité 
Erigeron bilbaoanus (Rémy) Cabrera, 1939 Vergerette hérissée P Biodiversité 
Erigeron sumatrensis Retz., 1810 Vergerette de Sumatra P Biodiversité 
Erythranthe guttata (Fisch. ex DC.) G.L.Nesom, 2012 Mimule tacheté P Biodiversité 
Euphorbia x pseudovirgata (Schur) Soó, 1930 Euphorbe fausse-baguette P Biodiversité 
Festuca brevipila R.Tracey, 1977 Fétuque durette  P Biodiversité 
Glyceria striata (Lam.) Hitchc., 1928 Glycérie striée P Biodiversité 
Gunnera tinctoria (Molina) Mirb., 1805 Rhubarbe géante P Biodiversité 
Heracleum mantegazzianum Sommier & Levier, 1895 Berce du Caucase A Santé - biodiversité 
Hydrocotyle ranunculoides L.f., 1782 Hydrocotyle fausse-renoncule A Economie - Biodiversité 
Impatiens balfouri Hook.f., 1903 Balsamine de Balfour P Biodiversité 
Impatiens capensis Meerb., 1775 Balsamine du Cap A Biodiversité 
Impatiens glandulifera Royle, 1833 Balsamine de l'Himalaya A Economie - Biodiversité 
Impatiens parviflora DC., 1824 Balsamine à petites fleurs P Biodiversité 
Laburnum anagyroides Medik., 1787 Cytise faux ébénier A Biodiversité 
Lagarosiphon major (Ridl.) Moss, 1928 Grand lagarosiphon A Economie - Biodiversité 
Lathyrus latifolius L., 1753 Pois vivace P Biodiversité 
Lemna minuta Kunth, 1816 Lentille d'eau minuscule A Economie - Biodiversité 
Lemna turionifera Landolt, 1975 Lenticule à turion P Economie - Biodiversité 
Ludwigia grandiflora (Michx.) Greuter & Burdet, 1987 Jussie à grandes fleurs A Economie - Biodiversité 
Ludwigia peploides (Kunth) P.H.Raven, 1963  Jussie rampante A Economie - Biodiversité 
Lycium barbarum L., 1753 Lyciet de Barbarie P Biodiversité 
Lysichiton americanus Hultén & H.St.John Lysichite d'Amérique  P Biodiversité 
Myriophyllum aquaticum (Vell.) Verdc., 1973 Myriophylle du Brésil A Economie - Biodiversité 
Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch, 1922 Vigne vierge P Biodiversité 
Paspalum dilatatum Poir., 1804 Paspale dilaté P Biodiversité 
Phytolacca americana L., 1753 Raisin d'Amérique P Biodiversité 
Pilosella aurantiaca (L.) F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 Épervière orangée P Biodiversité 
Prunus laurocerasus L., 1753 Laurier-palme A Economie - Biodiversité 
Prunus serotina Ehrh., 1788 Cerisier d'automne A Biodiversité 
Pseudosasa japonica (Siebold & Zucc. ex Steud.) Makino ex Nakai, 
1925 Bambou P Biodiversité 

Reynoutria japonica Houtt., 1777 Renouée du Japon A Economie - Biodiversité 
Reynoutria sachalinensis (F.Schmidt) Nakai, 1922 Renouée de Sakhaline A Economie - Biodiversité 
Reynoutria x bohemica Chrtek & Chrtkova, 1983 Renouée de Bohème A Economie - Biodiversité 
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Rhododendron ponticum L., 1762 Rhododendron des parcs A Economie - Biodiversité 
Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia A Biodiversité 
Rosa rugosa Thunb., 1784 Rosier rugueux P Biodiversité 
Rubrivena polystachya (C.F.W.Meissn.) M.Král, 1985 Renouée à nombreux épis P Biodiversité 
Rumex thyrsiflorus Fingerh., 1829 Oseille à oreillettes P Biodiversité 
Sagittaria latifolia Willd., 1805 Sagittaire à larges feuilles A Biodiversité 
Senecio inaequidens DC., 1838 Séneçon du Cap A Biodiversité 
Solidago canadensis L., 1753 Verge d'or du Canada A Biodiversité 
Solidago gigantea Aiton, 1789 Verge d’or géante A Biodiversité 
Spartina anglica C.E.Hubb., 1978 Spartine anglaise A Biodiversité 
Staphylea pinnata L., 1753 Faux pistachier P Biodiversité 
Symphyotrichum lanceolatum (Willd.) G.L.Nesom, 1995 Aster à feuilles lancéolées A Biodiversité 
Symphyotrichum x salignum (Willd.) G.L.Nesom, 1995 Aster à feuilles de saule P Biodiversité 
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ANNEXE 4 : Priorité attribuée à chaque espèce et milieux les plus 
exposés pour lesquels les actions doivent être favorisées 

Légende : A : avéré. P : potentiel.  

Nom scientifique (TaxRef 7) Nom vernaculaire Liste EEE Normandie Priorité de gestion Milieux naturels impactés 
Acer negundo L., 1753 Erable negundo P priorité 3 Terrestre divers 
Acer pseudoplatanus L., 1753 Erable sycomore P priorité 3 Terrestre divers 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 1916 Ailanthe glanduleux A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) Terrestre divers 

Ambrosia artemisiifolia L., 1753 Ambroisie à feuille d'armoise P priorité 1 Terrestre divers 
Ambrosia psilostachya DC., 1836 Ambroisie à épis lisses P priorité 1 Terrestre divers 

Azolla filiculoides Lam., 1783 Azolla fausse-fougère A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) Eaux stagnantes douces 

Baccharis halimifolia L., 1753 Séneçon en arbre A priorité 2 (milieux 
littoraux) Littoral 

Berteroa incana (L.) DC., 1821 Alysson blanc P priorité 3 Terrestre divers 
Bidens connata Muhlenb. ex Willd., 1803 Bident soudé P priorité 3 Zones humides 

Bidens frondosa L., 1753   Bident à fruits noirs A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) Zones humides 

Buddleja davidii Franch., 1887 Buddléia du père David A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) Terrestre divers 

Carpobrotus acinaciformis (L.) L.Bolus Griffe de sorcière A priorité 2 (milieux 
littoraux) Littoral 

Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br. Griffe de sorcière A priorité 2 (milieux 
littoraux) Littoral 

Corispermum pallasii Steven, 1814 Corisperme à fruit à aile grêle P priorité 3 Littoral 
Cornus sericea L., 1771 Cornouiller soyeux P priorité 3 Terrestre divers 
Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) 
Asch. & Graebn., 1900 Herbe de la pampa P priorité 2 (milieux 

littoraux) Littoral 

Cotula coronopifolia L., 1753 Cotule pied de corbeau P priorité 3 Zones humides 
Crassula helmsii (Kirk) Cockayne, 1907 Crassule de Helms A priorité 1 Zones humides 
Datura stramonium L., 1753 Pomme épineuse P priorité 3 Terrestre divers 
Egeria densa Planch., 1849 Egérie dense A priorité 1 Eaux stagnantes douces 

Elodea nuttalii (Planch.) H.St.John, 1920 Elodée de Nuttall A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) Eaux stagnantes douces 

Epilobium ciliatum Raf., 1808 Epilobe cilié P priorité 3 Terrestre divers + zones 
humides 

Erigeron bilbaoanus (Rémy) Cabrera, 
1939 Vergerette hérissée P priorité 3 Terrestre divers 

Erigeron sumatrensis Retz., 1810 Vergerette de Sumatra P priorité 3 Terrestre divers 
Erythranthe guttata (Fisch. ex DC.) 
G.L.Nesom, 2012 Mimule tacheté P priorité 3 Zones humides 

Euphorbia x pseudovirgata (Schur) Soó, 
1930 Euphorbe fausse-baguette P priorité 3 Terrestre divers 

Festuca brevipila R.Tracey, 1977 Fétuque durette  P priorité 3 Terrestre divers 
Glyceria striata (Lam.) Hitchc., 1928 Glycérie striée P priorité 3 Zones humides 

Gunnera tinctoria (Molina) Mirb., 1805 Rhubarbe géante P priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) 

Zones fraiches et zones 
humides 

Heracleum mantegazzianum Sommier & 
Levier, 1895 Berce du Caucase A priorité 1 Terrestre divers 

Hydrocotyle ranunculoides L.f., 1782 Hydrocotyle fausse-renoncule A priorité 1 Zones humides 

Impatiens balfouri Hook.f., 1903 Balsamine de Balfour P priorité 3 Zones fraiches et zones 
humides 

Impatiens capensis Meerb., 1775 Balsamine du Cap A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) 

Zones fraiches et zones 
humides 

Impatiens glandulifera Royle, 1833 Balsamine de l'Himalaya A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) 

Zones fraiches et zones 
humides 

Impatiens parviflora DC., 1824 Balsamine à petites fleurs P priorité 3 Zones fraiches et zones 
humides 

Laburnum anagyroides Medik., 1787 Cytise faux ébénier A priorité 3 Coteaux calcicoles 
Lagarosiphon major (Ridl.) Moss, 1928 Grand lagarosiphon A priorité 1 Eaux stagnantes douces 
Lathyrus latifolius L., 1753 Pois vivace P priorité 3 Terrestre divers 

Lemna minuta Kunth, 1816 Lentille d'eau minuscule A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) Eaux stagnantes douces 

Lemna turionifera Landolt, 1975 Lenticule à turion P priorité 3 Eaux stagnantes douces 



 

32 
 

Nom scientifique (TaxRef 7) Nom vernaculaire Liste EEE Normandie Priorité de gestion Milieux naturels impactés 
Ludwigia grandiflora (Michx.) Greuter & 
Burdet, 1987 Jussie à grandes fleurs A priorité 1 Zones humides 

Ludwigia peploides (Kunth) P.H.Raven, 
1963  Jussie rampante A priorité 1 Zones humides 

Lycium barbarum L., 1753 Lyciet de Barbarie P priorité 3 Littoral 

Lysichiton americanus Hultén & H.St.John Lysichite d'Amérique  P priorité 3 Zones fraiches et zones 
humides 

Myriophyllum aquaticum (Vell.) Verdc., 
1973 Myriophylle du Brésil A priorité 1 Zones humides 

Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch, 
1922 Vigne vierge P priorité 3 Terrestre divers 

Paspalum dilatatum Poir., 1804 Paspale dilaté P priorité 3 Zones humides (eaux 
douces et saumâtres) 

Phytolacca americana L., 1753 Raisin d'Amérique P priorité 3 Terrestre divers 
Pilosella aurantiaca (L.) F.W.Schultz & 
Sch.Bip., 1862 Épervière orangée P priorité 3 Terrestre divers 

Prunus laurocerasus L., 1753 Laurier-palme A priorité 3 Forêts et lisières 

Prunus serotina Ehrh., 1788 Cerisier d'automne A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) Terrestre divers 

Pseudosasa japonica (Siebold & Zucc. ex 
Steud.) Makino ex Nakai, 1925 Bambou P priorité 3 Terrestre divers 

Reynoutria japonica Houtt., 1777 Renouée du Japon A priorité 3 Terrestre divers 
Reynoutria sachalinensis (F.Schmidt) 
Nakai, 1922 Renouée de Sakhaline A priorité 3 Terrestre divers 

Reynoutria x bohemica Chrtek & 
Chrtkova, 1983 Renouée de Bohème A priorité 3 Terrestre divers 

Rhododendron ponticum L., 1762 Rhododendron des parcs A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) Forêts et lisières 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia A priorité 3 Terrestre divers 

Rosa rugosa Thunb., 1784 Rosier rugueux P priorité 2 (milieux 
littoraux) Littoral 

Rubrivena polystachya (C.F.W.Meissn.) 
M.Král, 1985 Renouée à nombreux épis P priorité 3 Terrestre divers 

Rumex thyrsiflorus Fingerh., 1829 Oseille à oreillettes P priorité 3 Littoral 

Sagittaria latifolia Willd., 1805 Sagittaire à larges feuilles A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) Zones humides 

Senecio inaequidens DC., 1838 Séneçon du Cap A priorité 3 Terrestre divers 

Solidago canadensis L., 1753 Verge d'or du Canada A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) 

Terrestre divers + zones 
humides 

Solidago gigantea Aiton, 1789 Verge d’or géante A priorité 2 (à proximité de 
zones à enjeux) 

Terrestre divers + zones 
humides 

Spartina anglica C.E.Hubb., 1978 Spartine anglaise A priorité 3 Zones humides saumâtres 
Staphylea pinnata L., 1753 Faux pistachier P priorité 3 Terrestre divers 
Symphyotrichum lanceolatum (Willd.) 
G.L.Nesom, 1995 Aster à feuilles lancéolées A priorité 2 (à proximité de 

zones à enjeux) Zones humides 

Symphyotrichum x salignum (Willd.) 
G.L.Nesom, 1995 Aster à feuilles de saule P priorité 3 Zones humides 
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ANNEXE 5 : Zoom sur les plantes exotiques envahissantes de 
Normandie 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Pour préserver la biodiversité en Normandie, évitez toutes 
les plantes exotiques envahissantes !

La progression importante des exotiques envahissantes 
s’observe depuis 1970 facilitée par l’altération des 
écosystèmes et des milieux naturels, la pollution, les apports 
de nutriments, le changement climatique... 

PLANTES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES ?
Ce sont des espèces introduites, 
possédant de fortes capacités 
d’adaptation à leur nouveau 
territoire. 

Une fois installées dans les milieux 
naturels, par leur expansion 
rapide, elles transforment des 
écosystèmes et entrent en 
compétition avec la flore et la 
faune locales. Certaines comme la 
Berce du Caucase ou l’Ambroisie 
peuvent être dangereuses pour 
la santé (allergies, brûlures 
cutanées…). 

> Consultez la liste 
sur www.cbnbrest.fr

UNE STRATÉGIE 
RÉGIONALE
La stratégie régionale relative aux 
espèces exotiques envahissantes 
coordonne les actions en 
Normandie :

• amélioration de la connaissance 
sur les espèces (biologie, 
écologie, localisation des 
stations…),

• contrôle des populations des 
espèces les plus préoccupantes,

• information et sensibilisation 
auprès des collectivités, des 
gestionnaires des milieux 
naturels, des horticulteurs et du 
grand public. 

Zoom sur...

de Normandie

Antenne Basse-Normandie
Parc estuaire entreprises, Rte de Caen
14 310 VILLERS-BOCAGE

02 31 96 77 56
cbn.bassenormandie@cbnbrest.com

Conservatoire 
botanique national 
de Brest

Partenaires

les plantes exotiques
envahissantes
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Griffe de sorcière
Carpobrotus edulis

Balsamine de l’Himalaya
Impatiens glandulifera

Hydrocotyle fausse-renoncule
Hydrocotyle ranunculoides

Renouée du Japon
Reynoutria japonica

Herbe de la Pampa
Cortaderia selloana

Rhododendron pontique
Rhododendron ponticum

Crassule de Helms
Crassula helmsii

Jussie
Ludwigia uruguayensis

Ailante du Japon
Ailanthus altissima

Séneçon en arbre
Baccharis halimifolia

Berce du Caucase
Heracleum mantegazzianum

Myriophylle du Brésil
Myriophyllum aquaticum

12 plantes exotiques envahissantes
en Normandie
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x II.2. Liste des essences végétales à planter sur le territoire 

Se reporter aux annexes de l’OAP thématique « Trame Verte et Bleue » - 
Document 5A – OAP Thématique. 
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